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QU’EST-CE QUE LE SAF? 
 

SAF est l’acronyme qui désigne le syndrome d’alcoolisation fœtale. Un enfant atteint de 
ce syndrome présente trois caractéristiques, et ce, avec ou sans confirmation d’exposition 
à l’alcool : 
 
 retard de croissance prénatal ou postnatal, ou les deux à la fois; 
 atteinte du système nerveux central (p. ex. : anomalies neurologiques, retards de 

développement et troubles du comportement); 
 traits faciaux typiques tels une lèvre supérieure mince, un sillon mal dessiné ou 

absent entre la lèvre supérieure et le nez, un visage plat, un nez court. 
 
Un enfant dont la mère a consommé de l’alcool pendant sa grossesse peut présenter des 
séquelles sans nécessairement faire l’objet du diagnostic SAF. Par exemple, chez un 
enfant dont la mère a consommé de l’alcool durant la grossesse, il est possible d’observer 
des atteintes neurologiques sans que cet enfant ait pour autant les traits faciaux typiques 
du SAF. Le SAF est un diagnostic grave qui fait partie d’un ensemble plus vaste de 
troubles causés par l’alcoolisation fœtale. 
 

Faciès typique du syndrome d’alcoolisation fœtale 
 

 
 

Source : Streissguth et Little, 1994. 
 
 
 
Savez-vous que l’exposition du fœtus à l’alcool est l’une des principales causes évitables de retards 

de développement et d’anomalies congénitales chez le nouveau-né? 
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QUELLE QUANTITÉ D’ALCOOL EST JUGÉE SANS RISQUE DURANT LA GROSSESSE? 
 

Les recherches n’ont pas permis d’établir s’il existe une quantité d’alcool sans risque pour 
le fœtus. Il semble toutefois que le risque qu’un enfant soit atteint du syndrome 
d’alcoolisation fœtale (SAF) est plus élevé lorsque la mère a consommé de façon 
importante lors d’une même occasion (cinq verres et plus). Les « cuites » ou boires 
excessifs sont donc des habitudes particulièrement néfastes pour le fœtus. 
 
Il importe de noter que ce ne sont pas seulement les enfants de mères alcooliques qui 
sont à risque d’être atteints de troubles causés par l’alcoolisation fœtale. En effet, ce qui 
semble une habitude à faible risque pour les femmes qui ne sont pas enceintes (de un à 
deux verres par jour et un maximum de neuf verres par semaine) devient une habitude 
dangereuse dans le cas d’une grossesse. 
 

QUELQUES ÉTUDES PORTANT SUR LA CONSOMMATION D’ALCOOL DURANT LA GROSSESSE 
ET LES EFFETS POSSIBLES 
 

Les recherches scientifiques ne permettent pas de donner des réponses claires quant à la 
quantité d’alcool que la femme enceinte peut consommer sans risque. Malgré tout, 
certaines études permettent d’identifier clairement l’effet négatif de l’alcool sur le fœtus. 
 
Une étude auprès de femmes enceintes ayant consommé de sept à quatorze verres par 
semaine a permis d’observer chez des enfants des déficits de croissance ainsi que des 
problèmes d’ordre intellectuel et comportemental. Toutefois, les manifestations observées 
étaient moins sévères que celles identifiées chez les enfants atteints du syndrome 
d’alcoolisation fœtale (SAF). Également, selon cette étude, les répercussions seraient 
plus importantes lorsque la femme enceinte a consommé plusieurs verres dans la même 
journée que lorsqu’elle a bu de un à deux verres par jour. 
 
De plus, une étude danoise a rapporté un plus grand risque d’avortement spontané durant 
le premier trimestre chez les femmes qui avaient bu cinq verres et plus par semaine. Une 
étude menée en 2002 a aussi permis d’observer que les enfants âgés de 14 ans dont la 
mère avait bu moins d’un verre par jour durant la grossesse présentaient une taille et un 
poids plus petits que ceux des enfants dont les mères n’avaient pas consommé d’alcool. 

 
EST-CE QU’IL Y A UNE PÉRIODE DURANT LAQUELLE BOIRE DE L’ALCOOL NE COMPORTE AUCUN RISQUE 
POUR LE FŒTUS? 
 

Non. À toutes les étapes de la grossesse, le développement du fœtus peut être touché 
par la consommation d’alcool de la mère. Le cerveau du fœtus est particulièrement 
sensible à l’alcool, et ce, tout au long de la grossesse, du premier au troisième trimestre. 

 
LA CONSOMMATION D’ALCOOL AVANT LA CONCEPTION 
 

Puisqu’une femme qui devient enceinte peut l’apprendre seulement après quelques 
semaines, voire des mois, suivant la conception, il est souhaitable qu’elle diminue ou 
cesse sa consommation d’alcool lorsqu’elle planifie une grossesse. Il est particulièrement 
important qu’une femme qui prévoit devenir enceinte évite les « cuites » (consommation 
excessive d’alcool lors d’une même occasion). 
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L’adoption d’habitudes de vie propices au bon déroulement de la grossesse est donc 
souhaitable, et ce, même avant le moment de la conception. À ce propos, l’entourage et, 
plus particulièrement, le partenaire peuvent soutenir la femme qui planifie une grossesse 
dans sa décision de ne pas consommer d’alcool. La femme peut aussi discuter avec sa 
famille et son partenaire de la question de l’alcool et de la grossesse afin que tous 
comprennent les raisons qui motivent ses choix à ce sujet. 
 

TOUS LES TYPES D’ALCOOL SONT NOCIFS 
 

Tous les types d’alcool peuvent avoir des effets néfastes sur le fœtus, autant le vin, la 
bière et les spiritueux que le vin fortifié (xérès, porto). Quel que soit le type d’alcool, une 
consommation correspond à 17 ml (0,6 once) d’alcool pur. Cette concentration d’alcool se 
trouve dans : 
 

 
 

QUESTIONS FRÉQUEMMENT POSÉES 
 
J’ai bu de l’alcool alors que je ne savais pas que j’étais enceinte, est-ce grave? 
 

Profitez de cette occasion pour discuter avec la femme de ses habitudes de 
consommation et des raisons pour lesquelles elle consomme (entre amis, pour relaxer, 
pour oublier ses soucis, etc.). 
 
Précisez qu’il n’y a pas de quantité jugée sans risque pour le fœtus et qu’il est 
recommandé de cesser toute consommation d’alcool durant la grossesse. L’alcool peut 
avoir des effets nocifs sur le fœtus (nommez-en quelques-uns). 
 
Mentionnez que, même si elle peut se sentir coupable, elle ne peut rien changer à ce qui 
a été fait. Il est souhaitable de parler de risques potentiels : une femme qui a bu durant sa 
grossesse n’aura pas nécessairement un enfant présentant des séquelles occasionnées 
par l’exposition prénatale à l’alcool. Encouragez la femme à s’abstenir de boire de l’alcool 
pour le reste de sa grossesse. Mentionnez-lui qu’il est toujours temps de cesser de 
consommer de l’alcool pour donner toutes les chances au bébé d’être en santé. 
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Il n’en demeure pas moins que l’avortement ne s’impose, en aucun cas, et ce, malgré une 
consommation importante d’alcool. 
 

Est-ce moins grave de prendre un verre en fin de grossesse? 
 

Non. Contrairement à ce que l’on pourrait croire, le bébé n’est pas complètement 
« formé » à la fin de la grossesse. Son système nerveux central (cerveau) est toujours en 
développement. En conséquence, l’alcool peut affecter le cerveau de l’enfant, et ce, 
même en fin de grossesse. Recommandez de cesser de consommer de l’alcool tout au 
long de la grossesse. 
 

Puis-je consommer un verre une fois de temps en temps (p. ex. : lors d’une occasion 
spéciale comme une fête)? 
 

On ne sait pas s’il existe une quantité d’alcool sans risque durant la grossesse. Il est donc 
souhaitable d’appliquer le principe de précaution, c’est-à-dire cesser toute consommation 
d’alcool pour donner toutes les chances à l’enfant d’être en santé. 
 
Si la femme a consommé un verre à l’occasion, évitez de la faire paniquer. Mentionnez 
que, même si elle se sent coupable, elle ne peut rien changer à ce qui a été fait. 
L’important est qu’elle s’abstienne pour le reste de sa grossesse. Il est toujours temps de 
cesser de boire de l’alcool pour donner toutes les chances au bébé d’être en santé. 
 
Pour rassurer une personne très inquiète, mentionnez que le fait qu’elle ait pris un verre 
présente peu de danger, puisque c’est surtout la consommation régulière d’alcool et, ou, 
la prise de plusieurs verres lors d’une même occasion qui comportent davantage de 
risque (il est toutefois important de prôner l’abstinence complète). Précisez qu’il n’y a pas 
de quantité jugée sans risque pour le fœtus et qu’il est recommandé de cesser toute 
consommation d’alcool durant la grossesse. 
 

Est-ce que tous les types d’alcool comportent des risques? 
 

Oui, tous les types d’alcool comportent des risques, que ce soit le vin, la bière, les 
spiritueux (p. ex. : alcool 40 % « shooters ») ou le vin fortifié (p. ex. : porto, xérès). 

 
Faut-il cesser de boire de l’alcool lorsque l’on planifie une grossesse? 
 

Oui, puisqu’il est possible qu’une femme qui devient enceinte ne l’apprenne que quelques 
semaines, voire des mois, après la conception. Il est donc souhaitable qu’elle diminue ou 
cesse sa consommation d’alcool lorsqu’elle planifie une grossesse. Il est particulièrement 
important qu’une femme qui prévoit devenir enceinte évite les « cuites » (consommation 
excessive d’alcool lors d’une même occasion). 
 

Je prends un verre une fois de temps en temps pour me relaxer; il me semble que ça ne 
peut pas être grave! 
 

Établissez avec la femme quelles sont ses habitudes de consommation (quantité, 
fréquence, moment, etc.) et les raisons qui l’incitent à consommer de l’alcool (entre amis, 
pour relaxer, pour oublier ses soucis, etc.). 
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Précisez qu’on ne sait pas s’il existe une quantité d’alcool considérée comme sans risque 
durant la grossesse. Ajoutez qu’il est souhaitable d’appliquer le principe de précaution, 
c’est-à-dire cesser toute consommation d’alcool pour donner toutes les chances à l’enfant 
d’être en santé. 
 
Il n’en demeure pas moins que l’avortement ne s’impose en aucun cas, et ce, malgré une 
consommation importante d’alcool. 
 
Invitez la femme à s’adonner à différentes activités (autres que la consommation d’alcool) 
qui lui permettent de relaxer et qui sont sans danger pour le bébé; par exemple, la marche 
à l’extérieur, les moyens connus de relaxation, la lecture, etc.). Proposez des «drinks » 
sans alcool. 
 

IDÉES DE COCKTAILS SANS ALCOOL 
 

 
VIRGIN MARY DIABOLO 

 
 300 ml de jus de tomate  
 30 ml de sirop de fruit de la passion 
 2 traits de jus de citron  
 1 trait de Tabasco  
 150 ml de limonade 
 2 traits de sauce Worcestershire 
 Ajouter du sel de céleri sur le bord 

du verre 
 Accompagner le tout d’une branche 

de céleri 
 

 
DIABOLO 

 
 30 ml de sirop de fruit de la passion 
 150 ml de limonade 

 
Pour d’autres recettes de cocktails sans alcool, consulter l’adresse Internet suivante : 
www.delirium-cocktails.com/recettes/recette-cocktail-sans-alcool.php 
 

09-804-02F © Gouvernement du Québec, 2009, 
document réalisé par le Service des toxicomanies et des dépendances 

du ministère de la Santé et des Services sociaux en collaboration avec S.O.S. Grossesse. 
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VULNÉRABILITÉ DU FŒTUS AUX EFFETS DES PRODUITS TÉRATOGÈNES 
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Source : Figure adaptée de Moore et Persaud, 2008, p.473. 
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2.1 GROSSESSE ET DROGUES 
 
La consommation de drogues durant la grossesse : quelques chiffres 
 

Peu d’études se sont attardées à dénombrer la proportion de femmes qui ont consommé 
de la drogue durant leur grossesse. Il est possible de croire que le caractère illicite des 
drogues rend souvent difficile une recension du nombre exact d’utilisatrices. Par crainte 
de perdre la garde de leur enfant, certaines femmes peuvent hésiter à déclarer qu’elles 
consomment des drogues. Actuellement, aucune donnée canadienne n’est disponible à 
ce sujet. Selon l’Enquête sur les toxicomanies au Canada menée en 2004, il est toutefois 
possible de déterminer que 39,2 % des Canadiennes affirment avoir consommé du 
cannabis au cours de leur vie et que 10,2 % rapportent en avoir consommé au cours des 
douze derniers mois précédant l’enquête. Pour ce qui est des cinq autres drogues 
excluant le cannabis (soit la cocaïne ou crack, les hallucinogènes [PCP ou LSD], le speed 
ou amphétamine, l’héroïne, l’ecstasy), 1,8 % des femmes disaient en avoir consommé au 
cours des douze derniers mois précédant l’enquête. À l’échelle de la province de Québec, 
une enquête menée en 1998 auprès de femmes a révélé que 14,2 % des répondantes 
âgées de 25 à 44 ans avaient déclaré avoir consommé une drogue illégale au cours des 
douze derniers mois précédant l’enquête. Parmi elles, 8,9 % avaient consommé du 
cannabis et 5,4 % d’entre elles, du cannabis et, ou, d’autres types de drogues. 
 

Les effets de la consommation de drogues durant la grossesse 
 

Chaque drogue peut entraîner des effets qui lui sont propres. Quant à ces effets, ils 
peuvent être différents et augmentés lorsque la personne consomme plusieurs drogues à 
la fois (ce qui, d’ailleurs, est souvent le cas). Les effets des drogues sont difficiles à 
identifier, puisque d’autres facteurs relatifs à la personne utilisatrice doivent être pris en 
considération (mauvaise alimentation, manque de sommeil, utilisation d’autres drogues, 
etc.). Néanmoins, il est possible d’associer des effets spécifiques de certaines drogues. 
 
Le tableau qui suit présente les drogues les plus connues et les effets qui leur sont 
associés, tant sur la grossesse que sur le fœtus ou l’enfant. 
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TABLEAU XII 
EFFETS DES DROGUES SUR LA GROSSESSE,  

LE FŒTUS ET L’ENFANT 
 

 DROGUES (PAR NOM ET CATÉGORIE) EFFETS 

CANNABIS 
 
Autres noms : 
Marijuana, haschich, 
pot, mari, herbe, weed, 
joint, bat, pétard, 
spliff, jig, hasch. 

 

Effets possibles sur la grossesse 
 Accouchement prématuré 
 Le cannabis peut masquer les nausées (symptômes 

présents chez certaines femmes enceintes) et, par 
conséquent, retarder la reconnaissance de la 
grossesse (ne sachant pas qu’elle est enceinte, la 
femme peut continuer ses habitudes de vie à risque 
pour le développement du fœtus) 

 
Effet possible sur le fœtus ou l’enfant  
 Retard de croissance intra-utérin 

 
Les effets possibles du cannabis sur la grossesse et l’enfant 
sont actuellement controversés. 

 
 
 
P 
E 
R 
T 
U 
R 
B 
A 
T 
E 
U 
R 
S 

HALLUCINOGÈNES 
 
Autres noms : 
LSD, PCP, champignons 
magiques, buvard, acide, 
mess, angel dust, 
mush, mushroom. 

Effet possible sur la grossesse 
 Accouchement prématuré 

 
Effets possibles sur le fœtus ou l’enfant 
 Risque de transmission à l’enfant du VIH, du SIDA, 

de l’hépatite B ou C (si partage de seringues) 
 Symptômes de sevrage à la naissance 

AMPHÉTAMINES, 
MÉTHAMPHÉTAMINES, 
CRISTAL METH 
 
Autres noms: 
Ecstasy, amphé, MDMA, 
speed, ice, wake-up, 
pep pill, peach, «E». 

 

Effets possibles sur la grossesse 
 Accouchement prématuré 
 Fausse couche 

 
Effets possibles sur le fœtus ou l’enfant 
 Retard de croissance intra-utérin 
 Risque de transmission à l’enfant du VIH, de 

l’hépatite B ou C (si partage de seringues) 
 
L’ecstasy est un mélange d’amphétamines et 
d’hallucinogènes. Les effets de cette drogue sur le fœtus 
s’apparenteraient davantage à ceux des amphétamines qu’à 
ceux des hallucinogènes. 

 
 
 
 
 
S 
T 
I 
M 
 U 
L 
A 
N 
T 
S 

COCAÏNE 
 
Autres noms: 
Crack, free base, 
coke, poudre. 

 

Effets possibles sur la grossesse 
 Fausse couche 
 Bébé mort-né 
 Accouchement prématuré 

 
Effets possibles sur le fœtus ou l’enfant 
 Symptômes de sevrage à la naissance (convulsions, 

hyper-irritabilité, problèmes de sommeil, etc.) 
 Retard de croissance intra-utérin 
 Retard de croissance post-natal 
 Difficultés d’adaptation et d’apprentissage 
 Risque de transmission à l’enfant du VIH, de 

l’hépatite B ou C (si partage de seringues) 
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 NICOTINE 
 

Effets possibles sur la grossesse 
 Fausse couche 
 Bébé mort-né 
 Accouchement prématuré 

 
Effets possibles sur le fœtus ou l’enfant 
 Retard de croissance intra-utérin (la nicotine peut 

entraîner la constriction des vaisseaux sanguins au 
niveau du cordon ombilical et du placenta et, ainsi, 
diminuer la quantité de nutriments et d’oxygène 
parvenant au fœtus) 

 Risque de mort subite du nourrisson 
HÉROÏNE 
 
Autres noms 
Smack, hero. 
 

Effets possibles sur la grossesse 
 L’héroïne peut entraîner des irrégularités 

menstruelles et, par conséquent, retarder la 
reconnaissance de la grossesse 

 Fausse couche 
 Accouchement prématuré 

 
Effets possibles sur le fœtus ou l’enfant 
 Syndrome de sevrage à la naissance dans une 

proportion de 60 à 95% des cas (tremblements, 
transpiration, hyper-irritabilité, tachycardie, etc.) 

 Retard de croissance intra-utérin 
 Difficultés d’adaptation et d’apprentissage 
 Risque de mort subite du nourrisson 
 Risque de transmission à l’enfant du VIH, de 

l’hépatite B ou C (si partage de seringues) 
 
Les recherches actuelles suggèrent qu’il peut être 
dangereux de cesser de consommer des opiacés (par 
exemple, héroïne, codéine, morphine) durant une 
grossesse. L’alternance entre la consommation et l’arrêt 
d’utilisation peut entraîner, entre autres, une fausse couche 
ou un accouchement prématuré38. Un traitement de 
substitution à la méthadone est alors nécessaire. Les 
femmes enceintes sont considérées comme une clientèle 
prioritaire pour ce type de traitement. 

D 
É 
P 
R 
E 
S 
S 
E 
U 
R 
S SOLVANTS 

 
Autre nom 
Colle. 
 

Effets possibles sur la grossesse 
 Fausse couche 
 Naissance prématurée 

 
Effets possibles sur le fœtus ou l’enfant 
 Retard de croissance intra-utérin (surtout dans les 

cas d’inhalation de toluène et, ou, benzène) 
 Retard intellectuel, dysfonction du système nerveux 

central, déficit de l’attention 
 
Il est difficile d’attribuer les effets seulement à la 
consommation de solvants puisqu’il est rare qu’une 
personne consomme exclusivement ce type de drogues. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Cahier d’information prénatale pour les intervenants en périnatalité 
Thème 2 : Habitudes de vie 

 

 

 82

TRAITEMENT DE SUBSTITUTION À LA MÉTHADONE 

Le Collège des médecins du Québec et 
l’Ordre des pharmaciens du Québec 
proposent des lignes directrices quant 
à l’utilisation de la méthadone dans le 
traitement de la toxicomanie aux 
opiacés et, plus particulièrement, chez 
les femmes enceintes qui abusent des 
opiacés. Puisqu’un sevrage maternel 
rapide à l’héroïne ou à d’autres opiacés 
augmente les risques d’avortement 
spontané, d’accouchement prématuré 
et de sevrage fœtal in utero, le sevrage 
à ce type de substance n’est pas 
recommandé durant la grossesse. Bien 
que le fœtus soit exposé à la 
méthadone in utero, le traitement de 
substitution à la méthadone doit être 
amorcé par un centre de réadaptation 
pour personnes alcooliques et autres 
toxicomanes (CRPAT). Une fois son 
état stabilisé, la femme peut alors être 
référée à un centre de santé et de 
services sociaux (CSSS) qui 
poursuivra la démarche du CRPAT. 

Ce type de traitement offre à la mère et au 
bébé un meilleur suivi prénatal et de 
meilleurs résultats thérapeutiques que 
l’usage continu d’héroïne ou d’opiacés. Pour 
offrir davantage de confort et de stabilité à la 
femme enceinte, les doses de méthadone 
peuvent être augmentées au dernier 
trimestre. Puis ces doses sont diminuées 
dans les jours suivant l’accouchement. Les 
symptômes de sevrage peuvent être 
présents chez le nouveau-né jusqu’à 
14 jours après la naissance et l’enfant est 
souvent de poids inférieur à la moyenne. 
Une mère qui suit un traitement à la 
méthadone peut allaiter, selon certaines 
conditions. Ainsi, la prise de méthadone par 
la femme enceinte peut être sécuritaire 
lorsqu’un contrôle médical et obstétrical 
régulier est exercé. 

 
La consommation de cannabis 
 

Une enquête canadienne menée en 2004 rapportait que 46,4 % des Québécois 
déclaraient avoir fait usage du cannabis au moins une fois dans leur vie et 15,8 % 
déclaraient en avoir consommé au cours des douze derniers mois. Puisque le cannabis 
est la drogue illicite la plus consommée à l’échelle planétaire, canadienne et québécoise, 
il paraît pertinent de s’attarder plus particulièrement aux répercussions de cette drogue 
sur la grossesse, le fœtus et l’enfant. 
 
Plusieurs études ont été menées sur le sujet et certains résultats obtenus sont 
contradictoires. Néanmoins, des recherches ont relevé des effets possibles du cannabis 
sur le fœtus. Les lignes qui suivent abordent donc les répercussions possibles du 
cannabis sur la grossesse et sur l’enfant, et ce, afin que les femmes qui consomment 
cette drogue puissent faire un choix éclairé lorsqu’elles sont enceintes. 
 
Il a été établi que, lorsque la mère consomme du cannabis, le THC (principal composant 
actif du cannabis) traverse la barrière placentaire. Également, le fœtus recevrait dans son 
sang la même concentration de THC que celle de la mère. Il importe de noter que la 
moyenne de THC contenu dans le cannabis a augmenté au cours des vingt dernières 
années. 
 
Une étude américaine menée auprès de 12 000 femmes enceintes a montré un effet de la 
consommation de cannabis sur le poids de l’enfant à la naissance. Selon cette étude, les 
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femmes qui consommaient au moins une fois par semaine avaient un plus grand risque 
de donner naissance à des enfants dont le poids à la naissance était plus petit que la 
moyenne. Également, une autre étude rapportait une diminution de la taille des enfants 
issus de mères consommatrices. Il importe de noter qu’un petit poids et une petite taille à 
la naissance ne rendent pas l’accouchement plus facile. Au contraire, un bébé plus petit 
est souvent moins fort, ce qui fait en sorte qu’il pourrait éprouver de la difficulté à 
contribuer à l’accouchement, rendant ainsi le travail plus difficile pour la mère et 
augmentant les risques de difficultés néo-natales. 
 
En ce qui concerne le déroulement de la grossesse, il semble que la consommation de 
cannabis pourrait augmenter le risque d’accouchement prématuré, de fausses couches, 
une augmentation des contractions de même que certaines complications au cours de la 
grossesse et pendant l’accouchement. 

 
09-804-02F © Gouvernement du Québec, 2009, 

document réalisé par le Service des toxicomanies et des dépendances 
du ministère de la Santé et des Services sociaux en collaboration avec S.O.S. Grossesse. 
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33..  TTAABBAACC  EETT  GGRROOSSSSEESSSSEE  
 

En 2010, dans le cadre du Tronc commun provincial 
d’information prénatale, l’Institut national de santé publique du 
Québec publiera une fiche intitulée Tabac et grossesse dont les 
objectifs seront les suivants : 
 
 offrir aux intervenants en périnatalité une information consensuelle sur le tabac et la 

grossesse, appuyée par des données validées et mises à jour régulièrement; 
 permettre aux intervenants en périnatalité d’avoir accès à des messages de santé à 

communiquer à leur clientèle. 
 
Cette fiche sera utilisée ici afin de maintenir l’harmonisation désirée. En attendant ce 
document, le texte qui suit, fourni par Santé Canada, devrait permettre de soutenir les 
intervenants lors de leurs interventions. 

 
3.1 LE TABAGISME DURANT LA GROSSESSE 

 
Lorsque l’on fume ou côtoie des fumeurs, le bébé fume aussi. Il est préférable pour la 
femme enceinte et pour le bébé de vivre dans un environnement sans fumée. 

 
Faits importants 
 
Si l’on fume, le bébé reçoit moins d’oxygène et de nutriments.  

 
Cette carence peut entraîner une croissance plus lente et une prise de poids moindre du 
bébé durant sa gestation. Or, les bébés de poids inférieur à la moyenne à leur naissance 
sont plus vulnérables aux problèmes de santé. Plus on fume, plus le bébé risque des 
complications périnatales (juste avant, pendant et juste après l’accouchement). Ces 
risques s’étendent aussi aux bébés exposés à la fumée secondaire. 
 

La cigarette expose le bébé à plus de 4 000 produits chimiques contenus dans la fumée 
du tabac.  

 
Cinquante de ces produits sont associés au cancer. 
 

L’exposition à la fumée du tabac affecte l’enfant pour la vie.  
 
L’enfant pourrait avoir des problèmes d’apprentissage, davantage d’otites et de rhumes, 
ou encore des troubles respiratoires. L’enfant de faible poids à la naissance risque de 
présenter des problèmes de santé même à l’âge adulte. 

 
Le tabagisme durant la grossesse augmente les risques pour sa propre santé.  
 

On coure, par exemple, davantage de risque de faire une fausse couche si on fume, ou 
d’avoir des complications au moment de l’accouchement. 

 
La fumée secondaire est tout aussi néfaste.  
 

La fumée secondaire contient les mêmes produits toxiques et cancérigènes que ceux que 
le fumeur inhale. Les enfants exposés régulièrement à la fumée secondaire courent 50 % 
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plus de risques de présenter des lésions pulmonaires et de souffrir de problèmes 
respiratoires comme l’asthme. Lorsqu’on respire la fumée secondaire, on est plus 
vulnérable au cancer du poumon, aux problèmes cardiaques et respiratoires, et à 
l’irritation des yeux, des poumons et de la gorge. 
 

Et maintenant? 
 

Si on fume, la meilleure chose à faire est d’arrêter! Le bébé obtiendra plus d’oxygène et 
de nutriments, ce qui contribuera à améliorer son poids à la naissance et sa santé. La 
tension artérielle et le rythme cardiaque diminueront, ainsi que les risques de 
complications au moment du travail et de l’accouchement. Discuter avec le médecin des 
façons d’arrêter indiquées pour les femmes enceintes. Si on a du mal à cesser de fumer, 
demander de l’aide. 
 
Éviter la fumée secondaire. Faire de la maison et de l’auto des lieux sans fumée. 
Demander à son conjoint, à ses parents et à ses amis de ne pas fumer en présence de la 
femme enceinte. Inviter les gens à fumer dehors en leur expliquant que le bébé et la 
femme enceinte ont besoin d’un environnement sans fumée. 

 
3.2 POUR PLUS D’INFORMATION 
 
Questions courantes sur le tabagisme durant la grossesse 
 
Si on fume seulement quelques cigarettes par jour. Doit-on arrêter quand même? 
 

Oui. La fumée du tabac est toujours néfaste pour la femme enceinte et le bébé. Plus tôt 
on cesse de fumer, mieux ce sera. 

 
Est-il vrai que certaines mères qui fument donnent naissance à des bébés en bonne 
santé? 
 

Oui, mais elles ont de la chance. Le tabagisme durant la grossesse est une loterie qui met 
en danger l’enfant. 

 
Est-ce qu’on va prendre plus de poids si on cesse maintenant? 
 

Il se peut qu’en cessant de fumer la femme enceinte soit tentée de manger davantage 
pour compenser l’habitude de porter la cigarette à la bouche. Mâcher de la gomme sans 
sucre pourrait l’aider. Et si elle prend quelques livres, ne pas s’inquiéter. Si elle fait de 
l’activité et mange sainement, elle les perdra après la naissance du bébé. Elle se sentira 
également beaucoup mieux d’avoir donné au bébé le meilleur départ possible dans la vie. 
 

Est-ce qu’on peut fumer après la naissance du bébé? 
 

Il est préférable, pour la santé de la mère et celle du bébé, de ne pas fumer. Si elle 
recommence, elle fait subir au bébé les risques de la fumée secondaire, en plus de mettre 
en péril sa propre santé. En ne recommençant pas, elle évite pour elle et pour le bébé les 
effets néfastes de la fumée du tabac. 
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Comment arrêter? 
 

Certaines personnes trouvent plus facile d’arrêter quand elles ont fixé une date précise. 
Ce jour-là, tout jeter : cigarettes, briquets, allumettes et cendriers. En prévision de cette 
journée, réduire le nombre de cigarettes quotidiennes. Déterminer un nombre maximal et 
le respecter. Si elle a envie de fumer, mâcher de la gomme, manger un morceau de fruit, 
appeler un ami, aller marcher ou boire un verre d’eau, l’envie de fumer passe en moins de 
trois à cinq minutes. Les groupes de soutien ou l’aide individuelle, pour cesser de fumer 
peuvent aussi l’aider. 

 
Source : Agence de la santé publique du Canada,  

Grossesse en santé, 2008. 
 

3.3 PRÉOCCUPATIONS LIÉES À LA SANTÉ 
 
Grossesse 
 

Malgré les efforts concertés déployés par les chercheurs et les professionnels de la santé, 
le tabagisme maternel pendant la grossesse demeure un problème de santé publique 
grave. De 20 à 30 % des femmes enceintes fument pendant la grossesse. Bon nombre de 
ces femmes abandonnent la cigarette pendant la grossesse, et une certaine proportion 
réduit sa consommation de tabac. 
 

Répercussions sur la santé 
 

Le tabagisme pendant la grossesse engendre de graves risques pour la femme et le 
fœtus. Il a été prouvé que l'usage du tabac chez les filles et les femmes enceintes 
augmentait les risques de complications au cours de la grossesse, et entraînait de graves 
problèmes chez le fœtus tels qu'une insuffisance pondérale à la naissance, la 
mortinaissance, un avortement spontané, un retard de croissance intra-utérin, la 
prématurité, le décollement placentaire et la mort subite du nourrisson. Le tabagisme 
provoque d'autres effets sur la procréation dont une ménopause précoce et l'infertilité. 
 
L'abandon de la cigarette pendant la grossesse a d'énormes répercussions favorables sur 
la santé de la femme comme sur celle du fœtus et entraîne une diminution des problèmes 
de santé si on les compare à ceux auxquels font face les enfants de fumeuses. 

 
3.4 LE TABAGISME ET LES PROBLÈMES PRÉNATAUX ET POSTNATAUX 

 
Comment le bébé est-il touché avant sa naissance? 
 

 Nous savons que le tabagisme a des effets sur le bébé avant sa naissance. La 
nicotine, le monoxyde de carbone et d'autres produits chimiques présents dans le 
tabac passent dans le placenta et atteignent le fœtus; 

 la nicotine augmente le rythme cardiaque du bébé et ses mouvements respiratoires. 
Nous savons que certains produits chimiques qui l'atteignent en passant par le sang 
de la mère causent le cancer; 

 au cours de la grossesse, les fumeuses ont plus de risque de faire une fausse 
couche et d'avoir des complications. Les risques que le bébé meure à la naissance 
ou peu de temps après augmentent si la mère a fumé pendant sa grossesse; 



Cahier d’information prénatale pour les intervenants en périnatalité 
Thème 2 : Habitudes de vie 

 

 

 87

 les femmes qui ont fumé ou qui ont été exposées à la fumée de tabac secondaire 
alors qu'elles étaient enceintes ont généralement des bébés plus petits que ceux 
des mères non-fumeuses. Les mères fumeuses ont donné naissance à des enfants 
à terme pesant en moyenne 150 g de moins que ceux des non-fumeuses. Les 
bébés qui naissent avec un poids inférieur à la moyenne sont plus sujets aux 
infections et à d'autres problèmes de santé; 

 il existe un lien étroit entre le nombre de cigarettes qu'une femme enceinte a fumé 
et le déficit de croissance fœtale. Ces bébés sont plus enclins aux complications 
périnatales, aux maladies et au décès.  

 
Effets secondaires chez les nouveau-nés 
 

 Les mères fumeuses qui allaitent peuvent transmettre à leur bébé des produits 
chimiques contenus dans la cigarette et présents dans le lait maternel. Il est 
important de noter que le lait maternel d'une fumeuse est encore meilleur que les 
préparations commerciales pour nourrissons pour le développement du bébé;  

 plus de 18 % de tous les décès dus au syndrome de la mort subite du nourrisson 
sont attribuables au tabagisme de la mère; 

 les effets du tabagisme pendant la grossesse continuent à se faire sentir plus tard 
chez l'enfant, qui sera plus petit et qui aura des difficultés d'apprentissage en 
lecture, en mathématique et dans d'autres habiletés intellectuelles. 

 
Le tabagisme des parents 
 

 Nous n'avons pas encore déterminé si les méfaits du tabagisme chez l'homme se 
répercutaient sur la production de son sperme, contribuant ainsi à la baisse du taux 
de naissance et à la hausse du taux de mortalité infantile; 

 les bébés des mères fumeuses sont plus susceptibles de souffrir d'asthme et 
d'autres infections respiratoires que ceux des non-fumeuses; 

 les enfants exposés à la fumée du tabac sont plus susceptibles de tousser la nuit, 
probablement en raison des effets à long terme associés à l'inhalation de la fumée 
de cigarette; 

 chez l'enfant, les effets à long terme du tabagisme des parents peuvent entraîner 
des troubles d'apprentissage, un ralentissement de la croissance et des troubles du 
comportement. 

 
Source : Santé Canada,  

Préoccupations liées à la santé,  
Grossesse, 2007. 
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III. ACTIVITÉ PHYSIQUE 

 
11..  AACCTTIIVVEE  PPOOUURR  LLAA  VVIIEE  
 

Procurez-vous le dépliant Active pour la vie Activité physique et grossesse Bougez plus 
mangez mieux de Kino Québec, Gouvernement du Québec, 2007 à : 
 

www.kino-quebec.qc.ca (format PDF) 
Coordination nationale 
200, chemin Sainte-Foy, bureau 4.40 
Québec (Québec) G1R 6B2 
Téléphone : 418 646-6137, poste 3649 
Télécopieur : 418 528-1652 

 
Chaque région du Québec a des conseillers Kino-Québec. Dans la Capitale-Nationale, 
vous pouvez commander des dépliants : 
 

Direction régionale de santé publique de la Capitale-Nationale 
2400, rue D’Estimauville 
Québec (Québec) G1E 7G9 
Téléphone : 418 666-7000 
Télécopieur : 418 666-2776 
 

Santé Canada publie le questionnaire médical sur l’aptitude à l’activité physique pour 
femmes enceintes (X-AAP pour femmes enceintes). Vous pouvez vous en procurer une 
copie sur le site de Santé Canada : www.csep.ca/Francais/view.asp?x=698 
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22..  LL’’AACCTTIIVVIITTÉÉ  PPHHYYSSIIQQUUEE  DDUURRAANNTT  LLAA  GGRROOSSSSEESSSSEE  
 

 

 
À une certaine époque, on conseillait aux femmes enceintes 
d’éviter l’activité physique. Heureusement, les choses ont 
changé et les experts en médecine considèrent maintenant 
l’activité physique comme une partie intégrante d’une 
grossesse en santé. 

 
FAITS IMPORTANTS 
 
Il est fortement conseillé de faire régulièrement de l’activité physique durant la grossesse 
parce qu’elle : 

 
 améliore l’humeur et l'image de soi;  
 aide à prendre le poids qu’il faut;  
 aide à se détendre et à réduire le stress;  
 favorise le sommeil;  
 améliore le tonus musculaire, la force et l’endurance;  
 aide à acquérir une plus grande résistance en vue de l’accouchement;  
 permet de récupérer plus rapidement de l’accouchement; 
 donne de l’énergie.  

 
Commencer doucement et augmenter progressivement  
 

Si la personne est inactive, commencer par des activités douces comme la marche ou la 
natation. Même cinq minutes par jour peuvent aider. Augmenter graduellement le temps 
d’activité de façon à atteindre 30 minutes par séance. Avant de commencer un nouveau 
programme d’exercices, en parler au médecin. 

 
Ne pas trop en faire!  
 

Durant les activités physiques, on devrait pouvoir converser normalement. Si on se sent 
plus fatigué que d’habitude, se reposer et sauter une journée. 
 
Se rafraîchir et s’hydrater. Afin d’éviter les coups de chaleur et la déshydratation, boire 
beaucoup d’eau avant, pendant et après l’activité. Éviter aussi les activités extérieures 
durant les journées chaudes et humides. 
 

Et, maintenant? 
 

Intégrer l’activité physique à la routine quotidienne. Choisir une activité qui convient, qui 
fait du bien et qui a reçu l’approbation du médecin. 
 
Si la personne est déjà active, chercher au fil de la grossesse à modifier la routine de 
façon à remplacer les activités à fort impact, comme la course, l’aérobie avec sauts, la 
randonnée et le tennis. 
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POUR PLUS D’INFORMATION 
 

 Guide d'activité physique pour une vie active saine (Santé Canada); 
 Programme sur l'activité physique de l'Agence de santé publique du Canada;  
 Société canadienne de physiologie de l’exercice.  

 
Comment savoir si la femme en fait trop? 
 

Si elle se sent très fatiguée et a envie d’arrêter, c’est le temps de cesser l’activité. Si la 
fatigue persiste, prendre une pause d’au moins une journée. Si elle éprouve l’un des 
symptômes suivants, appeler le médecin : 
 
 contractions persistantes;  
 saignements vaginaux;  
 intensification des douleurs au dos, au pubis ou à l’abdomen;  
 enflure soudaine des chevilles, des mains ou du visage;  
 étourdissements ou essoufflement;  
 fatigue excessive;  
 difficulté à marcher;  
 changements dans les mouvements habituels du fœtus; 
 enflure, douleur et rougeur à un mollet.  

 
Exercices à éviter 
 

 Ne faire aucun exercice où on est allongé sur le dos après les trois premiers mois 
de grossesse; 

 ne pas utiliser de poids de chevilles, ne pas faire de relevés de jambes ou de 
redressements assis. Ceci fatigue le dos; 

 ne faire aucune activité qui peut générer des mouvements saccadés, des sauts ou 
présenter des chocs importants. Éviter le ski nautique, le ski alpin ou la plongée 
sous-marine.  

 
Les tableaux XIII et XV résument les recommandations et les contre-indications en ce qui 
a trait à la pratique des sports durant la grossesse. S’adresser à son médecin ou son 
infirmière si on a des questions ou des inquiétudes.  

 



Cahier d’information prénatale pour les intervenants en périnatalité 
Thème 2 : Habitudes de vie 

 

 

 91

TABLEAU XIII 
RECOMMANDATIONS POUR LA PRATIQUE  

DES SPORTS DURANT LA GROSSESSE 
 

JOGGING 
 Ne pas commencer durant la grossesse 
 Diminuer la distance à moins de 3 km/jour pour éviter l’hyperthermie 
 Éviter toute activité sportive si la température ambiante et le taux d’humidité sont élevés 
 Éviter les terrains inégaux qui augmentent les risques de chute et de blessure 

EXERCICES AÉROBIQUES 
 Choisir un programme adapté à la grossesse 
 Éviter les hyperextensions lombaires et les exercices en décubitus dorsal 
 Éviter les surfaces dures (ciment). Limiter la répétition de mouvements à 10 
 Pratiquer un échauffement et un retour au calme progressifs 

BICYCLETTE 
 Il est possible de commencer durant la grossesse 
 Privilégier la bicyclette ergométrique pour éviter les chutes 
 Modifier la position à la verticale pour prévenir les lombalgies 
 Éviter la pollution et la température ambiante élevée 

NATATION 
 Privilégier les exercices de renforcement musculaires et d’assouplissement facilement 

réalisables 
 Éviter l’eau trop chaude ou trop froide 
 Les bains tourbillons chauffés à plus de 38,5 ˚C peuvent causer des dommages au fœtus 

au 1er trimestre 
 La respiration à la fin du 3e trimestre peut être difficile en position ventrale 

MUSCULATION 
 Les exercices d’endurance avec poids légers peuvent être maintenus durant toute la 

grossesse 
 Éviter les charges lourdes 
 Éviter les poids libres : choisir plutôt les appareils de musculation 
 Respirer librement en évitant la manœuvre de Valsalva 

SPORTS DE CONTACT (BASKETBALL, FOOTBALL, HOCKEY, ETC) 
 À éviter 
 Risque élevé de traumatisme abdominal 
 Les mouvements des autres participants sont difficiles à prévoir 

SPORTS DE RAQUETTE (TENNIS, RAQUETBALL, SQUASH, ETC.) 
 Limiter l’intensité de l’exercice pour éviter les chutes 
 Se rappeler que le changement du centre de gravité diminue la coordination 
 Surveiller l’hyperthermie 

PLONGÉE SOUS-MARINE 
 Non recommandée 
 Risque pour la mère : mal de décompression 
 Risque pour le fœtus : embolie gazeuse intravasculaire, malformations 

GOLF 
 Modifier la technique selon le déplacement du centre de gravité 
 Pas de risque particulier 

BALLE MOLLE 
 Risque accru d’entorse de la cheville et d’autres blessures musculosquelettiques 

SPORTS D’HIVER 
 Le froid ajoute au stress cardiovasculaire 
 Ne pas commencer le patinage ni le ski durant la grossesse 
 Pour les femmes expérimentées : attention aux chutes, aux engelures, à la déshydratation 

YOGA 
 Modifier certains exercices pour éviter la position debout ou couchée prolongée 
 Amélioration du tonus musculaire 
 Effet relaxant bénéfique 

Tiré de : R. Artal et R.A. Wiswell. Exercise in Pregnancy, 
Baltimore : Williams and Wilkins, 1991; chap. 28, p.306 à 309.

Reproduction autorisée.
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2.1 ACTIVITÉ PHYSIQUE ET GROSSESSE 
 
Au cours des dernières années, l’activité physique est devenue partie intégrante de la vie 
de bon nombre de femmes. Cet engouement a soulevé un problème nouveau : que faire 
pendant la grossesse? À travers l’histoire, les attitudes à ce sujet ont basculé tour à tour, 
selon les peuples et les conditions de vie, allant du repos complet au travail dans les 
champs 18 heures par jour. Mais ce n’est que depuis les années 1970 que des études ont 
été entreprises sur le sujet. Tout en sachant que plusieurs questions demeurent sans 
réponse définitive, nous présentons ici l’état actuel des connaissances. 
 
Il est essentiel de comprendre que le problème de l’activité physique durant la grossesse 
ne se pose pas de la même façon pour toutes les femmes. Certaines n’ont jamais fait 
d’exercice et décident de se prendre en main lors d’une grossesse. D’autres sont déjà 
actives et se demandent si elles peuvent continuer leurs activités pendant leur grossesse. 
À l’autre extrême, il y a les athlètes qui ne veulent pas perdre leur forme physique, ou qui 
acceptent de la perdre le moins possible. Chacune a des problèmes différents et la 
prescription d’exercices doit être adaptée. 
 

Réponses physiologiques de la mère et du fœtus à l’exercice aigu 
 
Les changements anatomiques, endocriniens, cardiovasculaires, respiratoires et 
métaboliques associés à la grossesse diffèrent quantitativement aux divers stades. Par 
conséquent, la réponse à l’exercice est modifiée, ce qui exige certains ajustements. Ainsi, 
en raison du surplus de poids au moment de la grossesse, le coût énergétique des 
activités physiques augmente graduellement (voir les chiffres du tableau XIV). De même, 
la fréquence cardiaque (FC) augmente progressivement pendant la grossesse. Il faut 
toutefois noter que chez une athlète qui a une FC plus basse avant la grossesse le 
phénomène se poursuivra durant cette période. Mais attention! Les femmes actives qui 
ont l’habitude de faire un certain travail à une FC donnée verront une modification de 
cette FC. Par exemple, dans un cours de danse aérobie où elle atteignait 140 BPM, la 
femme pourrait atteindre 180 BPM en début de grossesse. Une athlète devrait aussi 
s’attendre à une baisse de sa performance à cette période. À cause de la fatigue 
associée à la grossesse et à cause de la prise de poids, la consommation maximale 
d’oxygène et la capacité d’exercice diminuent. 
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TABLEAU XIV 
EXEMPLES DE CHANGEMENTS CARDIOVASCULAIRES INFLUANT SUR LA  

CAPACITÉ D’EXERCICE DURANT LA GROSSESSE 
 

VARIABLE CONTRÔLE GROSSESSE % DE DIFFÉRENCE 

FRÉQUENCE CARDIAQUE (BPM) 
Repos 
Exercice sous-maximal * 
Exercice maximal 
 
VOLUME D’ÉJECTION SYSTOLIQUE 
(ml/b) 
Repos ** 
Exercice sous-maximal * 
 
DÉBIT CARDIAQUE (ml/min) 
Repos ** 
Exercice sous-maximal * 
 
PRESSION ARTÉRIELLE 
(systolique/diastolique, mmHg) 
Repos 
Exercice sous-maximal * 
 

 
 70 
130 
190 

 
 
 

60-70 
85-95 

 
 

 4 500 
10 000 

 
 
 

120/75 
150/70 

 
 84 
140 
175 

 
 
 

75-85 
85-95 

 
 

6 000 
11 400 

 
 
 

112/70 
140/72 

 
20 
8 
-8 
 
 
 

30 
0 
 
 

30 
14 

 
 
 

-6 
-2 

*Exercice d’intensité légère 
**Plus important durant le 2e trimestre de la grossesse 

Adapté de J.P. Wallace et R.A. Wiswell. « Maternal cardiovascular response to exercise during pregnancy ». 
Dans : R.A. Mittelmark, R.A. Wiswell et B.L. Drinkwater (s. la dir. de) Exercise in Pregnancy, 

Baltimore : Williams and Wilkins, 1991, p. 195-205.
 

 
Pour le fœtus, trois changements physiologiques susceptibles de se produire chez la 
mère à l’exercice peuvent théoriquement poser problème : un risque de réduction du débit 
sanguin utérin, d’hyperthermie et de diminution de l’apport énergétique. L’exercice durant 
la grossesse provoque des exigences énergétiques conflictuelles entre les muscles actifs 
et le fœtus. Normalement, le débit sanguin est redistribué vers les muscles actifs, au 
détriment de la région gastro-intestinale. Chez l’animal, cette redistribution provoque une 
diminution du débit utérin qui atteint 20 à 30 %, réduction qui s’accentue en fonction de 
l’intensité et de la durée de l’effort. L’exercice de ce phénomène chez la femme est assez 
bien accepté et cela cause donc, pour le fœtus, un risque d’hypoxie. Toutefois, plusieurs 
mécanismes compensatoires permettent de diminuer le débit utérin, jusqu’à 40 %, sans 
que le fœtus s’en trouve atteint. Différents indices de l’état fœtal, comme la fréquence 
cardiaque ou le pH, confirment que l’exercice ne compromet pas l’apport en oxygène vers 
le fœtus. 
 
Le 2nd aspect qui pourrait constituer un danger, c’est l’augmentation de la température. La 
température corporelle de la mère augmente lors de l’exercice, ce qui augmente la 
température fœtale. Or on a prouvé, chez l’animal, qu’une exposition prolongée à des 
températures trop élevées durant les premiers mois de la grossesse était tératogène. 
Toutefois, dans des conditions normales, il semble que ce phénomène ne se produit pas 
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chez la femme, celle-ci bénéficiant de mécanismes de thermorégulation plus efficaces 
durant la grossesse. 
 
Le 3e problème potentiel est la disponibilité des nutriments, particulièrement du glucose. 
Lors de la grossesse, il pourrait se produire une diminution de la glycémie au cours de 
l’exercice, particulièrement durant les derniers mois, lors d’exercices prolongés ou si la 
nutrition n’est pas adéquate. On n’a cependant pas prouvé que cela posait problème chez 
la femme enceinte. 
 
Quoi qu’il en soit, dans tous les cas, la prudence conseille d’éviter les conditions 
extrêmes, les efforts très intenses ou très longs et les températures très chaudes. 

 
Les effets de l’entraînement chez la mère et chez le fœtus  
 

Mentionnons d’abord que, dans des conditions normales, on ne considère aucunement 
que l’entraînement représente un danger. Les connaissances actuelles permettent de 
recommander aux femmes enceintes de faire des activités physiques, dans la mesure où 
il n’y a pas chez elles de contre-indications (voir le tableau XV). Par contre, on dispose 
encore de peu de données sur les effets positifs ou négatifs de la pratique d’une activité 
physique pendant la grossesse. Beaucoup des renseignements qui sont véhiculés à 
l’heure actuelle reposent sur des rapports anecdotiques, des croyances, ou encore n’ont 
été signalés que dans une seule étude. Parmi les avantages potentiels, qui sont les plus 
reconnus, notons : la prévention ou la diminution des douleurs lombaires, par le 
renforcement des muscles abdominaux avant la grossesse ou à l’aide d’exercices 
spécifiques d’étirement ou de renforcement; le maintien ou l’augmentation de la condition 
physique, sans viser une amélioration des performances; une sensation de bien-être et de 
détente et la diminution du stress quotidien; et, après l’accouchement, un retour facilité à 
la condition « prégrossesse ». 
 

TABLEAU XV 
CONTRE-INDICATIONS DE L’ACTIVITÉ PHYSIQUE 

DURANT LA GROSSESSE 
 

Absolues 
 

 Myocardite active 
 Insuffisance cardiaque congestive 
 Maladie cardiaque rhumatismale (classe II ou plus) 
 Thrombophlébite 
 Embolie pulmonaire récente 
 Maladie infectieuse aiguë 
 Risque de travail prématuré, incompétence du col, grossesse multiple 
 Saignement utérin, rupture des membranes 
 Retard de croissance intra-utérin ou macrosomie 
 Iso-immunisation grave 
 Hypertension sévère 
 Absence de soins prénatals 
 Soupçon de détresse fœtale  
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Relatives (femme avec un suivi médical et un programme supervisé) 
 

 Hypertension essentielle 
 Anémie, problèmes hématologiques 
 Maladies de la thyroïde 
 Diabète 
 Obésité extrême, maigreur extrême 
 Sédentarité avant la grossesse 
 Autres selon l’évaluation médicale 

 
Traduit de: R. ARTAL et R.A. WISWELL Exercise in Pregnancy, 

Baltimore : Williams and Wilkins, 1991 ; chap. 28, p. 300-301.

 
On a signalé d’autres bienfaits potentiels de la pratique d’activités physiques pendant la 
grossesse, mais ceux-ci sont plus controversés et doivent faire l’objet de nouvelles 
études. Il s’agit par exemple, d’un meilleur contrôle du gain de poids corporel (on a 
signalé une réduction du gain de poids de 1 à 2 kg chez les femmes actives pendant leur 
grossesse. Toutefois, il est normal de prendre un certain poids et il faut s’assurer que la 
femme active mange suffisamment pour compenser les dépenses énergétiques liées à 
son activité physique); un accouchement plus facile; une grossesse moins longue de 
quelques jours; la diminution ou non de la durée du travail, de la durée de 
l’accouchement, du nombre d’avortements spontanés durant le 1er trimestre et du taux de 
césariennes. 
 
Quant aux fœtus, plusieurs auteurs ont signalé un poids plus bas à la naissance, surtout 
pour ce qui est de la masse grasse, lorsque la mère pratique une activité physique 
vigoureuse durant la grossesse. Il reste à déterminer si, à long terme, il s’agit d’un 
avantage ou d’un désavantage! 
 
Les indices accessibles de l’état du fœtus n’indiquent pas qu’il existe des problèmes 
spécifiques associés à la pratique d’une activité physique d’intensité modérée. 
 

2.2 RECOMMANDATIONS SPÉCIFIQUES AUX ACTIVITÉS 
 LES PLUS PRATIQUÉES PAR LES QUÉBÉCOISES 
 
La course et la musculation 
 

Une femme enceinte ne devrait faire de la course que si elle en faisait avant sa grossesse 
et elle doit toujours être accompagnée lorsqu’elle court. Il existe des ceintures de soutien 
abdominal pour femmes enceintes, qui pourraient rendre cette activité plus confortable. 
Certains croient que ces ceintures sont susceptibles d’empêcher l’apparition de 
symptômes (inconfort abdominal, pression dans la région pelvienne) qui indiquent 
normalement à la femme enceinte que quelque chose ne va pas, mais cela n’a pas été 
prouvé. On devrait privilégier la marche durant la grossesse, particulièrement pour les 
sédentaires et les coureuses, pendant le dernier trimestre ou en cas de malaises 
musculosquelettiques. 
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La natation et la baignade   
 
 
 

 
 
 

La natation et la baignade sont les exercices les plus recommandés 
durant la grossesse. Certains cours d’activités aquatiques 
s’adressent particulièrement aux femmes enceintes; ceux qui sont 
relativement peu intenses peuvent être suggérés aux femmes 
préalablement sédentaires. On vérifiera l’intensité d’un cours 
auprès des responsables des programmes dans les centres 
sportifs. Il est aussi recommandé pendant la grossesse d’éviter 
l’eau trop chaude, les plongeons ou les sauts dans l’eau. 
 

 
Le vélo 
 

Les risques de chute augmentent durant la grossesse, à cause de la 
prise de poids et de la distribution de ce poids. La prudence s’impose 
donc. Ces risques seront diminués si on utilise une bicyclette 
stationnaire. La chaleur se dissipe plus difficilement dans ces conditions, 
mais on peut y remédier en plaçant un ventilateur devant la bicyclette. 
Attention aux bicyclettes qui requièrent qu’on se penche vers l’avant 
(type bicyclette à 10 vitesses), qui pourraient causer des problèmes de 
dos! 

 

 

 
Les entraînements en musculation 
 

En général, on ne recommande pas aux femmes enceintes de faire de la musculation. 
Cependant, elles peuvent continuer à pratiquer ce type d’activité si elles le faisaient 
auparavant, en prenant certaines précautions : éviter la manœuvre de Valsalva, qui cause 
des changements de la pression artérielle pouvant nuire à l’apport sanguin utérin; 
n’utiliser que des charges légères pour éviter les problèmes ligamentaires; éviter les 
exercices effectués en position couchée sur le dos, particulièrement après le 1er trimestre 
(ces activités peuvent entraîner une réduction de l’apport sanguin au fœtus). Il est aussi 
préférable d’utiliser des appareils plutôt que des poids libres, pour limiter les risques de 
blessures. 
 

2.3 CONSEILS ET RECOMMANDATIONS 
 
Une femme sédentaire devrait-elle commencer à s’entraîner durant la grossesse? 
 

La grossesse n’est pas le bon moment pour changer radicalement son mode de vie. Cela 
ne signifie pas qu’il faille recommander aux femmes de rester assises sans bouger! Au 
contraire, durant cette période, les femmes sont souvent ouvertes à faire des 
modifications positives dans leur mode de vie et il faut en profiter. Toutefois, la grossesse 
est déjà une situation stressante et il faut éviter d’y apporter un stress supplémentaire. S’il 
n’y a pas de contre-indications, on s’en tiendra donc à des exercices très légers si la 
femme n’a pas l’habitude de faire de l’activité physique. Il faut aussi s’assurer que la 
pratique d’une activité physique soit bien adaptée à chacune, en fonction de ses 
antécédents, de sa forme physique et de ses goûts. Dans tous les cas, les précautions et 
recommandations énumérées ci-dessous s’appliquent. 
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Une femme active devrait-elle continuer à s’entraîner durant sa grossesse? 
 

Oui, l’entraînement n’est dommageable ni pour elle ni pour le fœtus. Il faut cependant 
prendre des précautions, qui seront décrites plus loin. Mais chaque cas est différent et il 
faut bien connaître l’état de santé, les antécédents et le niveau d’entraînement de 
chacune avant de proposer un programme d’exercices. De plus, toutes les femmes 
engagées dans des activités de nature vigoureuse doivent bénéficier d’une supervision 
médicale étroite. 

 
Si oui, jusqu’à quel moment peut-elle continuer? 
 

En théorie, elle peut poursuivre ses activités aussi longtemps qu’elle le veut. Cependant, 
la qualité de son entraînement diminuera considérablement en intensité, en fréquence et 
en durée, compte tenu de la fatigue engendrée par la grossesse et par la prise de poids. Il 
faut qu’elle soit consciente de cette réalité; les athlètes, en particulier, peuvent avoir du 
mal à accepter une telle baisse de leur capacité ou performance. 

 
2.4 QUELLES PRÉCAUTIONS FAUT-IL PRENDRE? 

 
Voici une liste des principales recommandations à faire à la patiente : 
 
 toujours bien s’échauffer avant de faire de l’exercice; 
 réduire graduellement l’intensité, la fréquence et la durée de son entraînement. 

Jusqu’ici, on recommandait de ne pas dépasser une FC de 140 BPM pendant la 
grossesse. Toutefois, les athlètes ont l’habitude de travailler à des FC plus élevées 
et rien ne prouve qu’il puisse y avoir des répercussions néfastes à continuer à 
s’entraîner de la sorte. Ces femmes pourraient donc continuer à le faire, dans la 
mesure où tout se déroule normalement. La prudence demeure parfois de mise. 
Ainsi, certaines études ont signalé des cas de bradycardie fœtale lors d’exercices 
très intenses. Les femmes qui choisissent de continuer à s’entraîner 
vigoureusement doivent être informées des risques potentiels de cette pratique. De 
plus, elles devraient être suivies par une spécialiste de l’activité physique bien 
informée sur la grossesse. On recommande aussi parfois d’utiliser l’échelle de Borg 
(voir le tableau XVI) plutôt que la FC pour déterminer l’intensité à l’effort chez la 
femme enceinte. On s’en tient alors à une intensité modérée (10 à 12); 

 éviter de se dépasser, ne pas hésiter à ralentir lorsqu’on se sent très fatiguée; 
 éviter la déshydratation et l’élévation de la température corporelle, surveiller la 

température extérieure, boire beaucoup et porter des vêtements amples; 
 éviter les risques d’hypoglycémie, en gardant une alimentation adéquate. Pour une 

femme qui a une dépense énergétique élevée, les conseils d’un spécialiste de la 
nutrition pourraient s’avérer utiles; 

 éviter de faire des exercices qui pourraient causer des problèmes articulaires, 
comme les hyperextensions, les charges lourdes ou la course sur plan incliné ou sur 
surface dure. Certains problèmes articulaires peuvent en effet survenir ou être 
exacerbés durant la grossesse, à cause de l’hyperlaxité due à la relaxine, de 
l’augmentation de la charge pondérale et de la présence d’œdème. Toutefois, rien 
ne prouve qu’il se produit plus de blessures musculosquelettiques chez les femmes 
enceintes que dans la population générale des femmes actives; 

 pour les femmes qui préfèrent les activités de groupe, celles-ci peuvent être très 
bénéfiques, contribuant à leur bien-être physique et augmentant leur motivation tout 
en favorisant le partage de leur expérience; 
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 en présence de douleur ou de signe ou symptôme inhabituel (pertes de sang, 
dyspnée, étourdissements…), arrêter immédiatement de faire de l’exercice et 
consulter un médecin. 

 
TABLEAU XVI 

ÉCHELLE DE PERCEPTION DE LA FATIGUE (BORG) 
 

ÉCHELLE PERCEPTION DE L’INTENSITÉ  
DE L’EFFORT 

LIEN AVEC UNE SÉANCE 
TYPE D’ACTIVITÉ 

PHYSIQUE 

6  Pas de fatigue du tout 

7  Très, très facile 

8  

9  Très facile 

10  

 
 Échauffement/ Retour 

 au calme 

11  Facile 

12  

13  Assez difficile 

14  

15  Difficile 

 
 Zone cible 

16  

17  Très difficile 

18  

19  Très, très difficile 

20  Effort maximal 

 
 Zone d’effort très 

 intense 

 
Source : Louise Béliveau, professeur agrégée, 

Département de kinésiologie, Université de Montréal, 
Médecine sportive, 3 mars 1999, p. 9-11.



Cahier d’information prénatale pour les intervenants en périnatalité 
Thème 2 : Habitudes de vie 

 

 

99 

IV. CONSEILS – SANTÉ 

 
Être à l’écoute de son corps dans une société qui valorise la performance, la 
consommation et le travail peut être difficile. En d’autres mots, les valeurs sociales 
affectent la maternité. La pression exercée sur les femmes enceintes est énorme. On 
attend d’elles un certain niveau de perfection. Comme on doit performer au travail… on 
doit réussir sa grossesse. 
 
Les futurs parents devront se concerter et réfléchir sur différents aspects de leur vie (leurs 
objectifs personnels, leurs droits et leurs responsabilités). Les parents sont des personnes 
responsables. C’est à eux de décider, en toute connaissance de cause, de ce qu’ils font 
pour eux-mêmes. À eux de se faire respecter. 

 

11..  RREEPPOOSS,,  DDÉÉTTEENNTTEE,,  SSOOMMMMEEIILL  
 

 
 

Être enceinte est une activité en soi. Prendre régulièrement au moins 15 minutes de repos 
le matin et l’après-midi, réserver une heure pour les repas. Prendre l’habitude de respirer 
profondément, et ce, dans une pièce bien éclairée et bien aérée. Surélever les jambes 
aussi souvent que possible lorsqu’elles sont assises. Tous ces gestes permettront aux 
femmes enceintes d’apprécier leur grossesse. 

 
1.1. SOMMEIL ET GROSSESSE 
 

La grossesse est une période à la fois excitante et physiquement exigeante, 
au cours de laquelle surviennent plusieurs changements corporels. Ainsi peu 
de femmes sont préparées au manque de sommeil qu’elles pourraient vivre 
pendant la grossesse. Les niveaux d’hormones, principalement ceux de 
l’œstrogène et de la progestérone, peuvent affecter le sommeil. 
 
Les changements hormonaux ne sont cependant pas seuls en cause. Les symptômes 
physiques tels que les douleurs corporelles, la nausée, les crampes dans les mollets, les 
mouvements fœtaux et les brûlures d’estomac ainsi que les changements psychologiques 
comme la dépression, l’anxiété et l’inquiétude peuvent influer sur le sommeil. Selon la 
National Sleep Foundation, 78 % des femmes enceintes ont un sommeil perturbé. 
Malheureusement, les troubles du sommeil seront plus importants au fur et à mesure que 
la grossesse progressera. 



Cahier d’information prénatale pour les intervenants en périnatalité 
Thème 2 : Habitudes de vie 

 

 

 100

Premier trimestre (jusqu’à la 13e semaine de grossesse) 
 

Pendant le 1er trimestre, le corps travaille fort pour protéger et favoriser le développement 
embryonnaire et fœtal. Le placenta se forme, le corps produit plus de sang, le cœur bat 
plus rapidement et le niveau de progestérone s’élève; tous ces facteurs augmentent le 
besoin de sommeil. Finalement plusieurs femmes enceintes dorment plus. 
Malheureusement dormir plus ne veut pas dire dormir mieux. Il y a plusieurs facteurs qui 
peuvent influer sur le sommeil : 
 
 besoin plus fréquent d’uriner : le corps produit 30 à 50 % plus de sang pendant la 

grossesse, les reins travaillent plus pour filtrer le volume additionnel et plus le bébé 
grossit plus la pression augmente sur la vessie, provoquant un besoin plus fréquent 
d’uriner; 

 besoin de faire une sieste : pendant la journée, la progestérone fait que la femme 
enceinte se sent plus fatiguée, plus endormie. Elle doit écouter son corps et prendre 
le temps de se reposer quand elle en sent le besoin si c’est possible; 

 besoin de trouver une position confortable : il est suggéré à la femme enceinte de 
se coucher du côté gauche. Cette position permettra un meilleur apport sanguin au 
fœtus, une meilleure filtration rénale, une diminution de l’enflure ou de l’œdème 
ainsi qu’une diminution de la pression sur le foie et l’estomac. 

 
Deuxième trimestre (de la 14e à la 26e semaine de grossesse) 
 

Pendant le 2e trimestre, le niveau de progestérone continue à augmenter mais plus 
lentement, ce qui facilitera le sommeil comparativement au 1er trimestre. Le fœtus se 
déplace et la pression diminue sur la vessie : le besoin d’uriner est moins fréquent. Le 
sommeil peut être différent de ce qu’il était avant la grossesse. Les femmes enceintes se 
sentent moins fatiguées et plus en forme. 
 

Troisième trimestre (de la 27e semaine à la fin de la grossesse) 
 
Le 3e trimestre est souvent celui où la femme enceinte vit plus de perturbations du 
sommeil. Les causes sont multiples : 
 
 besoin plus fréquent d’uriner : le fœtus est plus gros, la pression sur la vessie est 

plus grande; 
 crampes dans les mollets, douleurs dans le dos : circulation sanguine, poids 

supplémentaire; 
 respiration plus courte : le fœtus fait pression sur le diaphragme, ce qui entraîne 

une respiration plus courte, moins en profondeur et par conséquent un inconfort 
lorsque la femme essaie de s’endormir; 

 brûlures d’estomac; 
 rêves : la femme rêve plus et fait parfois des cauchemars; 
 stress : les inquiétudes quant à la santé du bébé ou aux changements que le bébé 

apportera à leur vie, ou autres, perturbent le sommeil. Tous ces sentiments sont 
entièrement normaux; 

 ronflement, congestion des sinus : résultat de l’augmentation de la congestion, de 
l’œdème des voies respiratoires nasales. La femme enceinte peut présenter des 
symptômes d’apnée du sommeil (ronflement fort, période d’arrêt respiratoire); il est 
important d’en parler à un médecin. 
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 syndrome des jambes sans repos : ce syndrome se manifeste chez 16 à 19 % des 
femmes enceintes pendant le 3e trimestre. C’est un besoin urgent de bouger les 
jambes, habituellement en réponse à une sensation déplaisante dans les jambes. 

 
Recommandations pour trouver le sommeil 
 

 Diminuer la consommation des boissons riches en caféine; 
 boire plus de liquide dans la journée et diminuer la consommation avant le coucher; 
 éviter de manger un gros repas avant le coucher; 
 éviter de consommer des produits qui causent des brûlures d’estomac; 
 surélever la tête du lit, en cas de brûlures d’estomac; 
 utiliser le lit uniquement pour dormir; 
 avoir un horaire régulier pour le coucher et le lever; 
 s’assurer d’avoir un apport en calcium suffisant pour éviter les crampes dans les 

mollets; 
 apprendre des techniques de relaxation; 
 faire une sieste, au besoin, de courte durée (30 à 60 minutes) pendant la journée en 

prenant soin de ne pas perturber la nuit de sommeil; 
 adapter sa position de sommeil avec des oreillers entre les jambes ou sous le 

ventre; 
 pour s’endormir, choisir des activités calmes comme lire, écrire, écouter de la 

musique ou autre. Aller au lit dès que des signes de sommeil se manifestent. 
 

Danielle Boulard 
 
1.2 SYNDROME DES JAMBES SANS REPOS 
 

Appelé syndrome des jambes sans repos (SJSR) ou syndrome d’Eckhom ou paresthésie 
agitante nocturne des membres inférieurs ou impatience nocturne, ce trouble du sommeil 
qui entraîne souvent un manque de sommeil est dû à un trouble du système nerveux 
central (SNC) ou à une dysfonction des nerfs périphériques. Une des causes de ce 
syndrome est la grossesse : 16 à 19 % des femmes enceintes en souffriraient, et les 
symptômes disparaissent environ deux semaines après l’accouchement. 

 
Comment reconnaître le SJSR? 
 

 Sensations inexplicables de picotement et de secousses musculaires sous la peau 
entre les cuisses et les chevilles; 

 sensations d’étirement de la peau et de tiraillement; 
 impression de ramper ou de se traîner; 
 symptômes plus marqués le soir ou la nuit, pendant les périodes de repos et 

moindres le matin. 
 
Recommandations pour le diminuer 
 

 Activités : la marche semble le moyen le plus efficace ainsi que les étirements des 
jambes au début et à la fin de la journée; 

 techniques de relaxation comme le yoga et la méditation; 
 acupression; 
 massages des jambes; 
 bains tièdes ou douche; 
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 compresses froides et chaudes sur les jambes; 
 alimentation saine et variée, riche en nutriments comme le fer, l’acide folique, la 

vitamine B12 et le magnésium; 
 diminution de la consommation de caféine, d’alcool et de tabac; 
 marche ou étirements; 
 bonne gestion du stress; 
 prolongation du sommeil le matin ou sieste l’après-midi, si possible; 
 adaptation des positions de travail permettant d’étirer plus les jambes; 
 arrêt plus fréquent lors des déplacements en automobile; 
 étirements et posture debout plus fréquente lors des voyages en avion. 

 
Si les symptômes persistent, consulter le médecin qui pourra évaluer la situation. 

 
Danielle Boulard 

 
1.3 INSOMNIE 
 

L’insomnie se caractérise par de la difficulté à s’endormir ou à dormir 
suffisamment. Des réveils fréquents durant la nuit ou très tôt le matin sont 
aussi des signes d’insomnie.  

 
 
Types d’insomnie 

 
 Insomnie aiguë : dure de une à trois semaines; 
 insomnie chronique : se manifeste au moins trois nuits par semaine, durant au 

moins un mois. 
 
Causes 
 

L’insomnie est un symptôme, pas une maladie en soi, un peu comme la fièvre. Avant de 
penser à la traiter, il faut donc en trouver la ou les causes. 

 
Facteurs physiques et environnementaux : 
 

 luminosité; 
 bruits ambiants; 
 repas : contenu et moment; 

 
Facteurs psychologiques : 
 

 stress; 
 anxiété; 
 dépression; 
 anticipation d’une nuit sans sommeil. 

 
Troubles physiques passagers ou chroniques : 
 

 syndrome des jambes sans repos; 
 apnée du sommeil. 
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Conséquences possibles 
 

 Fatigue; 
 somnolence; 
 irritabilité; 
 pertes de mémoire; 
 difficulté à se concentrer pendant le jour. 

 
 

Bien dormir est important pour jouir d’une bonne santé à long terme, 
 pour se sentir de bonne humeur et avoir de l’énergie.  

Durant le sommeil, plusieurs processus physiologiques s’accomplissent :  
les tissus du foie et des muscles se régénèrent,  

le système immunitaire refait ses forces, la mémoire se consolide  
et le cerveau élimine ses déchets. 

 
 

Symptômes 
 
 Difficulté à s’endormir; 
 réveils intermittents durant la nuit; 
 réveil prématuré; 
 fatigue au réveil; 
 fatigue, irritabilité et troubles de concentration; 
 diminution de vigilance ou de performances; 
 anticipation anxieuse de l’arrivée de la nuit. 

 
Personnes à risque 

 
 Les femmes sont plus enclines à souffrir d’insomnie en raison de changements 

hormonaux, particulièrement les femmes enceintes; 
 les femmes souffrant du syndrome des jambes sans repos; 
 les femmes souffrant de troubles digestifs. 

 
Facteurs de risque 

 
 Stress, anxiété, dépression, traumatisme ou autres problèmes d’ordre 

psychologique ou psychiatrique; 
 environnement non propice au sommeil : température, éclairage, bruits; 
 perturbations du cycle du sommeil : décalage horaire et horaire irrégulier de travail; 
 mauvaise hygiène du sommeil : sieste trop longue, manque d’activité physique, 

soirée trop active et autres; 
 changements dans la routine; 
 obésité et risque d’apnée du sommeil; 
 consommation excessive d’excitants; 
 consommation d’alcool en soirée; 
 prise de médicaments en vente libre comme des décongestionnants, analgésiques; 

des médicaments sous ordonnance comme certains antidépresseurs ou des 
corticostéroïdes; 

 consommation de drogues stimulant le système nerveux central; 



Cahier d’information prénatale pour les intervenants en périnatalité 
Thème 2 : Habitudes de vie 

 

 

 104

 sevrage de tabac, de somnifères, d’antidépresseurs ou d’autres médicaments; 
 anxiété liée aux difficultés à dormir; 
 tabagisme. 

 
Trucs pour adopter un mode de vie favorable au sommeil 
 

 Aménager un environnement qui favorise le sommeil : bon matelas, rideaux 
opaques, pièces silencieuses, température autour de 18 °C; 

 surveiller le repas du soir : heures régulières, pris plus tôt en soirée, léger et peu 
épicé, riche en glucides à index glycémique bas; 

 prendre une collation avant le coucher, au besoin; 
 éviter la consommation d’excitants; 
 se détendre avant de se coucher : activités calmes; 
 faire de 20 à 30 minutes d’exercice par jour; 
 se coucher lorsque l’on en sent le besoin; 
 se relever après une phase d’éveil de 20 à 30 minutes; 
 réserver le lit pour dormir et pour les activités sexuelles; éviter d’y lire et d’y regarder 

la télévision; 
 se lever à heure fixe. 

 
Danielle Boulard 

 

22..  LLOOIISSIIRRSS  
 

Les distractions sont essentielles pour la femme enceinte afin qu’elle puisse prendre du 
temps pour elle, pour son conjoint, tout en assurant le bon déroulement de la grossesse. 
La femme doit identifier ses besoins en matière de loisirs. Voici quelques exemples : 
 
 prendre une marche en respirant profondément; 
 rendre visite à la famille, aux amis; 
 visiter les parcs du quartier, de la ville; 
 aller au cinéma, lire ou faire toute autre activité qui lui plaît. 

 
  
33..  SSAANNTTÉÉ  DDEENNTTAAIIRREE  MMAATTEERRNNEELLLLEE  EETT  

IINNFFAANNTTIILLEE  
  

 
 

De nombreuses études cliniques ont révélé ces dernières années l’existence de liens 
potentiels entre la santé buccodentaire et la santé générale. Ces liens démontrent une 
association entre la présence de maladies parodontales et une augmentation du risque de 
maladies cardiovasculaires, de diabète, d’infections respiratoires et de certaines 
complications de grossesse comme l’éclampsie, la prématurité et le petit poids du bébé à 
la naissance. 

 
Les rencontres prénatales facilitent la mise en place de saines habitudes de vie chez les 
femmes, puisqu’elles se trouvent alors dans une période de grande motivation par rapport 
à leur santé. Le moment est opportun pour informer la femme enceinte de l’importance 
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d’une bonne hygiène buccale et d’une saine alimentation pour elle et pour son enfant qui 
va naître. 

 
Hygiène buccale 
 

Pour le maintien d’une santé buccodentaire optimale, les dents doivent être brossées au 
moins deux fois par jour avec une brosse à dents à soies souples et un dentifrice 
contenant du fluor. La brosse à dents électrique peut être recommandée chez les femmes 
qui manquent de motivation ou d’habileté. La soie dentaire, utilisée une fois par jour, 
permet d’éliminer la plaque bactérienne qui se trouve entre les dents.  
 
Le saignement des gencives lors du brossage des dents indique que la 
gencive est irritée par la plaque bactérienne. Il faut alors s’assurer que la 
plaque dentaire est complètement éliminée, surtout au collet de la dent, 
près de la gencive, et entre les dents en utilisant la soie dentaire. 

   
 
Un rince-bouche contenant du fluor peut être recommandé chez les femmes qui 
présentent une susceptibilité plus élevée à la carie (collations multiples, goût accentué 
pour les aliments sucrés) ainsi que chez celles qui ont des vomissements. L’acidité des 
vomissements peut décalcifier l’émail des dents. Pour ne pas aggraver l’action de l’acide 
sur l’émail, la femme enceinte doit éviter de se brosser les dents immédiatement après 
avoir vomi. Elle doit se rincer la bouche avec de l’eau et attendre au moins 30 minutes 
avant de se brosser les dents. 
 
Après avoir mangé, le milieu buccal devient acide. S’il est impossible pour la femme 
enceinte de se brosser les dents, elle peut mâcher de la gomme sans sucre pour stimuler 
la sécrétion salivaire et pour neutraliser le pH. 

 
Gingivite et tumeur de grossesse 
 

Les changements physiologiques qui se produisent durant la grossesse, notamment sur le 
plan hormonal, vasculaire et immunitaire, peuvent affecter les tissus de la cavité buccale. 
L’augmentation de la perméabilité vasculaire orale et la diminution de l’immuno-
compétence augmentent la susceptibilité de la femme aux infections. La pratique d’une 
très bonne hygiène buccale est nécessaire pour combattre une augmentation du risque 
de carie dentaire et de maladie parodontale. Le tabagisme et le diabète sont aussi des 
facteurs qui peuvent exacerber les effets que la plaque bactérienne inflige à la gencive 
chez la femme enceinte. Les effets de la grossesse se limitent habituellement aux tissus 
mous. Par ailleurs, la gingivite est la manifestation orale la plus prévalente. Les 
changements liés aux œstrogènes seraient responsables de la réponse exagérée du tissu 
gingival aux irritants de la plaque dentaire. La gencive peut présenter de l’érythème, de 
l’œdème, être hyperplasique et saigner facilement. Cette situation est habituellement 
indolore et elle revient à la normale après l’accouchement. 
 
Certaines femmes vont développer une hyperplasie inflammatoire localisée appelée 
« tumeur de grossesse » ou « épulis de grossesse ». La tumeur de grossesse se situe 
habituellement sur la gencive des dents antérieures supérieures. Elle peut prendre 
différentes teintes de rouge selon son degré de vascularisation. Si elle ne nuit pas à la 
fonction masticatoire, il n’est pas recommandé de la faire enlever. La lésion régresse le 
plus souvent dans les mois qui suivent l’accouchement. 



Cahier d’information prénatale pour les intervenants en périnatalité 
Thème 2 : Habitudes de vie 

 

 

 106

Traitements dentaires 
 

Au début de la grossesse, la femme enceinte devrait visiter son dentiste pour un examen, 
un nettoyage des dents et un détartrage des dents. Elle doit informer son dentiste de son 
état de santé. 
 

 

En raison de la vulnérabilité du fœtus et des nausées, la suite des 
traitements est habituellement effectuée au 2e trimestre de la grossesse. 
Le dentiste limitera ses interventions aux traitements qui ne peuvent pas 
être reportés à plus tard. Le 3e trimestre est évité à cause de l’inconfort de 
la femme enceinte dans le fauteuil dentaire.  

 
À tout moment au cours de la grossesse, il est possible de traiter une urgence dentaire et 
de prendre les radiographies qui sont nécessaires en utilisant le tablier de plomb. 
L’anesthésie locale peut être utilisée durant la grossesse. 

 
Carie dentaire 
 

Certaines croyances véhiculent de l’information à propos d’une association entre la 
grossesse et la détérioration de la santé dentaire, allant même jusqu’à considérer comme 
normal le fait de perdre des dents. Le calcium des dents n’est pas disponible pour la 
circulation systémique; les dents de la femme enceinte ne peuvent pas se décalcifier pour 
répondre aux besoins du fœtus. Si les besoins du fœtus ne sont pas comblés, le calcium 
nécessaire pour lui proviendra des os de la mère. L’augmentation de la susceptibilité à la 
carie dentaire chez la femme enceinte est liée aux changements qui se produisent dans 
son alimentation. Afin de combler une augmentation de ses besoins énergétiques, la 
femme enceinte accroît souvent la fréquence des collations et certaines femmes 
développent un goût prononcé pour les aliments sucrés. Il est important de privilégier les 
fruits et les légumes frais, les noix, les produits laitiers pour ne pas augmenter une 
susceptibilité qui est déjà accrue à cause de l’augmentation dans la fréquence de prise 
d’aliments. 
 
Les bactéries responsables de la carie dentaire se trouvent dans la plaque dentaire qui 
recouvre les dents et qui doit être éliminée quotidiennement par le brossage. Ces 
bactéries métabolisent les sucres provenant de la diète pour produire de l’acide qui 
attaque l’émail des dents. De plus, l’acidité du milieu le rend favorable à la prolifération du 
streptocoque mutans, principale bactérie responsable de la carie de la petite enfance. Le 
streptocoque mutans est transmis à l’enfant principalement par la salive de ses parents. 
Auparavant, on croyait que la présence de dents était obligatoire pour que la transmission 
se fasse. Les dernières études ont démontré que la bouche de l’enfant peut être 
colonisée par le streptocoque mutans dès les premiers mois de sa vie. Le transfert de la 
bactérie se fait lorsque les parents utilisent les ustensiles du bébé pour goûter ou pour 
vérifier la température de la nourriture, laissent le bébé mettre ses doigts dans leur 
bouche ou nettoient la sucette avec leur salive. De tels comportements sont à éviter. 
 
Un niveau élevé de streptocoques mutans chez les parents augmente le risque de 
transmission, et une charge bactérienne élevée favorise une transmission précoce. Or si 
la transmission est précoce, le risque que l’enfant ait des caries augmente. Un enfant 
atteint par la carie dentaire avant l’âge de 3 ans demeure plus vulnérable à la carie 
dentaire en dentition primaire, mais aussi en dentition permanente. Il a été démontré lors 
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d’études cliniques que l’amélioration de la santé dentaire maternelle durant la grossesse 
conduit à une diminution du streptocoque mutans chez l’enfant. 
 
La diminution du réservoir bactérien parental est donc importante dans la prévention de la 
carie de la petite enfance, car elle permet de réduire et de retarder la transmission du 
streptocoque mutans. 
 
Les parents peuvent diminuer leur réservoir bactérien en acquérant de saines habitudes 
de vie comme une alimentation pauvre en glucides et des soins d’hygiène buccale 
quotidiens. Le brossage des dents et l’utilisation de la soie dentaire éliminent la plaque 
bactérienne. De même, la réduction de l’apport en sucre provenant de la diète contribue à 
diminuer l’acidité nécessaire à la prolifération du streptocoque mutans. Mâcher de la 
gomme au xylitol peut aussi contribuer à diminuer le réservoir bactérien car le xylitol est 
un sucre naturel qui réduit la croissance du streptocoque mutans et diminue sa capacité 
d’adhérer à la dent. 

 
Maladie parodontale 
 

La présence de maladies parodontales chez la femme enceinte a été associée à la 
prématurité, à la prééclampsie, au diabète de grossesse, à la naissance d’un bébé de 
petit poids ainsi qu’à la mort fœtale. Une des premières études à suggérer un risque accru 
de naissances prématurées chez les femmes enceintes atteintes d’une maladie 
parodontale a été celle d’Offenbacher, en 1996. Par la suite plusieurs chercheurs sont 
arrivés aux mêmes conclusions parlant d’un risque augmenté de deux à sept fois. 
Toutefois, il n’y a pas encore de consensus au sein de la communauté scientifique, car 
d’autres chercheurs ne sont pas arrivés à la même conclusion. Ce manque de consensus 
pourrait s’expliquer par des différences dans les échantillons, une mesure et une 
définition clinique différente de la maladie et l’absence d’un contrôle de facteurs 
confondants. 
 
Les théories proposées pour expliquer l’influence des maladies parodontales sur 
l’accouchement sont les suivantes : 
 
 dans les phases actives de la maladie parodontale, les toxines libérées par les 

bactéries pathogènes stimulent la production de prostaglandines qui se retrouvent 
en concentration accrue dans la circulation systémique; 

 la maladie parodontale permettrait une colonisation du tractus génito-urinaire par 
des bactéries Gram-négatives, provoquant une réponse immunitaire à la suite de 
l’action du lipopolysaccharide bactérien et de la libération de cytokines 
proinflammatoires; 

 en l’absence de protection maternelle par les immunoglobulines G (IgG), le risque 
de naissance prématurée est accru quand le complexe placentofœtal est exposé 
aux pathogènes parodontaux. 

 
Il existe une controverse quant au rôle des maladies parodontales comme facteur de 
risque pour les naissances de bébés prématurés, mais les données scientifiques 
suggèrent que des traitements parodontaux chez des femmes enceintes atteintes de 
parodontite sévère sont sécuritaires et qu’ils pourraient diminuer le risque de naissances 
prématurées. 
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Soins buccodentaires chez le bébé 
 

 

Dès la naissance de leur enfant, les parents devraient 
nettoyer ses gencives à l’aide d’une débarbouillette mouillée. 
Cette mesure d’hygiène n’est pas effectuée dans le but de 
réduire la colonisation bactérienne, mais elle est 
recommandée pour que les parents incorporent, dès la 
naissance, les soins d’hygiène buccale et qu’ils les 
considèrent comme faisant partie de la routine des soins 
d’hygiène quotidiens.  

 
Cette action aura pour effet d’habituer l’enfant à faire manipuler ses tissus buccaux. Il 
acceptera plus facilement la brosse à dents lorsqu’apparaîtront ses premières dents. 

 
Suzanne Hébert, dentiste pédiatrique, 

Direction régionale de santé publique de la Capitale-Nationale, juillet 2008. 
 
 

44..  RRAADDIIOOGGRRAAPPHHIIEESS  
 
4.1 RADIOGRAPHIES ET GROSSESSE 
 
Enjeu 
 

Des radiographies sont parfois nécessaires durant la grossesse pour donner au médecin 
certains renseignements importants sur l'état de santé d'une patiente. Ces radiographies 
peuvent cependant comporter des risques pour l'enfant à naître. 

 
Contexte 
 

Les rayons X sont des rayonnements électromagnétiques, tout comme la lumière visible, 
les rayons ultraviolets et les micro-ondes, à des niveaux d'énergie différents. Ce sont 
toutefois les rayons X qui possèdent le plus d'énergie. Ils peuvent ioniser (charger 
électriquement) le matériel qu'ils traversent, entraînant des lésions des cellules ou de 
l'ADN dans la matière vivante. 
 
Comme de nombreux examens médicaux, les radiographies comportent à la fois des 
risques et des avantages. Les médecins ont reçu une formation qui leur permet de 
déterminer si les avantages d'une radiographie dépassent les risques pour la femme 
enceinte et pour le fœtus. Le risque de ne pas subir une radiographie nécessaire pourrait 
grandement dépasser le risque associé aux rayonnements. 
 
Les fœtus peuvent être accidentellement exposés à des rayons X lorsqu'une femme 
ignore qu'elle est enceinte ou n'informe pas son médecin ou le technicien de sa grossesse 
avant une radiographie. Qu'elle soit délibérée ou accidentelle, l'exposition d'un fœtus à 
des rayons X peut être source d'anxiété pour la mère, ce qui peut être plus nocif que les 
rayons X eux-mêmes. Il est donc important de comprendre les enjeux entourant les 
radiographies durant la grossesse. 

 
 
 



Cahier d’information prénatale pour les intervenants en périnatalité 
Thème 2 : Habitudes de vie 

 

 

 109

Effets des radiographies 
 

Lorsqu'on radiographie la partie supérieure du corps de la mère (thorax, dents, cou et 
membres), les rayons ne sont pas dirigés vers le fœtus. La prise d'une radiographie de la 
partie inférieure du corps de la mère (abdomen, bas du dos, bassin, reins) peut quant à 
elle entraîner l'émission de rayons près du fœtus ou à travers ce dernier. En général, 
seulement de petites doses de rayonnement sont émises durant ces types de 
radiographies. 
 
Les deux types de radiographies qui émettent les plus fortes doses d'irradiation sont la 
tomodensitométrie abdominale ou pelvienne et la fluoroscopie. Si l'on ne peut attendre 
après l'accouchement pour effectuer une radiographie, des techniques spéciales sont 
utilisées pour réduire au minimum l'exposition du fœtus aux rayonnements. Le faisceau 
de rayons X sera réduit de façon à n'irradier qu'une petite zone, et dans le cas de la 
fluoroscopie, la durée d'exposition sera aussi réduite au minimum. 
 
Le tableau qui suit illustre la dose moyenne de rayonnement reçue par le fœtus lors des 
radiographies courantes. Les doses sont exprimées en « milligray » ou mGy. La dose 
réelle d'irradiation peut varier. 
 

TABLEAU XVII 
DOSE MOYENNE DE RAYONNEMENT REÇUE  

PAR LE FŒTUS DURANT UNE RADIOGRAPHIE 
 

SOURCE MOYENNE DE 
RAYONNEMENT 

DOSE 
(EN mGy) 

SOURCE MOYENNE DE 
RAYONNEMENT 

DOSE 
(EN mGy) 

Radiographie dentaire <0,01* Repas baryté (haut de l'appareil 
digestif) (fluoroscopie) 

1,1 

Radiographie thoracique <0,01 Lavement baryté (fluoroscopie) 6,8 
Mammographie <0,05* Tomodensitométrie de la tête <0,005 
Radiographie du bassin 1,1 Tomodensitométrie du thorax 0,06 
Radiographie de l'abdomen 1,4 Tomodensitométrie de la colonne 

lombaire 
2,4 

Radiographie de la colonne 
lombaire 

1,7 Tomodensitométrie de l'abdomen 8,0 

Rayonnement naturel  
(durant toute la grossesse) 

0,5* Tomodensitométrie du bassin 25 

 
*Estimations faites par Santé Canada 

 
Pour comprendre ces chiffres, il faut les comparer à la quantité de rayonnement naturel 
provenant du sol, des matériaux de construction, de l'air, des aliments et même de 
l'espace (rayons cosmiques) à laquelle l’être humain est exposé tous les jours. Au 
Canada, un fœtus est exposé à environ 0,5 mGy durant la grossesse. Cette dose pourrait 
être plus élevée selon l'endroit où vit sa mère. Le niveau de rayonnement naturel 
augmente quand on prend l'avion parce que les rayons cosmiques sont plus forts que les 
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rayons au niveau du sol. Par exemple, un aller-retour Toronto-Vancouver peut exposer le 
fœtus à une dose supplémentaire de 0,05 mGy. 

 
Risques pour le fœtus associés aux rayons X 
 

Les fœtus sont plus exposés que les adultes aux effets dommageables des rayons X, en 
partie parce que leurs cellules se divisent rapidement et se développent pour devenir des 
cellules spécialisées et des tissus. Si les rayons X provoquent des changements à l'ADN 
de ces cellules, il y a une légère augmentation du risque de malformation congénitale ou 
de certaines maladies, comme la leucémie, plus tard dans la vie. Il reste que la plupart 
des malformations congénitales et des maladies infantiles ne sont pas attribuables à une 
exposition à des agents dangereux connus durant la grossesse. 
 
L'atteinte des cellules fœtales peut entraîner des fausses couches, des malformations 
congénitales ou une déficience intellectuelle, suivant la dose d'irradiation et le stade de la 
grossesse. Les risques sont plus élevés durant les trois premiers mois de grossesse 
(1er trimestre). Il importe de noter que la plupart de ces effets ne s'observent pas 
habituellement pas au-dessous de 100 mGy, ce qui équivaut à plus de trois 
tomodensitométries pelviennes ou encore 20 radiographies abdominales. 
 
Le risque de cancer infantile résultant d'une lésion de l'ADN est plus élevé, peu importe le 
stade de la grossesse où survient l'irradiation. Le risque serait proportionnel à la dose 
d'irradiation : autrement dit, plus la dose est faible, plus le risque de cancer diminue. La 
majorité des études ne révèlent aucune augmentation du taux de cancer infantile 
associée à de petites doses de rayonnement. Selon une étude, toutefois, le risque de 
cancer infantile lié à des radiographies abdominales (doses de l'ordre de 10 mGy) 
s'élèverait à environ 1 pour 1 000 naissances. Le risque de cancer infantile dans la 
population en général est par ailleurs d'environ 2 à 3 pour 1 000 naissances. 

 
Réduction des risques 
 

 Discuter des risques possibles avec le médecin, après avoir reçu plus que la dose 
habituelle de rayonnement provenant de radiographies, telle qu'une 
tomodensitométrie abdominale ou pelvienne ou une fluoroscopie; 

 avertir le médecin avant de subir une radiographie pour retarder un examen ou de 
le remplacer par d'autres tests comme l'échographie ou l'IRM si la femme est 
enceinte ou pense l'être; 

 ne pas répéter l'examen si la femme a récemment subi une radiographie similaire à 
celle que propose le médecin; 

 passer un test de grossesse si la femme pense être enceinte, avant de subir une 
radiographie; 

 informer le technicien en radiologie si la femme est enceinte, pour que des mesures 
de protection, notamment l'usage d'un tablier de plomb, soient prises ou si elle doit 
tenir dans ses bras un enfant qui doit subir une radiographie. 

 
Source : Votre santé et vous, 2004. 
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4.2 RADIOGRAPHIES (RAYON X) 
 ET IMAGERIE PAR RÉSONANCE MAGNÉTIQUE  
 

 

Le recours à la radiographie pour le diagnostic prénatal est beaucoup 
moins fréquent depuis l’existence de l’échographie en temps réel. 
Mais, certaines situations peuvent encore justifier l’utilisation d’une 
radiographie unique avec film ordinaire de l’abdomen et du pelvis de la 
mère. L’indication la plus fréquente en est le besoin d’obtenir des 
renseignements supplémentaires quand des anomalies importantes du 

squelette, telle que le nanisme, ont été diagnostiquées par échographie. Une radiographie 
unique pourrait permettre un diagnostic spécifique ante-partum des particularités des os 
et de l’apparence. Il semble ne pas y avoir de risques maternels liés à cette technique et 
aucune étude n’a, jusqu’ici, révélé un risque accru que l’individu soit atteint de leucémie 
infantile. 
 
Parmi les anomalies fœtales pouvant être diagnostiquées au moyen de l’imagerie par 
résonance magnétique (IRM), on peut citer : les malformations du système nerveux 
central (anomalies cérébrales ou du tube neural, holoprosencéphalie, hydranencéphalie, 
porencéphalie, schizencéphalie, ventriculomégalie, malformations AV, sclérose 
tubéreuse, hémorragie intracrânienne), le tératome cervical (la masse et son rapport avec 
les vaisseaux des voies respiratoires et du cou), les masses dans la poitrine (hernie 
diaphragmatique congénitale, malformations kystiques adénomateuses congénitales, 
séquestration bronchopulmonaire, kyste neurentérique, obstruction myringo-trachéale) et 
le neuroblastome surrénal. 
 
Le Comité de la sécurité de la Société d’imagerie par résonance magnétique a émis des 
directives et des recommandations sur l’utilisation sécuritaire de l’IRM et sur la prise en 
charge des patientes. L’IRM peut être employée pendant la grossesse si d’autres formes 
non ionisantes d’images diagnostiques s’avèrent insuffisantes ou si l’examen est 
susceptible de fournir une information qui nécessiterait, autrement, une radiation 
ionisante. Il est recommandé d’informer les femmes enceintes que, jusqu’ici, il n’y a pas 
eu d’indication que le recours à l’IRM clinique pendant la grossesse ait produit des effets 
nuisibles. Cependant, comme le fait remarquer la Food and Drug Administration (FDA), la 
sécurité de l’IRM pendant la grossesse n’est pas encore prouvée. 

 
 Tiré de : Lignes directrices canadiennes sur le diagnostic prénatal,  

Techniques de diagnostic prénatal, Directives cliniques de la JOGC, Juillet 2001. 
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55..  TTRRAAVVAAIILL  ÀÀ  LL’’EEXXTTÉÉRRIIEEUURR  
 

Habituellement, on peut continuer ses activités journalières au travail et à la maison. 
 
Attention! 
 

 Ne pas soulever et ne pas transporter d’objets lourds; 
 éviter les étirements exagérés (laver des plafonds); 
 éviter de grimper (échelle, escabeau) et de risquer de perdre l’équilibre; 
 éviter d’être en contact avec des produits radioactifs ou phosphorescents, des 

insecticides, de la peinture, des dissolvants et des produits décapants, de la colle 
forte et de l’ammoniac. Les émanations de ces derniers produits, peuvent 
occasionner des malaises et nuire au développement normal du bébé. 

 
RETRAIT PRÉVENTIF DE LA TRAVAILLEUSE 

 
Responsabilité : Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST) 
 

Le programme de retrait préventif « Pour une maternité sans danger » s’adresse à :  
 
 la femme enceinte;  
 la mère qui allaite et qui travaille dans des conditions dangereuses pour sa santé et 

celle de son enfant. 
 
Grâce à ce programme, la travailleuse enceinte ou celle qui allaite peut demander à son 
employeur d'être affectée à d'autres tâches ne comportant pas de danger et qu'elle peut 
accomplir. 
 
Si l'employeur ne peut modifier son poste de travail ou lui offrir une 
autre tâche, la travailleuse a le droit de cesser de travailler 
temporairement. Elle recevra alors des indemnités de la Commission 
de la santé et de la sécurité du travail (CSST). 
 
 

Description 
 

Le programme Pour une maternité sans danger, aussi connu sous le nom de Retrait 
préventif de la travailleuse enceinte ou qui allaite, est une mesure de prévention instituée 
par la Loi sur la santé et la sécurité du travail, qui vise avant tout le maintien en emploi, 
sans danger, des travailleuses enceintes ou qui allaitent.  
 
La femme enceinte ou qui allaite, travaillant dans des conditions dangereuses pour sa 
santé ou pour celle de l'enfant à naître ou allaité, a le droit d'être immédiatement affectée 
à d'autres tâches qui ne comportent pas de danger et qu'elle est en mesure d'accomplir.  
 
À défaut de possibilités de modification des tâches de son poste de travail ou d'affectation 
à un autre poste, la travailleuse a le droit de cesser de travailler temporairement et de 
recevoir des indemnités de la Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST).  
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Le retrait préventif de la travailleuse est exercé seulement lorsque les modifications au 
poste de travail ou l'affectation ne peuvent se faire.  
 
La travailleuse qui cesse de travailler conserve, dans ce cas, tous les avantages liés à 
l'emploi qu'elle occupait. La travailleuse qui est affectée à d'autres tâches conserve aussi 
tous les avantages liés à son emploi, y compris le salaire. L'employeur doit réintégrer la 
travailleuse dans son emploi habituel à la fin de son affectation ou de son retrait du travail. 
 

Clientèles et conditions 
 
La travailleuse enceinte ou qui allaite. 

 
Restrictions 
 

 Si la travailleuse est incapable de travailler pour des problèmes de santé non liés au 
travail elle n'est pas admissible au Programme; 

 les femmes exclues du Programme sont : 
 les travailleuses autonomes dont l'entreprise n'est pas incorporée; 
 les domestiques travaillant chez un particulier; 
 les étudiantes en stage; 
 les bénévoles; 
 les femmes travaillant à l'extérieur du Québec. 

 
Une décision de la Cour suprême du Canada ayant statué que la Loi sur la santé et la 
sécurité du travail, qui prévoit le droit au retrait préventif de la travailleuse enceinte ou qui 
allaite, n'est pas applicable aux entreprises fédérales, les dispositions du programme Pour 
une maternité sans danger ne s'appliquent pas : 
 
 aux entreprises sous juridiction fédérale, incluant la Couronne fédérale; 
 aux corporations mandataires de la Couronne fédérale. 

 
Par « Couronne », il faut entendre : 
 
 le gouvernement et ses ministères; 
 certains organismes qui relèvent directement d'un ministère : Bell Canada, les 

banques, Canadien National, Canadien Pacifique, Radio-Canada, Air Canada, 
Société canadienne des postes, Société du crédit agricole, Société canadienne 
d'hypothèques et de logements (SCHL), Banque de développement du Canada 
(BDC). 

 
Note 
 

Il n'existe aucun programme de retrait préventif spécifique pour ces employées. Elles sont 
assujetties au Code canadien du travail. 
 

Démarches 
 
La travailleuse doit faire les démarches pour obtenir un certificat visant le retrait préventif 
et l'affectation.  
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Pour ce faire, elle consulte le médecin responsable des services de santé de 
l'établissement où elle travaille, ou son médecin traitant, et elle lui explique les conditions 
de son travail et les dangers appréhendés.  
 
Si le certificat est rempli par le médecin traitant, ce dernier doit obligatoirement consulter 
le médecin responsable des services de santé de l'établissement où la requérante 
travaille ou, à défaut, le médecin désigné par le directeur de la santé publique du territoire 
où se trouve l'établissement de l'employeur pour savoir si le poste de travail présente les 
dangers mentionnés.  
 
Une fois le certificat rempli et signé, la travailleuse le remet à son employeur. La remise 
du certificat à l'employeur constitue une demande d'affectation à des tâches ne 
comportant pas de dangers et que la travailleuse est raisonnablement en mesure 
d'accomplir.  
 
Si l'employeur ne peut l'affecter à d'autres tâches à la date mentionnée sur le certificat, la 
travailleuse doit s'adresser à la personne responsable du programme Pour une maternité 
sans danger, au bureau régional de la CSST, avant de quitter son emploi.  

 
Allaitement 
 

Si la travailleuse désire exercer son droit à l'affectation ou au retrait préventif pendant 
l'allaitement, elle doit obtenir un certificat, qu'elle ait ou non exercé ce droit pendant sa 
grossesse. 

 
Source : Gouvernement du Québec, 

Commission de la santé et de la sécurité du travail.
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V. MALAISES ET INCONFORTS 

(LIÉS AUX CHANGEMENTS PHYSIQUES INTERNES ET EXTERNES AU COURS DE LA GROSSESSE) 

 
11..  SSYYSSTTÈÈMMEE  DDIIGGEESSTTIIFF  
 

L’estomac est situé dans l’abdomen sous le diaphragme un peu à gauche. Son système 
de fermeture empêche normalement les remontées dans l’œsophage qui traverse le 
diaphragme. 
 

Plus la grossesse avance, plus l’estomac, comprimé, peut passer à 
travers le diaphragme pour former une petite hernie (hernie hiatale). 
L’estomac est alors ouvert sur l’œsophage; les acides fabriqués dans 
l’estomac peuvent remonter dans l’œsophage, causant chez la femme 
enceinte des sensations de brûlures. Il s’agit d’un problème d’origine 
mécanique. La morphologie de la mère entre en ligne de compte : une 
femme plus grande pourra avoir moins de problèmes parce que l’espace 
est plus grand pour loger le bébé. 

 
Les problèmes digestifs peuvent être aussi d’origine sympathique : 
nausées, dégoûts, vomissements. Quant aux problèmes de brûlures 
d’estomac et de reflux œsophagien, ils sont dus au relâchement des 
sphincters, d’origine hormonale, qui nuit au système de fermeture de 
l’estomac. 

 
1.1 NAUSÉES ET VOMISSEMENTS 
 

Il faut toujours demander aux femmes enceintes si elles souffrent de nausées et de 
vomissements et intervenir immédiatement pour les aider à mieux gérer ces malaises, 
que ce soit par des changements dans l'alimentation ou le mode de vie ou, s'il le faut, par 
la prescription de médicaments antinauséeux approuvés. Même les cas bénins doivent 
faire l'objet d'une surveillance jusqu'à ce que les symptômes disparaissent. Les patientes 
dont les nausées et les vomissements sont intenses (hyperémèse gravidique) risquent de 
présenter une déshydratation, un déséquilibre électrolytique, des anomalies métaboliques 
et une perte de poids. Entre 50 et 80 % des femmes enceintes souffrent de nausées et de 
vomissements, mais seulement 1 % d'entre elles en subissent une forme grave. Ces 
malaises sont liés à des changements hormonaux (augmentation de HCG), à des 
changements dans le métabolisme des glucides, à des facteurs émotionnels et à la 
fatigue, ainsi qu’à d’autres causes. 
 
La gravité de l'état de la future mère dictera le traitement. Il faudra encourager celle-ci à 
consommer des aliments qui sont bien tolérés. On peut lui suggérer d'essayer les 
aliments figurant sur la liste qui suit. 
 
Le traitement des nausées (hyperémèse gravidique) et des vomissements nécessite 
souvent une hospitalisation et des interventions telles que l'alimentation par veine 
périphérique, l'alimentation parentérale totale et l'administration de médicaments 
antinauséeux. Consulter à cet effet les Directives cliniques en obstétrique de la Société 
des obstétriciens et gynécologues du Canada, parues en novembre 2002. 
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Considérations pratiques 
 

Expliquer ce qui se passe pour rassurer la femme enceinte et donner les conseils suivants 
pour atténuer les nausées et les vomissements : 
 
 manger ce qu’elles aiment. Les aliments suivants pourraient atténuer leurs 

symptômes : 
 acidulés ou sucrés : marinades, limonades 
 terreux : riz brun, crème de champignons, beurre d’arachides 
 croquants : bâtonnets de céleri, pommes, noix 
 fades : purée de pomme de terre, gélatine, bouillon 
 salés : croustilles, bretzels 
 mous : pain, nouilles 
 sucrés : gâteaux, céréales sucrées 
 fruités : jus, sucettes glacées (popsicles) aux fruits, melon d’eau 
 liquides : jus, eau gazéifiée, soda gingembre 
 secs : craquelins 

 prendre plusieurs petits repas, toutes les deux ou trois heures; ne pas sauter de 
repas; éviter d'avoir faim et d’avoir de longues périodes de jeûne; 

 prendre une collation avant d'aller au lit ou durant la nuit;  
 essayer d'avaler un morceau de pain ou quelques craquelins avant de se lever le 

matin pour atténuer la nausée;  
 sortir du lit lentement; éviter les mouvements brusques; 
 éviter les aliments à forte teneur en matières grasses ou les fritures; choisir des 

viandes maigres, de la volaille et du poisson; prendre des produits laitiers écrémés 
ou faibles en matières grasses; opter pour des aliments riches en glucides comme 
les fruits, les jus de fruits, le pain, les céréales, le riz et les pommes de terre;  

 boire entre les repas plutôt que pendant ceux-ci pour éviter d'avoir l'estomac plein;  
 éviter les aliments qui dégagent de fortes odeurs et les odeurs de cuisson en 

mangeant des repas froids et en ouvrant les fenêtres pour rafraîchir l'air; éviter le 
café, l'ail et les épices; faire préparer ses repas par quelqu'un d'autre si cela est 
possible;  

 éviter les aliments très épicés;  
 s’abstenir de se brosser les dents immédiatement après avoir mangé; éviter les 

contacts de la brosse avec la langue;  
 se reposer le plus possible; éviter la fatigue;  
 éviter la fumée de cigarette.  

 
Source : Santé Canada, Nutrition pour une grossesse en santé, 

Lignes directrices nationales à l’intention des femmes en âge de procréer, 2002. 
 
Note 
 

Si les nausées persistent pendant le 2e trimestre, la sous-alimentation est souvent en 
cause. Le corps utilisant ses réserves, les déchets sont mis en circulation; les corps 
cétoniques donnent énormément de nausées. Il faut travailler à réintroduire des aliments 
pour prévenir la sous-alimentation. 
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Moyens supplémentaires 
 
Traitements pharmaceutiques 
 

 Préparation retard DiclectinMD (Doxylamine et vitamine B6) : médicament sécuritaire 
et efficace sur ordonnance médicale. Aviser la femme enceinte de bien suivre les 
instructions pour le prendre, c’est un comprimé à action retard. 

 
Traitements non pharmacologiques 
 

 Gingembre : assez efficace, à effet variable en comprimés de 250 mg, 4 fois par 
jour ou des boissons gazeuses tels Schweppes, soda gingembre et même des 
biscuits au gingembre. Attention à la tératogénicité et à l’innocuité du gingembre. Il 
n’est pas recommandé d’en prendre des quantités importantes, soit pas plus de 2 g 
de gingembre séché par jour ou environ 10 g de gingembre frais, en doses divisées; 

 acupuncture et acupression (Seaband) : la stimulation du point P6 (Neiguan), 
situé à la largeur de trois doigts en amont du poignet, est pratiquée depuis des 
millénaires par les acupuncteurs afin de traiter les nausées et vomissements 
occasionnés par diverses causes. Des études ont démontré une diminution des 
nausées persistantes d’au moins 50 %. 

 

 
 

 
Inspiré de : Directives cliniques de la SOGC, 

Prise en charge des nausées et vomissements durant la grossesse, octobre 2002, p.2-3. 
 

1.2 BRÛLURES GASTRIQUES (PYROSIS) 
 

Les brûlures gastriques constituent un problème sérieux uniquement si elles découragent 
la femme enceinte de manger. De simples changements sur le plan de l'alimentation et du 
mode de vie suffisent souvent à les soulager. 
 
Entre 30 et 50 % des femmes enceintes souffrent de brûlures gastriques. Ce malaise 
courant est causé par le reflux gastro-œsophagien. Le reflux survient plus fréquemment 
durant la grossesse en raison de la pression exercée sur l'estomac par l'utérus en 
expansion, ce qui provoque la régurgitation du contenu gastrique dans l'œsophage. En 
outre, les changements hormonaux (relaxine) inhérents à la grossesse abaissent la 
résistance normale du sphincter œsophagien, contribuant ainsi à l'apparition de brûlures 
gastriques. 
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Considérations pratiques 
 

Faire part des conseils suivants aux femmes souffrant de brûlures gastriques : 
 
 prendre plusieurs petits repas à faible teneur en matières grasses. Les graisses 

alimentaires affaiblissent le tonus du sphincter œsophagien, déjà diminué ou 
relâché par les changements hormonaux associés à la grossesse; 

 manger lentement, en mastiquant bien les aliments, afin d'éviter la tension durant 
l'ingestion; 

 boire entre les repas plutôt que pendant pour éviter d'avoir l'estomac plein.  
 éviter les mets épicés, acides ou gras, la caféine, le tabac et l’alcool qui semblent 

exacerber les brûlures d'estomac;  
 éviter de s’allonger au moins une à deux heures après les repas afin de réduire le 

reflux; 
 élever la tête du lit de 15 centimètres (environ 6 pouces);  
 éviter de se pencher vers l'avant après avoir mangé;  
 éviter de manger et de boire, sauf de l'eau, avant d'aller au lit;  
 porter des vêtements amples; 
 si ces mesures sont inefficaces, essayer : 

 un antiacide à base de carbonate de calcium comme les TUMSMD, 
d’hydroxyde d’aluminium et d’hydroxyde de magnésium comme MaaloxMD et 
autres produits similaires ou d’acide alginique comme GavisconMD; 

 si les symptômes persistent, prendre le temps d’en parler avec un professionnel de 
la santé. 

 
Inspiré de : Santé Canada, Nutrition pour une grossesse en santé,  

Lignes directrices nationales à l’intention des femmes en âge de procréer, 2002. 
 

1.3 CONSTIPATION 
 

Entre 11 et 38 % des femmes enceintes souffrent de constipation. De simples 
changements dans l'alimentation et le mode de vie permettent généralement de corriger 
la situation. 
 
La constipation durant la grossesse est liée à plusieurs changements physiologiques 
inhérents à la gestation et à un apport faible en fibres alimentaires et en liquides. Les 
changements hormonaux ont pour effet de relâcher le tractus gastro-intestinal, de réduire 
sa motilité et de ralentir le transit du bol fécal dans le côlon. L'augmentation des taux de 
progestérone exacerbe l'absorption hydrique dans le côlon, facteur lié à la constipation. 
L'utérus en expansion contribue à la constipation en exerçant une pression sur le côlon, le 
déplaçant parfois, ce qui rend l'évacuation des selles plus difficile. Une baisse de l'activité 
physique, la prolongation des périodes de repos et la supplémentation en fer peuvent 
également contribuer à ce malaise courant. 

 
Considérations pratiques 
 

Pour atténuer les malaises de la constipation, donner les conseils suivants aux femmes 
enceintes : 
 
 augmenter leur consommation de fibres en mangeant plus de pain et de céréales à 

grains entiers comme les céréales de son, plus de noix, de légumes et de fruits 
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comme les dattes ou le jus de pruneau, et plus de légumineuses (fèves, pois 
chiches, lentilles, etc.); 

 boire entre 8 et 12 tasses de liquide (eau, lait, jus) par jour. Les boissons chaudes 
peuvent s'avérer particulièrement bénéfiques; 

 maintenir un style de vie active; par exemple, pratiquer régulièrement la marche 
(environ 30 minutes par jour) ou la natation. Faire des exercices d’accroupissement 
pour dégager les intestins; 

 s’efforcer d’aller à la selle régulièrement; 
 si ces mesures sont insuffisantes, prendre un supplément commercial de fibres 

(p. ex. MetamucilMD, ProdiemMD) ou du docusate sodique ou calcique (p. ex. 
ColaceMD, SurfakMD) tous les jours; 

 éviter tous les laxatifs à moins d'avis contraire du médecin. Certains types de 
laxatifs sont contrindiqués durant la grossesse;  

 consulter un professionnel de la santé si la constipation persiste. 
 

Inspiré de : Santé Canada, Nutrition pour une grossesse en santé,  
Lignes directrices nationales à l’intention des femmes en âge de procréer, 2002. 

 
 

1.4 PICA - INGESTION DE SUBSTANCES NON COMESTIBLES 
 

Le pica, ou le désir irrésistible ou compulsif de consommer des substances non 
comestibles ayant peu de valeur nutritive, voire aucune, est plutôt rare chez les femmes 
enceintes. Il est fréquemment lié à une carence en fer, mais la question de savoir si cette 
carence est une cause ou une conséquence du pica reste à élucider. La présence de pica 
faisant craindre pour la santé de la mère et du fœtus, elle justifie une étroite surveillance 
qui permettra de détecter une carence en fer et un retard du développement fœtal. Le 
pica inquiète, car les produits consommés peuvent remplacer des aliments plus nutritifs et 
mener à une ingestion de substances toxiques ou de parasites. Le pica peut avoir 
d'autres effets indésirables, comme l'usure des dents, l'occlusion intestinale et la 
constipation. 
 
Durant la grossesse, les substances non comestibles les plus souvent recherchées sont 
la terre, l'argile et l'empois d'amidon. L'ingestion de givre de congélateur, d'allumettes 
brûlées, de pierres, de charbon de bois, de cendre de cigarette et de boules antimites est 
également associée au pica. 
 
Les femmes chez qui se manifeste le pica ont souvent honte de ce comportement et sont 
réticentes à en parler. 

 
Considérations pratiques 
 

 Demander aux femmes enceintes si elles éprouvent parfois une envie irrésistible de 
consommer des substances non comestibles telles que la terre ou l'argile;  

 informer les femmes chez qui on soupçonne un pica des risques associés à ce 
comportement; 

 rechercher des solutions de rechange, comme mâcher de la gomme sans sucre; 
 si le pica persiste, surveiller de près le bilan en fer et le développement du fœtus.  

 
Inspiré de : Santé Canada, Nutrition pour une grossesse en santé,  

Lignes directrices nationales à l’intention des femmes en âge de procréer, 2002. 
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22..  SSYYSSTTÈÈMMEE  CCIIRRCCUULLAATTOOIIRREE  
  

Les problèmes reliés au système circulatoire sont fréquents 
chez les femmes, même en dehors de la grossesse : varices 
des jambes, hémorroïdes, varices vulvaires; ils méritent une 
attention préventive afin de limiter les malaises et inconforts. 
 
Les principales causes des problèmes circulatoires sont 
l’augmentation de pression dans l’abdomen, l’hérédité, le 
mauvais retour veineux et le relâchement de la paroi des 
vaisseaux sanguins dû à la progestérone. 

 
 

2.1 VARICES 
 

Les varices sont les veines des jambes, de la vulve, du vagin, de l’anus ou du rectum qui 
se dilatent, gonflent et deviennent douloureuses. Elles sont causées par les hormones de 
grossesse, l’hérédité qui entraînent une augmentation du volume sanguin (près de un 
litre), une faiblesse des parois veineuses ou un fonctionnement déficient des valvules.  
 
Les autres facteurs sont : l’âge (plus les futures mères sont âgées plus elles en souffrent), 
un gain pondéral excessif et le fait d’avoir vécu plus d’une grossesse. 

 
Considérations pratiques 

 
Donner les conseils suivants aux femmes qui ont des problèmes de varices : 
 
 faire des exercices, pratiquer la marche et la natation, pour améliorer la circulation 

sanguine; le matin et le soir, en position couchée sur le dos, faire des flexions, des 
extensions et des rotations des chevilles ainsi que des mouvements de bicyclette; 

 éviter les bains chauds et les saunas; 
 éviter les stations debout ou assise pendant de longues périodes; 
 éviter de croiser les jambes en position assise; 
 éviter de porter des vêtements serrés qui gênent les mouvements, des bas munis 

d’une bande élastique; 
 surélever les jambes lorsque c’est possible, en position assise ou couchée ou 

s’étendre en position couchée latérale gauche et non sur le dos; 
 porter des bas de soutien et les mettre avant même de se lever. 

 
Mise en garde 
 

Les femmes enceintes peuvent éprouver une douleur subite à une jambe, accompagnée 
de rougeur, de chaleur et de gonflement; il peut s’agir de l’inflammation d’une veine 
(phlébite). Dans ce cas, consulter un intervenant. 
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2.2 HÉMORROÏDES 
 

Les hémorroïdes sont des varices au rectum et à l’anus. Elles sont causées par la 
pression accrue de l’utérus gravide sur les veines hémorroïdales, par la constipation ou 
par une diminution de l’activité physique.  
 
Les symptômes seront des démangeaisons, une gêne et une douleur, et parfois il y aura 
saignement en allant à la selle. 
 

Considérations pratiques 
 

 Prévenir la constipation; 
 prendre des bains de siège à l’eau tiède; 
 appliquer des compresses d’eau froide; 
 dormir sur le côté gauche et non sur le dos; 
 éviter de rester debout ou assise pendant de longues périodes; 
 appliquer des compresses d’hamamélis et de glycérine (p. ex. : TucksMD) ou une 

pommade de zinc (p. ex. : AnusolMD); 
 faire les exercices de Kegel pour favoriser la circulation veineuse de retour; 
 repousser délicatement les hémorroïdes dans le rectum et tenir cinq minutes. 

 
Si ces mesures n’apportent pas de soulagement, ou si des saignements surviennent, 
consulter un professionnel de la santé. 

 
2.3 HYPOTENSION ORTHOSTATIQUE  
 (ÉTOURDISSEMENTS, VERTIGES ET ÉVANOUISSEMENTS) 
 

C’est une chute brutale de la pression artérielle de 10 à 20 mmH de mercure lors du 
passage de la position couchée à la position debout, qui fait que le cœur ralentit et que 
des nausées peuvent apparaître. Elle se traduit par une sensation de malaise après un 
lever brutal, une exposition prolongée à la chaleur ou une période prolongée de station 
debout. Les manifestations peuvent aller du simple malaise à la perte de conscience, et 
durer de quelques secondes à quelques minutes. Il ne faut pas la confondre avec le 
malaise hypoglycémique dû à un manque de sucre, avec une lipothymie (sensation de 
malaise brusque et des jambes qui se dérobent), ou avec une syncope (perte de 
conscience accompagnée de troubles cardiaques). C’est une condition soudaine, 
temporaire, due à un volume moindre dans les artères.  

 
Mécanismes de la maladie (physiopathologie) 
 

Le passage en position debout entraîne une redistribution de 500 à 1 000 ml de sang de 
la partie supérieure du corps vers les membres inférieurs. 
 
Dans des conditions normales, un système de régulation (mécanismes neurohormonaux 
et réflexes cardiovasculaires) permet de prévenir la chute de pression artérielle qui 
pourrait résulter du passage à la station debout. Ce système va agir sur les résistances 
vasculaires et sur la fréquence cardiaque. 
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Symptômes 
 

Après le lever, la femme enceinte peut ressentir une sensation de faiblesse, des 
céphalées (maux de tête), un flou visuel, des vertiges, un trouble ou une perte de 
l’équilibre de courte durée, parfois une lipothymie, voire plus rarement, une syncope. 
 
À noter que les symptômes peuvent survenir parfois longtemps après le lever en raison 
d’un remplissage veineux progressif. 
 

Considérations pratiques 
 
 Bouger lentement et étape par étape de la position couchée à la position debout; 
 manger régulièrement; 
 prendre suffisamment de repos, de moments de détente et d’air frais; 
 éviter les endroits surchauffés et les foules; 
 s’hydrater correctement pendant la pratique intensive d’un sport ou dans un 

environnement très chaud; 
 éviter la station debout immobile prolongée; si le cas se présente faire bouger les 

orteils et contracter le muscles du mollet; 
 baisser la tête sur les genoux, en position assise, pour diminuer les symptômes; 
 favoriser la position couchée sur le côté gauche. 

 
Diagnostic différentiel 
 

Malaise hypoglycémique : sensation de faim, sueurs, céphalées et troubles visuels. 
 
2.4 ŒDÈME 
 

L’œdème est un problème que l’on rencontre fréquemment pendant les 2e et 3e trimestres 
de la grossesse. De nombreuses femmes enceintes ont les pieds, les chevilles ou les 
mains qui enflent. Cet œdème est provoqué par le ralentissement de la circulation dû à la 
pression exercée par l’utérus sur la veine cave inférieure. Il s’agit d’un phénomène 
normal, puisque les femmes font naturellement plus de rétention d’eau. Ce n’est pas le 
moment de réduire la consommation de liquides, elles doivent continuer à boire de l’eau, 
du lait, des jus de fruits et autres. 
 
On observe parfois un gonflement des chevilles par temps chaud et en fin de journée, qui 
ne cause ni gêne ni douleur. Au réveil, les doigts peuvent être plus raides et enflés; il sera 
plus difficile de mettre des bagues. Les engourdissements des doigts et les douleurs aux 
mains peuvent survenir, surtout la nuit, à cause de la rétention des liquides dans le corps 
(œdème ou enflure), qui comprime le nerf médian au niveau du poignet, ou en raison de 
l’augmentation du tissu mammaire qui met de la pression sur les nerfs et les vaisseaux 
sanguins sous les bras. 

 
Considérations pratiques 
 

 Se reposer fréquemment en surélevant légèrement les jambes; 
 faire des exercices avec les pieds (rotation) pour activer la circulation sanguine; 
 lever les mains au-dessus de la tête, les plier et étendre chaque doigt; 
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 porter une orthèse ou un protecteur de poignet quand la douleur ou 
l’engourdissement sont présents quelques heures par jour ou durant la nuit; 

 se coucher du côté gauche lors des périodes de détente pour favoriser un meilleur 
retour veineux vers le cœur; 

 changer de position souvent, éviter de rester debout ou assise trop longtemps; 
 éviter de croiser les jambes; 
 augmenter l’apport de protéines; 
 saler normalement lors de la cuisson; 
 éviter d’utiliser des diurétiques. 

 
 

Il est préférable de consulter un intervenant si le visage et les mains enflent rapidement  
(24-72 heures) ou si l’œdème semble s’accentuer; cela peut être un signe de toxémie 

gravidique. Consulter également si le gain de poids est rapide (plus de 7 livres en un mois 
sauf entre la 18e et la 22e semaine de grossesse). 

 
 
2.5 SAIGNEMENTS DE NEZ (ÉPISTAXIS) 
 

Il est possible que l’œdème et la congestion vasculaire de la muqueuse nasale causés 
par les œstrogènes ainsi que la quantité de sang circulant qui augmente dans l’organisme 
en cours de grossesse causent des saignements de nez. La pression supplémentaire qui 
s’exerce sur les vaisseaux sanguins peut amener des saignements, que la congestion et 
la sécheresse viendront accentuer. 

 
Considérations pratiques 

 
 En cas de saignement abondant, pencher la tête en avant (et non en arrière) et 

pincer fortement le nez jusqu’à l’arrêt complet du saignement; 
 si les saignements sont fréquents, consulter un intervenant. 

 
Solutions 
 

 Vérifier l’apport de calcium, important dans la coagulation du sang et de vitamine C, 
ciment du tissu conjonctif et vasculaire; 

 veiller à une bonne humidification dans la maison, notamment en hiver; 
 humidifier la muqueuse nasale avec du liquide physiologique (p. ex. solution saline 

en vaporisateur nasal comme SalinexMD); 
 lubrifier légèrement l’intérieur des narines avec de la vaseline au coucher (peut se 

faire en prévention). 
 
2.6 CONGESTION NASALE 
 

La congestion est due à des changements dans le taux d’œstrogène. Sous l’effet de cette 
hormone, les vaisseaux sanguins du nez peuvent se dilater entraînant une congestion 
nasale. Il arrive que l’on voie apparaître une congestion nasale et des allergies pendant la 
grossesse. 
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Considérations pratiques 
 
 Veiller à une bonne humidification dans la maison, notamment en hiver; 
 humidifier la muqueuse nasale avec du liquide physiologique (p. ex. solution saline 

en vaporisateur nasal comme SalinexMD); 
 si le liquide physiologique est inefficace, opter pour un décongestionnant en 

vaporisateur nasal telles la xylométhazone (p. ex. OtrivinMD) ou l’oxyméthazoline 
(p. ex. DristanMD action prolongée) durant un maximum de trois jours. Éviter une 
utilisation prolongée pouvant aggraver la congestion; 

 en cas d’allergie, tenter d’en déterminer la cause et de l’éviter si possible; 
 fumer ou être dans un environnement de fumeur peut augmenter les symptômes 

d’allergie. 
 

33..  SSYYSSTTÈÈMMEE  RREESSPPIIRRAATTOOIIRREE  
 

 
 

L’appareil respiratoire s’adapte aux besoins accrus de la femme enceinte. Le volume 
respiratoire courant augmente de 30 à 40 %. De plus, la progestérone diminue la 
résistance au passage de l’air et augmente la consommation d’oxygène de 15 à 20 % en 
plus d’accroître la production de CO2 de même que la capacité respiratoire. 
 
Le volume sanguin augmente dès les premiers moments de la grossesse pour favoriser 
les échanges avec le futur bébé. Cet accroissement de volume fait réagir le cœur, qui bat 
plus vite, et inévitablement la respiration devient plus rapide et plus courte, ce qui amène 
un essoufflement, une gêne respiratoire.  
 
L’utérus grossit et repousse le diaphragme vers le haut. L’angle sous-sternal augmente, 
de sorte que la cage thoracique s’évase. Le diamètre antéropostérieur s’agrandit, et 
l’augmentation de la circonférence du thorax peut parfois aller jusqu’à 6 centimètres; le 
volume intrathoracique ne diminue donc pas de façon sensible. D’abdominale qu’elle était 
avant la grossesse, la respiration devient peu à peu thoracique, la descente du 
diaphragme lors de l’inspiration étant de moins en moins possible. 
 
De façon générale, un mois avant l’accouchement le problème se dissipe de lui-même 
lorsque la tête du bébé s’engage. 

 

GÊNE RESPIRATOIRE (ESSOUFFLEMENT, DYSPNÉE) 
 

Considérations pratiques 
 

 S’asseoir droite, se tenir debout tête droite avec les épaules vers l’arrière; 
 dormir la nuit en position surélevée ou mi-assise sur des oreillers; 
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 pratiquer des exercices respiratoires : respiration complète en forçant l’expiration 
tout en relaxant; 

 privilégier les activités agissant au niveau respiratoire comme chanter, nager, jouer 
d’un instrument à vent; 

 pour les fumeurs, diminuer la consommation de cigarettes au maximum; 
 toujours bien aérer les pièces; 
 exécuter lentement les tâches plus exigeantes comme monter des escaliers, faire 

de l’exercice; 
 faire cet exercice : étirer les bras au dessus de la tête pour avoir plus d’espace dans 

la cage thoracique. 
 

Diagnostic différentiel 
 

Anémie : peut créer un essoufflement. 
 

44..  SSYYSSTTÈÈMMEE  UURRIINNAAIIRREE  
 

 
 

Au cours du 1er trimestre de la grossesse, la progestérone favorise un relâchement des 
tissus, la vessie est plus sensible et peut causer des envies d’uriner plus urgentes et 
fréquentes. Au 3e trimestre de la grossesse, le poids de l’utérus sur la vessie augmente la 
pression et amène les mêmes sensations.  
 
L’engorgement des vaisseaux sanguins de la région pelvienne peut entraîner un risque 
accru d’infections urinaires. Attention aux infections urinaires se manifestant par des 
douleurs dans le bas du ventre et parfois dans le dos, des envies fréquentes d’uriner et en 
petites quantités, des sensations de picotements et de brûlures en urinant, des envies 
persistantes après avoir uriné.  

 
4.1 MICTIONS FRÉQUENTES ET PEU ABONDANTES (POLLAKIURIE)  

 ET INCONTINENCE URINAIRE 
 

Les mictions fréquentes et l’incontinence urinaire sont dues à une pression exercée par 
l’utérus sur la vessie aux 1er et 3e trimestres. 
 
L’incontinence urinaire est causée par un affaiblissement de la musculature du périnée et 
la pression du fœtus sur la vessie. Une petite fuite d’urine peut se produire lorsque la 
femme enceinte tousse, éternue ou rit. Près de 40 % des femmes enceintes (4 femmes 
sur 10) déclarent être touchées par l’incontinence urinaire. Ce phénomène concerne 
davantage les femmes enceintes ayant déjà vécu des accouchements (50 %) que celles 
qui en sont à leur première grossesse (29 %). En fait, 54 % des femmes enceintes ayant 
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déjà eu des enfants déclarent avoir eu des fuites urinaires conséquentes à leurs 
précédents accouchements. 

 
Considérations pratiques 
 

 Uriner dès que le besoin se fait sentir; 
 bien s’hydrater le jour; 
 diminuer la prise de liquide le soir seulement pour prévenir la nycturie; 
 effectuer une rééducation périnéale préventive; 
 faire des exercices de Kegel afin de maintenir le tonus musculaire du plancher 

pelvien et de prévenir l’incontinence urinaire; 
 éviter la station debout prolongée; 
 éviter la constipation; 
 éviter de porter des poids lourds. 

 
4.2 INFECTION URINAIRE 
 

Pendant la grossesse, l’utérus plus volumineux et les voies urinaires hautes dilatées 
favorisent le maintien persistant d’urines dans la vessie. Les risques d’infection urinaire 
sont donc fréquents durant cette période. L’infection urinaire pourrait multiplier le risque 
d’accouchement prématuré et engendrer un retard de croissance du fœtus. 

 
Que faire? 
 

 Consulter son intervenant; 
 suivre le traitement prescrit. 

 
55..  SSYYSSTTÈÈMMEE  GGÉÉNNIITTAALL  ((VVAAGGIINN,,  CCOOLL  UUTTÉÉRRIINN,,  UUTTÉÉRRUUSS,,  SSEEIINNSS))  
 

La grossesse amène des changements importants du système génital. 
 
5.1 VAGIN 
 

Sous l’effet des œstrogènes, la muqueuse vaginale s’épaissit, le tissu conjonctif 
s’assouplit et les sécrétions vaginales augmentent. Elles sont habituellement blanches, 
translucides, sans odeur déplaisante et ne s’accompagnent pas de douleur. 

 
INFECTIONS VAGINALES À CHAMPIGNONS (MYCOSE VAGINALE, CANDIDOSE VAGINALE) 
 

Durant la grossesse, l’acidité du milieu vaginal d’un pH de 3,5 à 6,0 empêche les 
infections bactériennes mais favorise le développement de levures comme le Candida 
albicans. Les changements hormonaux de la grossesse fournissent tous les éléments 
nutritifs nécessaires à son développement et favorisent sa fixation sur les parois du vagin. 
La femme est donc souvent atteinte de candidose. 
 
Les symptômes de l’infection sont des écoulements blanchâtres et épais accompagnés 
par de fortes démangeaisons, causant parfois des douleurs au moment d’uriner. Il est 
possible que l’infection demeure tout le long de la grossesse. 
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Considérations pratiques 
 

 Porter des sous-vêtements de coton blanc; 
 maintenir l’hygiène corporelle; 
 éviter les produits dans l’eau du bain comme les bains de mousse et les huiles de 

bain commerciaux, les désodorisants vaginaux; 
 insérer dans le vagin des capsules vaginales de yogourt ou carrément du yogourt à 

l’aide d’une seringue sans aiguille (pharmacie). Faire ce traitement de préférence la 
nuit en portant une serviette sanitaire pour contrer l’écoulement de yogourt. Pour 
enrayer une infection vaginale, on doit poursuivre le traitement entre 5 à 10 jours 
(nuits). Pour les cas aigus, on peut mettre du yogourt jusqu’à trois ou quatre fois par 
jour; 

 consulter un intervenant lorsque l’on soupçonne la présence d’une infection 
vaginale. 

 
5.2 COL DE L’UTÉRUS 

 
Le tissu glandulaire du col utérin est stimulé par les œstrogènes qui amèneront une 
multiplication des cellules et une hyperactivité. Les glandes endocervicales sécrètent une 
glaire épaisse et visqueuse qui scelle le canal endocervical et protège l’utérus de toute 
contamination; ce bouchon muqueux sera expulsé au début de la dilatation du col. Le 
col devient très vascularisé et il s’amollit (signe de Goodell), prenant une coloration 
violacée (signe de Chadwick). De plus, l’hyperactivité du tissu glandulaire augmente la 
sécrétion de mucosité, on observe donc un écoulement plus abondant. 

 
5.3 UTÉRUS 
 

Une métamorphose complète de l’utérus s’opère : au début ferme, piriforme, faisant de 
7,5 cm sur 2,5 cm et pesant 60 g cet organe à la fin de la grossesse, mesure environ 
28 cm sur 24 cm sur 21 cm et pèse 1 000 g. Sa capacité passe d’environ 10 ml à 5 litres 
ou plus avec un pH alcalin. 

 
CONTRACTIONS DE BRAXTON-HICKS (CONTRACTIONS PRÉPARATOIRES) 
 

L’utérus se contracte lors des menstruations, de l’orgasme, de l’accouchement, mais 
aussi en cours de grossesse. Ces contractions irrégulières sont habituellement indolores 
et se manifestent par intermittence tout au long de la grossesse. Elles peuvent modifier la 
consistance et la forme du col avec l’aide des prostaglandines et servent à améliorer la 
circulation dans l’utérus. Vers la 20e semaine de grossesse, elles sont perceptibles à 
travers la paroi abdominale. Dans les derniers mois de gestation, elles deviennent plus 
fortes au point d’être confondues avec les contractions utérines de travail. 

 
Considérations pratiques 
 

Donner les conseils suivants à la femme enceinte : 
 
 palper son utérus à travers la paroi abdominale pour apprendre à distinguer les 

contractions de Braxton-Hicks d’éventuelles contactions utérines prématurées; 
 favoriser des périodes de détente fréquentes dans des positions confortables; 
 être à l’écoute de son corps; 
 prendre en considération les aspects émotifs reliés à cette étape de la grossesse. 
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5.4 SEINS 
 

Les glandes mammaires se transforment sous l’effet des œstrogènes et de la 
progestérone. Les seins augmentent de volume, deviennent plus nodulaires au fur et à 
mesure que les glandes sécrétrices de lait augmentent en nombre et en volume. Le 
réseau veineux superficiel est plus apparent, le mamelon est plus érectile et l’aréole plus 
foncée. Les tubercules de Montgomery se développent et des vergetures peuvent se 
former. 
 
Après la 27e semaine de grossesse, le colostrum, sécrétion jaunâtre riche en anticorps, 
peut s’écouler ou être exprimé du sein. 

 
TENSION MAMMAIRE 
 

Les seins augmentent de volume, deviennent tendus, hypersensibles : le moindre choc 
peut être douloureux et on observe une plus grande sensibilité aux changements de 
température (froid). La tension mammaire est due à une augmentation des concentrations 
d’œstrogènes et de progestérone. La femme peut également ressentir des 
démangeaisons, des picotements et, parfois, les mamelons ne supportent plus aucun 
effleurement. 

 
Considérations pratiques 
 

 Porter un soutien-gorge adéquat offrant un bon maintien, un bon confort sans 
comprimer les seins; 

 éviter les savons, les parfums, qui peuvent rendre les mamelons plus secs. 
 
 

66..  AAUUTTRREESS  MMAALLAAIISSEESS  EETT  IINNCCOONNFFOORRTTSS  MMIINNEEUURRSS  
 
6.1 MAUX DE DOS (LOMBALGIES) 

 

 
L’accentuation de la cambrure lombosacrée causée par l’augmentation du volume et du 
poids de l’utérus et par le relâchement ligamentaire, intervertébral et sacro-iliaque font 
que les femmes enceintes souffrent de lombalgies. La fatigue et les mauvaises postures 
peuvent également être en cause tout comme une mauvaise application des principes de 
la mécanique corporelle (se lever, s’asseoir, se coucher…). Les douleurs au dos sont 
souvent plus intenses le soir, si la femme est plus fatiguée ou est restée debout 
longtemps. 

 
Considérations pratiques 
 

 Appliquer correctement les principes de la mécanique corporelle; 
 pratiquer l’exercice de la bascule du bassin en position assise, debout, couchée et à 

quatre pattes; 
 garder une bonne posture tout au long de la journée : fléchir les genoux plutôt que 

de courber le dos pour ramasser des objets; 
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 se reposer suffisamment, éviter de se fatiguer ou travailler à une hauteur 
confortable; 

 dormir sur un matelas ferme, allongée sur le côté gauche ou sur le dos, un coussin 
sous les genoux; 

 porter des chaussures fermes avec des talons d’environ 3,5 cm de haut; 
 éviter de porter des objets lourds; 
 prendre de l’acétaminophène (p. ex. : TylénolMD, AtasolMD) est sans danger et peut 

aider à soulager la douleur; 
 utiliser du salicylate de triéthanolamine (p. ex. : MyoflexMD en crème) pour les 

muscles endoloris; 
 consulter au besoin massothérapeute, physiothérapeute, acupuncteur, ostéopathe 

ou chiropracticien; 
 consulter son intervenant si la douleur persiste ou si d’autres symptômes 

apparaissent. 
 
Diagnostic différentiel 
 

Travail prématuré : les contractions peuvent commencer par des douleurs dorsales. 
 
6.2 MAUX DE VENTRE (DOULEUR DU LIGAMENT ROND DE L’UTÉRUS) 
 

Le ligament rond s’étire et s’hypertrophie au fur et à mesure que l’utérus augmente de 
volume et monte dans l’abdomen. L’étirement provoque une douleur intense qui se 
produit dans le bas de l’abdomen et dans la région inguinale (aine), le plus fréquemment 
entre la 18e et la 22e semaine. Cette sensation de tirage peut être inquiétante. 

 
   Ligament rond     Utérus 

 
 
Considérations pratiques 
 

 Appliquer des compresses d’eau chaude; 
 pratiquer l’exercice de bascule du bassin; 
 garder une bonne posture; 
 s’asseoir ou se coucher sur le côté douloureux; 
 lever la jambe du côté douloureux en cas de spasmes soudains; 
 masser. 
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6.3 CRAMPES AUX JAMBES 
 

Les crampes sont des spasmes douloureux des muscles jumeaux. Elles sont plus 
fréquentes la nuit mais peuvent aussi survenir à d’autres moments. Une extension du pied 
est parfois à l’origine des crampes. Elles sont provoquées par la fatigue des muscles, la 
pression de l’utérus sur les nerfs des jambes et les vaisseaux pelviens, des troubles de la 
circulation sanguine dans les membres inférieurs ou un déséquilibre du rapport 
calcium/phosphore dans le sang. 

 
Considérations pratiques 
 

 Porter des bas élastiques; 
 surélever les jambes en position assise ou couchée; 
 éviter de tendre le pied; 
 si une crampe survient, étirer le muscle en dorsiflexion : pousser avec les talons sur 

une surface dure en y mettant tout son poids ou demander à une autre personne de 
pousser le pied vers la jambe; 

 avoir un régime alimentaire qui assure un apport quotidien de calcium et de 
phosphore; 

 faire des flexions du pied (ramener les orteils vers les jambes) ou des rotations au 
niveau des chevilles pour favoriser la circulation sanguine. 

 
6.4 DOULEURS OU CRAMPES AUX CÔTES 
 

Les crampes aux côtes sont occasionnées par l’extension de la cage thoracique. 
 

Considération pratique 
 

 Inspirer en levant les bras au-dessus de la tête et en étirant le côté non douloureux. 
 
6.5 VERGETURES 
 

Environ 90 % des femmes enceintes ont des vergetures, sous forme de petites stries 
rouges qui apparaissent sur la peau de l’abdomen, des seins et des cuisses. Résultant de 
la rupture du tissu conjonctif sous l’influence du taux accru des corticostéroïdes, elles se 
forment si la peau est distendue ou s’il y a une prise de poids. Après l’accouchement, 
elles ne disparaissent pas, elles s’atténuent en minces lignes. 

 
Considérations pratiques 
 

 Favoriser une bonne hydratation; 
 maintenir une bonne souplesse de la peau par de légers massages; 
 faire de l’exercice physique afin de maintenir une bonne élasticité; 
 humidifier la peau pour la rafraîchir et l’adoucir;  
 appliquer une lotion ou une crème garde la peau humide et aide à réduire la 

démangeaison due à une peau sèche, mais ne peut empêcher ni éliminer les 
vergetures. 
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6.6 SYNDROME DU TUNNEL CARPIEN 
 

Environ le quart des femmes enceintes souffre du syndrome du tunnel carpien. Causé par 
la compression de nerf médian dans le canal carpien, il se manifeste par des sensations 
de picotements et d’engourdissements de la main près du pouce et parfois d’une 
sensation de brûlure. Les femmes enceintes ont l’impression de porter des gants et 
laissent souvent tomber des objets. Les symptômes se présentent surtout la nuit et autour 
du 6e mois de la grossesse. Les mouvements répétitifs de la main, comme taper sur un 
clavier ou adopter une mauvaise position durant le sommeil aggravent ce syndrome.  

 
Considérations pratiques 
 

 Bouger les doigts; 
 surélever les bras au-dessus de la tête; 
 effectuer un roulement des épaules; 
 porter une orthèse selon les recommandations du médecin; 
 éviter les mouvements de la main qui peuvent aggraver ce syndrome; 
 dormir avec les mains posées sur un coussin; 
 consulter au besoin : physiothérapeute, chiropraticien, ostéopathe, acupuncteur et 

autres. 
 
6.7 PEAU ET CHEVEUX 
 
Peau 
 

La grossesse s’accompagne de modifications de la pigmentation de la peau dues à des 
taux élevés d’œstrogène, de progestérone et de mélanostimuline. La pigmentation de la 
peau s’accentue dans les régions où elle est prononcée comme les aréoles, les 
mamelons, la vulve et la région périnéale. Les taches de naissance, les grains de beauté, 
les cicatrices et les taches de rousseur foncent et s’élargissent. La ligne brune (linea 
nigra) se dessine souvent sur la ligne médiane de l’abdomen. La peau devient plus 
grasse et la femme enceinte peut avoir une poussée d’acné. 
 
Des taches brunâtres peuvent apparaître autour des yeux et au front, formant le chloasma 
ou masque de grossesse, plus courant chez les femmes aux cheveux sombres et 
accentué avec l’exposition au soleil. 
 
Les glandes sébacées sont souvent hyperactives pendant la grossesse. Des angiomes 
stellaires, protubérances rouge vif qui rayonnent à partir d’un point central, peuvent 
apparaître à la poitrine, au cou, au visage, aux bras et aux jambes; ils sont dus à 
l’accroissement sous-cutané de la circulation. 
 
Le prurit peut aussi être un problème dans la région de l’abdomen, en raison de 
l’étirement de la peau. Il existe également un phénomène qui s’appelle le prurit 
gestationis : il se traduit par une envie de se gratter sur tout le corps et parfois même sur 
le visage. Un mauvais fonctionnement du foie perturbé par les hormones de grossesse en 
est la cause. 
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Cheveux 
 

La pousse des cheveux peut ralentir et le nombre des follicules pileux en phase de repos 
peut décroître. Après l’accouchement le nombre de follicules en phase de repos s’accroît 
et la femme peut perdre plus de cheveux. 

 
Considérations pratiques 
 

 Boire beaucoup de liquide; 
 appliquer un hydratant; 
 maintenir l’humidité ambiante; 
 diminuer la fréquence des bains; 
 utiliser un savon doux; 
 éviter une exposition excessive au soleil; 
 utiliser un écran solaire (FPS de 15 ou plus); 
 protéger le visage avec un chapeau à large bord; 
 consommer de la vitamine B limiterait l’apparition du masque de grossesse; 
 éviter de se gratter en cas de prurit; 
 pour les cheveux : l’utilisation de colorants et de produits pour permanentes est 

sans danger si la femme enceinte suit les instructions. Il faut cependant utiliser ces 
produits dans un endroit bien aéré. 

 
6.8 BOUFFÉES DE CHALEUR ET TRANSPIRATION 
 

 

La transpiration, observée particulièrement au niveau des aisselles, de la région 
pubienne et de la plante des pieds, est causée par les modifications hormonales 
et par l’accroissement de l’irrigation sanguine. Très souvent le moindre exercice 
peut faire transpirer. Même la nuit, la femme enceinte peut se réveiller en sueur. 
La transpiration sert à maintenir une température normale lorsque la femme 
éprouve des bouffées de chaleur. 

 
Considérations pratiques 
 

 Porter des vêtements amples; 
 éviter les tissus synthétiques; 
 boire beaucoup de liquide; 
 laisser une fenêtre entrebâillée la nuit; 
 prendre un bain ou une douche pour se débarrasser des odeurs gênantes 
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VI. DÉPLACEMENT 

 
11..  SSÉÉCCUURRIITTÉÉ  RROOUUTTIIÈÈRREE  
 
1.1 LA CEINTURE 
 

D’après un mythe, répandu parmi les femmes enceintes, la ceinture de sécurité pourrait 
contribuer à l’écrasement du fœtus, à une rupture de l’utérus ou à un décollement du 
placenta, en cas d’accident ou d’arrêt brusque. En réalité, ce sont les femmes qui ne 
portent pas la ceinture qui exposent leur enfant aux risques les plus importants. 
 
De fait, il est prouvé que dans la presque totalité des accidents de la route impliquant une 
future mère, c’est la mort de celle-ci qui entraîne le décès du fœtus et non la pression 
exercée par la ceinture. Pour bien protéger le fœtus au moment d’une collision, il faut 
protéger la vie de celle qui le porte. 
 
C’est d’ailleurs la raison pour laquelle le Code de la sécurité routière oblige les femmes 
enceintes à porter leur ceinture de sécurité; l’Association des obstétriciens et 
gynécologues du Québec leur recommande d’ailleurs de toujours porter la ceinture. Pour 
bien protéger la femme et son enfant, la ceinture doit cependant être correctement 
ajustée : 

 
 la ceinture sous-abdominale doit toujours reposer sur l’os du bassin et non pas sur 

l’abdomen; 
 le baudrier doit toujours reposer sur la clavicule et non dans le cou; 
 la tension de la ceinture ne doit laisser aucun jeu. 

 
Il est recommandé à la femme enceinte de consulter un médecin après la moindre 
collision. 
 

1.2 EN TAXI 
 

Lorsqu'on roule en taxi, la loi ne change pas! Curieusement, on dirait que les 
passagers d'un taxi l'oublient souvent... 
 
Dans un taxi, à défaut de siège d'enfant, l'enfant doit porter la ceinture de 
sécurité sauf s'il est trop petit pour se tenir droit seul. 

 
 

Tous les autres passagers doivent boucler leur ceinture de sécurité. 
 
Si les jeunes ne s'attachent pas, le chauffeur de taxi peut se voir remettre une amende 
allant de 115 $ à 154 $, en plus de perdre trois points d'inaptitude. Ce montant, sous 
réserve de modification, comprend l'amende prévue au Code de la sécurité routière, les 
frais de greffe ainsi qu'une contribution à l'indemnisation des victimes d’actes criminels 
(IVAC); d'autres frais peuvent s'ajouter. 
 
Les passagers de 16 ans et plus assument eux-mêmes les conséquences du non-respect 
de la loi, qu'ils soient titulaires ou non d'un permis de conduire. 
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Quant à lui, le chauffeur de taxi a l'obligation de porter sa ceinture de sécurité dès qu'il 
circule sur une voie publique numérotée, notamment sur une autoroute. 
 
Dans l'exercice de ses fonctions, il est exempté du port de la ceinture lorsqu'il circule sur 
la majorité des chemins publics, y compris à l'intérieur des limites des villes et villages. 

 
Source : Société d’assurance automobile du Québec,  

Gouvernement du Québec, 2009. 
 

22..  PPRREENNDDRREE  LL’’AAVVIIOONN  PPEENNDDAANNTT  LLAA  GGRROOSSSSEESSSSEE,,    
  EESSTT--CCEE  SSÉÉCCUURRIITTAAIIRREE??  
 

 
 

Dans l’ensemble, les données actuelles ne confirment pas de risques accrus, sur le plan 
de la reproduction, causés par les voyages en avion pour les femmes enceintes 
autrement en bonne santé. Les femmes enceintes ayant des problèmes médicaux 
spécifiques susceptibles d’être exacerbés par un environnement hypoxique, comme des 
maladies respiratoires ou cardiaques, devraient éviter de prendre l’avion, tout comme 
celles à risque d’un travail prématuré ou ayant des pathologies placentaires. 
 
Les voyages en avion font partie de la vie moderne. Plusieurs femmes ont un travail qui 
implique des voyages fréquents en avion, et, souvent, ce sont des femmes en âge de 
procréer. De plus, les femmes étant parfois plus âgées au moment de commencer une 
famille, leur condition médicale peut être plus complexe lors de voyages en avion. 
 
Un vol occasionnel pour une femme enceinte en santé est sans danger. Par contre, une 
femme chez qui on a diagnostiqué des risques de fausse couche devrait limiter ses 
voyages. 
 
La grossesse est associée aux risques de thrombophlébite; les voyages en avion aussi. 
La combinaison des deux augmente les risques. Il est important de suivre les conseils 
suivants : bouger, se déplacer, boire et s’hydrater, faire des exercices pour les jambes et 
de façon préventive, prendre de l’acide acétylsalicylique et porter des bas de compression 
au cours du 1er trimestre de la grossesse. 
 
Freeman et ses collaborateurs ont évalué, dans une étude, les risques potentiels à la fin 
de la grossesse chez une femme enceinte d’un bébé se développant normalement. Les 
voyages en avion ne sont pas associés au poids à la naissance, à une gestation plus 
courte, à un saignement placentaire, à un travail prématuré, à de la prééclampsie ou à 
une admission aux soins intensifs néonataux. Il n’y avait aucun cas de thromboembolie. 
 
Les cas de femmes enceintes souffrant de problèmes médicaux sérieux ou vivant des 
conditions obstétricales particulières doivent être traités individuellement. L’hypoxie dans 
la cabine peut amener chez les femmes enceintes une angine instable, une attaque 
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cardiaque ou une condition pulmonaire à risque. Le Collège des obstétriciens et 
gynécologues suggère aux femmes enceintes atteintes de problèmes médicaux qui 
peuvent augmenter dans un environnement hypoxique de recevoir un supplément 
d’oxygène pendant le vol. 
 
De plus, le bon sens nous invite à suggérer aux femmes enceintes à risque d’un travail 
prématuré ou ayant une pathologie placentaire d’éviter de prendre l’avion dans le dernier 
trimestre de grossesse. 
 
Le tableau qui suit fait état des règles établies par les différentes compagnies d’aviation et 
les exigences dont peuvent faire l’objet les femmes enceintes qui voyagent. 

 

TABLEAU XVIII 
RÈGLES CANADIENNES DES COMPAGNIES D’AVIATION 

POUR LES FEMMES ENCEINTES 
 

COMPAGNIES D’AVIATION RÈGLES 

 
AIR CANADA ET  
AIR CANADA JAZZ 

Une femme enceinte qui n'a jamais accouché 
prématurément et dont la grossesse se déroule 
normalement peut voyager sur Air Canada et Air 
Canada Jazz jusqu'à la 36e semaine de grossesse 
inclusivement.  
www.aircanada.com  

 
AIR TRANSAT 

Selon l’étape de la grossesse, il faut savoir que : 
 jusqu’à 35 semaines : la femme enceinte est 

acceptée à bord sans restriction; 
 de 36 à 38 semaines : la femme enceinte doit 

présenter un certificat médical délivré dans les 
24 heures précédant le départ; 

 à partir de 39 semaines : la femme enceinte ne 
peut voyager sur les vols d’Air Transat. 

www.air.transat.ca  
 
CANJET AIRLINES 

Les femmes enceintes de 36 semaines ou plus 
doivent avoir un certificat médical autorisant le voyage, 
comportant les dates de départ et de retour.  
www.canjet.com 

 
CANADIAN AFFAIR 

 Il est recommandé à la femme enceinte de parler 
avec son médecin avant de voyager en avion. Il n’y 
a pas d’évidence médicale que prendre l’avion 
affecte la femme enceinte et le fœtus mais chaque 
grossesse est différente, et la femme doit s’assurer 
qu’il n’y a aucun risque.  

 À partir de la 28e semaine de grossesse jusqu’à la 
33e semaine, la femme doit avoir un certificat 
médical à jour autorisant le voyage confirmant la 
date d’accouchement, ou le stade de grossesse et 
la santé de la femme enceinte. Aucune femme 
enceinte ayant 34 semaines et plus de grossesse 
ne peut prendre l’avion.  

www.canadianaffair.com  
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CORSAIRFLY 

 
 Jusqu’au 7e mois de grossesse inclus, les femmes 

enceintes ont la possibilité de voyager sans avis 
médical et sans demande préalable auprès de 
Corsairfly. 

 À compter du 1er jour du 8e mois, fournir au moment 
de l’enregistrement un certificat médical de bonne 
santé, sans contre-indication au voyage. Ce 
certificat devra avoir été établi par le médecin 
traitant moins de 4 jours avant la date du voyage et 
devra spécifier le mois de grossesse au moment du 
vol. La procédure est la même pour le vol de retour 
un séjour de plus de 15 jours est effectué. 

 Attention! Les futures mamans ne pourront pas 
voyager pendant leur dernier mois de grossesse. 

www.corsairfly.com  
 
PORTER 

 
Les passagères enceintes qui en sont à 36-
38 semaines de leur grossesse peuvent voyager avec 
un billet du médecin rédigé 24 heures avant le vol. 
Porter n’accepte pas les passagères enceintes qui en 
sont à plus de 38 semaines de grossesse.  
www.flyporter.com  

 
SKYSERVICE 

 
Certaines restrictions s'appliquent aux femmes 
enceintes qui voyagent en fin de grossesse :  
 jusqu’à la 35e semaine de grossesse, une femme 

enceinte peut voyager sans restriction;  
 entre la 36e et la 39e semaine de grossesse, une 

femme enceinte ne pourra prendre l’avion que si 
elle présente un certificat médical daté de moins de 
24 heures avant le jour du vol;  

 après 39 semaines de grossesse, une femme 
enceinte ne peut pas prendre l’avion.  

www.skyserviceairlines.com  
 
WESTJET 

 
Le voyage pendant la grossesse : La femme enceinte, 
à toute étape de sa grossesse, est bienvenue à bord.  
La femme qui en est à sa 32e semaine de grossesse 
ou plus doit consulter un médecin afin d'obtenir une 
confirmation écrite indiquant qu'elle est en état de 
voyager et afin de s'assurer que la ceinture de sécurité 
ne causera pas de tort à l'enfant à naître.  
www.westjet.com  

 
Inspiré de: G. Koren., « Is air travel in pregnancy safe? »  

Le Médecin de famille canadien, sept. 2008. vol. 54, p.1241-1242. 
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VII. UTILISATION DE PRODUITS 

 
SOINS CORPORELS 

 
11..  IINNSSEECCTTIIFFUUGGEESS  ((CCHHAASSSSEE--MMOOUUSSTTIIQQUUEESS))  
 
Enjeu 
 

Les insectifuges peuvent être efficaces contre les piqûres de moustiques et de tiques, qui 
peuvent engendrer divers problèmes allant de la démangeaison et de l’irritation à des 
maladies parfois plus graves. 

 
Contexte 
 

Les moustiques peuvent piquer à toute heure du jour, mais la plupart des espèces 
tendent à être plus actives à l’aube et au crépuscule. Quant aux tiques, on les trouve 
souvent sur le bord des sentiers et particulièrement dans les zones boisées ou dans 
l’herbe haute. 

 
Risques pour la santé 
 

Partout dans le monde, les piqûres de moustiques et de tiques peuvent causer diverses 
maladies, dont le paludisme. Au Canada, le virus du Nil occidental et la maladie de Lyme 
sont les seules sources d’inquiétude. Les risques de les contracter sont très faibles et le 
risque de maladies graves l’est encore davantage. Cependant, pour la plupart des 
Canadiens, la prévention demeure le meilleur moyen de se protéger, notamment le 
recours à un insectifuge approuvé par Santé Canada ou se couvrir le plus possible. Les 
produits approuvés par Santé Canada portent un numéro d’homologation de produit 
antiparasitaire (LPA). 

 
Choix d’un insectifuge 
 

Choisir un produit qui correspond à ses besoins. Pour un bref séjour à l’extérieur, choisir 
un produit contenant une plus faible concentration d’insectifuge et répéter l’application 
uniquement si besoin de prolonger la protection. 
 
Employer uniquement un insectifuge personnel arborant un numéro d’homologation de 
produit antiparasitaire étiqueté comme insectifuge personnel pour utilisation sur les 
humains. Ne jamais utiliser sur le corps un produit étiqueté comme insecticide. 
 

DEET 
 

Les produits contenant du DEET sont acceptables si on respecte le mode d’emploi. En 
2001, Santé Canada a terminé sa plus récente évaluation du produit, endossée par la 
Société canadienne de pédiatrie. 
Plus la teneur en DEET est élevée, plus la protection sera longue. Bien que le DEET 
protège à la fois des piqûres de moustiques et de tiques, la protection contre les 
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moustiques est plus longue. Pour se protéger contre les piqûres de tiques, utiliser un 
produit spécialement conçu à cet effet et l’appliquer sur les vêtements et sur les régions 
cutanées exposées. Santé Canada a approuvé les concentrations suivantes en fonction 
des groupes d’âge. L’utilisation prolongée d’un tel produit sur un enfant de moins de 
12 ans est à proscrire. 

 
 Concentration en DEET jusqu’à 30 % pour les adultes et les enfants de plus de 

12 ans. Chaque application devrait être efficace pendant six heures contre les 
moustiques. 

 Concentration jusqu’à 10 % pour les enfants âgés de 2 à 12 ans; un maximum de 
trois applications par jour. Chaque application devrait être efficace pendant trois 
heures. 

 Concentration jusqu’à 10 % pour les enfants âgés de 6 mois à 2 ans; une seule 
application par jour. Chaque application devrait être efficace pendant trois heures. 
Ne pas appliquer sur le visage ni sur les mains. 

 
Ne pas appliquer d’insectifuge personnel contenant du DEET sur un nourrisson âgé de 
moins de six mois. À l’extérieur, installer plutôt une moustiquaire autour du berceau, du 
parc ou de la poussette. 

 
Écran solaire et insectifuge 
 

On peut combiner écran solaire et insectifuge. Suivre les instructions données sur 
l’emballage pour une application adéquate de chaque produit. Appliquer d’abord l’écran 
solaire, puis l’insectifuge. 
 

p-menthane-3,8-diol 
 

Des produits contenant du p-menthane-3,8-diol, un ingrédient actif, est homologué au 
Canada. Ils fournissent jusqu’à deux heures de protection contre les moustiques et 
jusqu’à cinq heures contre les mouches noires, mais on doit éviter de l’utiliser pour un 
enfant de moins de trois ans. On peut l’appliquer une ou deux fois par jour. 

 
Huile de soya 
 

Le produit Blocker contenant 2 % d’huile de soya offre trois heures et demie de protection 
contre les moustiques et jusqu’à huit heures contre les mouches noires. Aucune 
restriction concernant l’âge ou la fréquence d’utilisation ne s’applique à ce produit. 

 
Citronnelle 
 

En 2004, Santé Canada a terminé une évaluation des données disponibles sur les 
insectifuges personnels à base de citronnelle, qu’on applique directement sur la peau. Les 
données sur leur innocuité sont insuffisantes pour maintenir l’homologation. Toutefois, 
comme le Ministère n’a relevé aucun risque imminent pour la santé, ces insectifuges 
demeureront sur le marché jusqu’à ce qu’une décision finale soit rendue. 
 
Les produits homologués contenant de la citronnelle protègent contre les piqûres de 
moustiques de 30 minutes à 2 heures. On doit éviter de les utiliser sur les nourrissons et 
les jeunes enfants. 
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Le nombre d’applications par jour est limité pour certains produits contenant de la 
citronnelle. Lire l’étiquette du produit avant de l’utiliser. 
 

Produits non recommandés 
 

Les produits suivants ne sont pas recommandés, et ce, pour diverses raisons : ils sont 
peu efficaces, leur efficacité est de très courte durée, ils peuvent être nocifs : 
 
 dispositifs électroniques ou à ultrason; 
 dispositifs d’électrocution de type bug zapper; 
 bracelets, colliers et bracelets pour chevilles insectifugés; 
 pièges qui attirent les moustiques par l’odeur; 
 citrosa (plante ornementale); 
 prise de vitamine B1 par voie orale; 
 produits combinant hydratant pour la peau et insectifuge, que Santé Canada n’a pas 

homologués. Utiliser des produits distincts simultanément au besoin. 
 

Réduire les risques 
 

Pour réduire les risques de piqûre autrement que par l’utilisation d’un insectifuge : 
 
 si c’est possible, éviter de sortir à l’aube ou au crépuscule, moments où les 

moustiques sont très actifs; 
 comme les moustiques prolifèrent dans l’eau stagnante, il faut vider la toile qui 

recouvre la piscine, les assiettes sous les pots de fleurs, les bols d’animaux, la 
pataugeuse et autres articles similaires. Vider et nettoyer la baignoire d’oiseaux 
deux fois par semaine et nettoyer régulièrement les gouttières afin d’éviter qu’elles 
se bouchent et retiennent l’eau; 

 porter un chandail à manches longues, un pantalon et des souliers fermés en cas 
de sortie à l’extérieur lorsque les moustiques sont actifs ou dans des endroits 
infestés par les tiques; 

 rentrer son chandail dans son pantalon et insérer le bas de son pantalon dans ses 
chaussettes de façon à exposer le moins de peau possible si l’on se trouve dans un 
endroit infesté de tiques; 

 porter des vêtements clairs qui sont moins attirants pour les moustiques et qui 
permettent de mieux les distinguer; 

 s’assurer que les moustiquaires des fenêtres ne sont ni déchirées ni trouées. Veiller 
à ce que les portes ferment hermétiquement; 

 s’assurer qu’il n’y a pas de tiques sur ses vêtements et son corps lors du retour d’un 
endroit infesté. Il est important de vérifier le pelage des animaux régulièrement; 

 consulter son médecin ou une clinique du voyageur plusieurs semaines avant son 
départ si l’on prévoit de se rendre dans une région tropicale où de graves maladies 
transmises par les moustiques, comme le paludisme, sont communes. 

 
Renseignements généraux sur l’utilisation d’insectifuge 
 

 Toujours lire l'étiquette du produit au complet avant de l'appliquer. Suivre toutes les 
directives, y compris les restrictions concernant l'utilisation sur les enfants et le 
nombre d'utilisations quotidiennes;  

 appliquer le produit en petite quantité, seulement sur les régions exposées et sur les 
vêtements. Ne pas en mettre sous les vêtements. L'application en grande quantité 
n'est pas nécessaire pour que le produit soit efficace. Répéter l'application 
seulement lorsque c'est nécessaire, selon les instructions figurant sur l'étiquette; 
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 éviter tout contact avec les yeux. Si cela se produit, rincer immédiatement avec de 
l'eau; 

 ne pas utiliser d'insectifuge sur une plaie ouverte ni sur une peau irritée ou brûlée 
par le soleil;  

 éviter d'inhaler les vapeurs d'aérosol et ne jamais en vaporiser dans une tente. 
Utiliser un aérosol uniquement dans un endroit bien aéré, et jamais près des 
aliments; 

 ne pas vaporiser directement un insectifuge en aérosol sur le visage. Vaporiser 
plutôt le produit sur les mains puis l’appliquer sur le visage; 

 laver la peau traitée au savon et à l'eau dès le besoin de protection n’est plus 
nécessaire; 

 garder les insectifuges hors de portée des enfants et des animaux de compagnie; 
 toujours surveiller l'application d'insectifuge sur les enfants; 
 ne jamais appliquer d'insectifuge sur les mains d'un enfant pour éviter qu'il s'en 

mette dans les yeux ou la bouche; 
 en cas de réaction à un insectifuge, cesser immédiatement de l'utiliser, laver la peau 

traitée et consulter un médecin. Ne pas oublier pas d'apporter l'insectifuge chez le 
médecin; 

 en cas de crainte d’une réaction à un produit, l’appliquer sur une petite surface du 
bras et attendre 24 heures.  

 
Votre santé et vous, Insectifuges, 

mise à jour, août 2009, 
original: août 2008, 

Sa Majesté la reine du Chef du Canada, 
représentée par le ministre de la Santé, 2008. 

 
TABLEAU XIX 

UTILISATION ADÉQUATE DES INSECTIFUGES 
 

 TYPES D’INSECTIFUGE DURÉE DE 
PROTECTION 

CONSEILS D’UTILISATION 

FEMMES 
ENCEINTES ET 
ALLAITANTES 

Produits à base de DEET 
(étiquetés 30 % ou moins) 
comme la lotion insectifuge 
Watkins®, Muskol®) 

6 heures ou 
moins 

Ne pas appliquer près des 
yeux ou de la bouche. 

 
Tableau tiré de : Pascal Savard, Trois sujets qui devraient piquer votre curiosité,  

les insectifuges, les poux de tête et la gale, Le Médecin du Québec, vol. 39, n° 12, décembre 2004. 
Note 
 

L’utilisation d’huile de citronnelle n’est pas recommandée pendant la grossesse. Son effet 
est de courte durée (environ 30 minutes) et on ne sait pas si ce produit est sécuritaire 
pour la femme enceinte. Par ailleurs, plusieurs produits qui contiennent de la citronnelle 
comptent aussi parmi leurs ingrédients de l’eucalyptus, du camphre et d’autres huiles 
essentielles qu’il est préférable d’éviter durant la grossesse. 

 
Tiré de : Nicole Doré et D. Le Hénaff,  

Mieux vivre avec notre enfant de la grossesse à deux ans, 
guide pratique pour les mères et les pères, Québec,  

Institut national de santé publique du Québec, 2009, p. 61. 
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22..  ÉÉCCRRAANNSS  SSOOLLAAIIRREESS  
 
Enjeu    
 

De plus en plus de Canadiens et de Canadiennes utilisent des écrans solaires pour se 
protéger contre les rayons ultraviolets (UV) nuisibles du soleil. 

 
Contexte 
 

L'exposition aux rayons UV, particulièrement aux rayons UVB, peut provoquer un coup de 
soleil et, éventuellement, le cancer de la peau. Il est important de noter que les écrans 
solaires, s'ils peuvent réduire l'incidence des coups de soleil, ne sont guère efficaces 
contre les autres effets nuisibles des rayons UV, tels que le vieillissement prématuré de la 
peau et l'affaiblissement du système immunitaire. 
 
Le facteur de protection solaire (FPS) de tous les écrans solaires est indiqué sur 
l'étiquette. Le FPS représente la période durant laquelle on peut exposer une peau 
protégée aux rayons UVB avant l'apparition d'une rougeur minimale (érythème), 
comparativement à une peau non protégée. Autrement dit, il indique la durée 
supplémentaire d'exposition avant le coup de soleil. 
 
Sans protection solaire, le temps d'exposition nécessaire à l'apparition d'une brûlure 
dépend du type de peau. Généralement, les personnes au teint clair sont plus vulnérables 
que celles au teint foncé. Si la peau a tendance à rougir après 20 minutes d'exposition 
sans protection solaire, l'application, en quantité suffisante, d'un écran solaire avec un 
FPS de 15 permettrait de passer jusqu'à 300 minutes au soleil (soit 15 fois plus 
longtemps) avant d'avoir un coup de soleil. Cependant, cela ne veut pas dire que la peau 
est protégée contre tous les effets des rayons UV. La peau peut avoir été endommagée 
d'une autre façon que par un coup de soleil. 
 
Le FPS varie selon la nature des ingrédients protecteurs du produit. Puisque le FPS 
indique uniquement la protection contre les UVB, il est important de choisir un écran 
solaire qui protège contre un large spectre de rayons, dont les UVA. 

 
Comment les écrans solaires protègent 
 

Il y a plusieurs marques d'écran solaire, classés selon les ingrédients actifs qu'ils 
contiennent; certains contiennent des filtres chimiques, d'autres des filtres physiques et 
d'autres contiennent les deux types de filtres :  
 
 les filtres chimiques absorbent certains rayons UV qu'ils convertissent en chaleur. 

Les filtres chimiques absorbant les rayons UVB sont plus fréquents que ceux qui 
absorbent les rayons UVA; 

 les filtres physiques se composent de petites particules (habituellement de l'oxyde 
de zinc ou de l'anhydride titanique) qui diffusent et reflètent les rayons UVB et UVA.  
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Réduire les risques 
 

Il vaut mieux utiliser un écran solaire qui protège contre un large spectre de rayons et qui 
a un FPS d'au moins 15. Rechercher les mentions suivantes sur l'étiquette du produit : 
résistant à l'eau/hydrofuge, très hydrofuge. 
 
Pour de meilleurs résultats, s’assurer de suivre les instructions inscrites sur l'étiquette. 
Utiliser la quantité recommandée et respecter la période d'attente entre l'application et 
l'exposition au soleil. Appliquer de nouveau 20 minutes après le début de l'exposition afin 
que le produit se stabilise et offre une protection maximale. Appliquer le produit 
fréquemment pour assurer une protection optimale si l’on transpire beaucoup ou que l’on 
se baigne. 
 
Voici d'autres conseils de Santé Canada pour se protéger de l'exposition aux rayons UV : 
 

 
 

 si possible, éviter de s’exposer au soleil entre 11 h et 16 h; 
 rechercher l'ombre, rester sous un arbre ou un parasol;  
 durant les activités extérieures, porter des lunettes de soleil pour 

protéger les yeux. Lorsque l'indice UV s'élève à 3 ou plus, porter des 
vêtements adéquats et un chapeau à large bord; 

 ne pas oublier d'appliquer l'écran solaire sur toutes les parties du 
corps exposées.  

 
Votre santé et vous, 

version initiale : mai 2003, 
Sa Majesté la reine du Chef du Canada, 

représentée par le ministre de la Santé, mise à jour : août 2006. 
 

Note 
 

Il est recommandé d’appliquer un écran solaire lorsqu’il y a une exposition au soleil. Ceci 
est d’autant plus important pendant la grossesse, car le soleil peut augmenter 
l’hyperpigmentation et le masque de grossesse. Utiliser une crème ou une lotion ayant un 
FPS (facteur de protection solaire) d’au moins 30 et qui protège à la fois contre les UVA et 
les UVB. Protéger particulièrement son visage. 
 

Salons de bronzage 
 

Il est recommandé de ne pas aller au salon de bronzage pendant la grossesse, même si 
les rayons ultraviolets ne se rendent pas au fœtus. En effet, la chaleur extrême à laquelle 
une personne est soumise pendant une séance de bronzage peut faire augmenter la 
température du corps de façon importante et être néfaste pour le bébé. De nombreux 
salons de bronzage n’autorisent pas les séances de bronzage pour les femmes enceintes 
à moins d’autorisation médicale écrite. 

 
Tiré de : Nicole Doré et D. Le Hénaff,  

Mieux vivre avec notre enfant de la grossesse à deux ans, 
guide pratique pour les mères et les pères, Québec,  

Institut national de santé publique du Québec, 2009, p. 33. 
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33..  CCOOSSMMÉÉTTIIQQUUEESS  EETT  SSAANNTTÉÉ  
 
Enjeu 
 

Presque tous les Canadiens utilisent quotidiennement des cosmétiques et 
produits de toilette. Il importe donc de savoir que les cosmétiques peuvent 
avoir des effets inattendus et même comporter des risques pour la santé 
s’ils ne sont pas utilisés de manière adéquate. 

 
Contexte 
 

Au Canada, les ventes annuelles de cosmétiques s’élèvent à plusieurs milliards de 
dollars. Un cosmétique se définit comme un produit de beauté (maquillage, parfum, crème 
pour la peau, vernis à ongles) ou un produit de toilette (dentifrice, savon, shampoing, 
crème à raser, désodorisant). Toute substance ou tout mélange de substances fabriqué, 
vendu ou présenté comme pouvant servir à embellir, nettoyer ou modifier le teint, la peau, 
les cheveux ou les dents, et cela comprend les désodorisants et le parfum, est un 
« cosmétique ». 
 
Certains produits cosmétiques sont réglementés comme des médicaments s’ils ont un 
effet thérapeutique sur le corps, tels la prévention ou le contrôle de maladies. Par 
exemple, les dentifrices au fluor, les écrans solaires et les antisudorifiques sont tous 
réglementés comme des médicaments parce qu’ils peuvent aider à prévenir une maladie 
(carie) ou un état physique anormal (coup de soleil), ou à modifier une fonction organique 
(transpiration). Les allégations faites sur l’étiquette ou dans la publicité d’un cosmétique 
doivent être exactes afin de ne pas induire les consommateurs en erreur. Certaines, qui 
promettent par exemple de rendre le consommateur plus attrayant ou viril, sont 
subjectives : elles ne peuvent donc pas être réglementées. Les allégations qui concernent 
des propriétés thérapeutiques, quant à elles, sont absolument inacceptables dans le cas 
des produits cosmétiques. Tout produit qui est considéré comme un médicament doit 
porter un numéro d’identification du médicament (DIN, de l’anglais Drug Identification 
Number). 
 

Les produits de santé naturels et les DIN 
 

Depuis le 1er janvier 2004, l’étiquette des produits de santé naturels dont Santé Canada a 
autorisé la vente porte soit un numéro d’identification du médicament (DIN) ou un numéro 
de produit naturel (NPN). La présence d’un DIN ou d’un NPN indique que l’innocuité, la 
qualité et les allégations propres au produit ont fait l’objet d’une évaluation. 
 
Pour que les cosmétiques puissent être vendus au Canada, leur fabrication, leur 
préparation, leur conservation, leur emballage et leur entreposage doivent se faire dans 
des conditions salubres. De plus, le fabricant doit informer le gouvernement de tous les 
ingrédients qui composent le cosmétique. 
 
On sait que certains cosmétiques comportent des risques pour la santé s’ils ne sont pas 
utilisés adéquatement. L’étiquette des teintures capillaires permanentes et semi-
permanentes, par exemple, doit comprendre une mise en garde indiquant que le produit 
peut causer des irritations de la peau ou la cécité s’il est utilisé sur les sourcils ou les cils. 
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Les risques pour la santé 
 

Le risque le plus courant lié à l’utilisation de cosmétiques est une sensibilité ou une 
allergie aux ingrédients du produit, qui peut aller de l’irritation légère ou de la 
démangeaison aux lésions douloureuses dommageables pour la peau. Les teintures pour 
les cheveux sont particulièrement préoccupantes, et un test cutané devrait toujours être 
fait avant leur application. Tout effet indésirable devrait être signalé au Programme de la 
sécurité des produits. 
 
Le partage de cosmétiques ou l’utilisation de cosmétiques contaminés peuvent exposer à 
des bactéries dangereuses pour la peau. La mauvaise utilisation de produits peut aussi 
entraîner des problèmes de santé. À titre d’exemple, des personnes qui utilisaient des 
huiles essentielles pures à 100 % comme parfum ou adoucissant pour la peau plutôt que 
des mélanges dilués ont déclaré avoir souffert d’irritations de la peau. 
 
Certains cosmétiques peuvent être toxiques s’ils sont avalés par des enfants. 

 
Réduire les risques 
 

Les recommandations suivantes aideront à réduire les risques liés à l’utilisation des 
cosmétiques : 
 
 toujours lire le mode d’emploi et les mises en garde sur l’emballage;  
 effectuer un test cutané sur une petite surface de peau avant d’utiliser un nouveau 

produit cosmétique. Attendre 24 heures. Si aucune réaction ne se manifeste, 
l’utilisation du produit devrait être sans danger. Pour les teintures capillaires, il est 
important de faire le test avant chaque utilisation, s’il n’y a jamais eu de problème 
lors d’utilisations antérieures; 

 ne jamais partager de cosmétiques pour éviter d’être exposée aux bactéries de 
quelqu’un d’autre. De plus, ne pas diluer les cosmétiques desséchés avec de l’eau 
ou de la salive, car ils pourraient ainsi se contaminer;  

 un produit dont l’étiquette porte l’indication « hypoallergique » peut quand même 
causer des réactions allergiques. « Hypo » signifie « moins » : le produit est moins 
susceptible de causer des réactions allergiques, mais il peut néanmoins en causer.  

 toujours se laver les mains avant de se maquiller;  
 conserver les cosmétiques à l’abri des températures élevées et de la lumière du 

soleil. La chaleur et la lumière peuvent dégrader les agents de conservation qui 
empêchent les bactéries de contaminer les cosmétiques;  

 ne jamais utiliser de cosmétiques en aérosol, comme du fixatif pour les cheveux, à 
proximité d’une flamme ou d’une source de chaleur. L’exposition du contenu à la 
chaleur peut provoquer un feu ou une explosion; 

 la plupart des cosmétiques n’ont pas de date d’expiration. Toutefois, il est 
recommandé de changer les produits tels que le mascara tous les 3 mois pour 
prévenir les risques d’infection oculaire. Généralement, il faut cesser d’utiliser un 
cosmétique si son odeur, sa couleur ou sa texture changent;  

 conserver les produits cosmétiques et les articles de toilette hors de la portée des 
enfants. Si un enfant avale un de ces produits, communiquer avec le centre 
antipoison le plus près, dont on trouvera les coordonnées à la première page de 
l’annuaire téléphonique;  
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 si un cosmétique provoque un effet indésirable, il faut cesser immédiatement de 
l’utiliser. Appeler son médecin si la réaction est grave ou prolongée et la signaler à 
un des bureaux du Programme de la sécurité des produits;  

 se méfier des allégations irréalistes ou exagérées des fabricants concernant les 
propriétés thérapeutiques de quelque produit, surtout si elles laissent entrevoir des 
changements radicaux ou permanents du corps ou de la structure de la peau. Si le 
produit est un médicament ou un produit de santé naturel, son étiquette devrait 
porter un numéro d’identification du médicament (DIN) ou un numéro de produit 
naturel (NPN).  

 
Votre santé et vous, 

Sa Majesté la reine du Chef du Canada, 
représentée par le ministre de la Santé, 2004, 

original : mars 2004. 
 

Note 
 
Cosmétiques 
 

La plupart des cosmétiques (crèmes, maquillage) peuvent être utilisés pendant la 
grossesse. Les crèmes pour le visage, les mains ou le corps qui ne contiennent pas 
d’ingrédients médicamenteux sont sans danger. Si la personne utilise une crème 
médicamenteuse, demander au médecin ou au pharmacien de vérifier si elle peut 
continuer à s’en servir pendant la grossesse. 
 

Produits pour les cheveux 
 

Les produits et les traitements pour les cheveux, comme les teintures, shampoings 
colorants, balayages et permanentes, ne sont pas dangereux pour la femme enceinte et 
l’enfant à naître. Par contre, si elle utilise ces produits dans le cadre de son travail 
(coiffeuse), en parler au professionnel de la santé. 
 

Tiré de : Nicole Doré et D. Le Hénaff,  
Mieux vivre avec notre enfant de la grossesse à deux ans, 

guide pratique pour les mères et les pères, Québec,  
Institut national de santé publique du Québec, 2009, p. 32-33. 
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PRODUITS DOMESTIQUES 
 

11..  SSAANNTTÉÉ  DDEE  LL’’EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  EETT  DDUU  MMIILLIIEEUU  DDEE  TTRRAAVVAAIILL  
 
1.1 POPULATIONS VULNÉRABLES 
 

Nous savons que l'environnement peut avoir un effet sur la santé. Nous savons aussi 
qu'au Canada, certaines populations ou groupes de personnes sont plus vulnérables aux 
risques présents dans l'environnement en raison de leurs particularités physiques, de 
leurs comportements, du lieu où elles habitent ou du contrôle qu'elles exercent sur leur 
environnement. Quelles sont ces populations? En voici quelques exemples : 
 
 les enfants et les femmes enceintes; 
 les Autochtones;  
 les aînés. 

 
1.2 ENFANTS ET FEMMES ENCEINTES 
 

Les enfants sont plus vulnérables que les adultes à certains risques environnementaux en 
raison de leur taille, de leur physiologie, de leurs comportements, de l'immaturité de leurs 
organes et de leurs connaissances limitées. 
 
Dans l'utérus, le fœtus peut être exposé à un certain nombre de contaminants capables 
de pénétrer dans le placenta et de causer des anomalies du développement, notamment 
au niveau du système nerveux central, dont le développement est particulièrement délicat. 
Selon le stade de la grossesse, les effets de l'exposition à un contaminant peuvent se 
révéler très graves, à la fois pour la mère et le fœtus. 
 
Il importe de rappeler qu'après la naissance, les contaminants environnementaux peuvent 
également être présents dans le lait maternel. L'allaitement au sein demeure cependant la 
meilleure façon de nourrir un bébé et est fortement recommandé. Les recherches 
montrent que les bienfaits du lait maternel l'emportent sur le risque d'exposition aux 
contaminants qu'il peut contenir. 
 
Certaines voies d'exposition propres aux enfants peuvent en outre augmenter le risque 
dans cette population. Les jeunes enfants mettent souvent leur bouche en contact avec 
les surfaces et les objets qui les entourent. Ils passent davantage de temps en contact 
direct avec des surfaces (par exemple à ramper ou à jouer sur la pelouse) et peuvent 
accidentellement ingérer des substances nocives. Les enfants sont souvent plus près du 
sol, où les concentrations de contaminants lourds, comme le plomb, les matières 
particulaires, les pesticides, le radon et les vapeurs de mercure, peuvent être plus 
élevées. Les enfants absorbent également une quantité supérieure d'air, d'eau et 
d'aliments en proportion de leur poids corporel, ce qui peut entraîner des expositions 
excessives. Un enfant exposé à la même quantité de contaminants qu'un adulte court 
donc davantage de risques parce qu'il est plus petit. 
 
Les enfants sont également susceptibles d'être exposés de façon prolongée et cumulative 
aux risques environnementaux, et les expositions pendant l'enfance influent de façon 
déterminante sur l'état de santé à l'âge adulte. Les enfants vivent, apprennent et jouent 
dans des milieux physiques différents de ceux des adultes. Songeons notamment au 
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temps considérable passé à l'intérieur, à la garderie, à la maison ou à l'école. Finalement, 
les enfants possèdent moins de connaissances et exercent un moins grand contrôle sur 
les risques auxquels ils pourraient être exposés. Il faut en conséquence prendre 
davantage de précautions pour prévenir toute exposition. 

 
1.3 EST-IL POSSIBLE D’ÉTABLIR UN LIEN ENTRE PROBLÈMES DE SANTÉ  
 ET CONTAMINANTS ENVIRONNEMENTAUX? 
 

Il est de plus en plus reconnu que les contaminants environnementaux sont des facteurs 
qui contribuent à l'apparition de bon nombre des principales causes de maladies, 
d'hospitalisation et de décès chez les jeunes Canadiens, notamment : 
 
 les intoxications;  
 le décès intra-utérin;  
 le retard de croissance intra-utérin;  
 l'accouchement prématuré;  
 les malformations congénitales;  
 le retard de croissance pendant l'enfance;  
 le retard par rapport aux étapes normales de développement (âge auquel l'enfant 

commence à s'asseoir, à marcher, à parler, etc.);  
 les déficits cognitifs;  
 les problèmes de comportement;  
 les problèmes de rendement scolaire;  
 l'asthme;  
 le cancer;  
 la diminution de la fertilité.  

 
Il existe encore de nombreuses lacunes dans la compréhension des questions liées à la 
santé environnementale des enfants. Par exemple, nous en savons toujours peu sur les 
concentrations et les combinaisons des contaminants auxquelles les enfants sont 
exposés et sur la façon dont ces expositions environnementales contribuent à l'apparition 
des maladies chroniques et des affections chez les enfants canadiens. 

 
Source : Santé Canada, Santé de l’environnement et du milieu de travail, 

Contaminants environnementaux, Populations vulnérables, Août 2008. 
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22..  PPRROODDUUIITTSS  NNEETTTTOOYYAANNTTSS  
 

L’utilisation des produits de nettoyage habituels, comme le savon à vaisselle, les détersifs 
pour les vêtements, les nettoyants à vitre et les nettoyants tout usage, ne présente pas de 
danger pour la femme enceinte. Les produits corrosifs comme l’eau de Javel et les 
nettoyants pour le four peuvent irriter (et même brûler) les voies respiratoires, mais ils ne 
causent pas de dommage au bébé s’ils sont inhalés en faibles concentrations. 
 
Les nettoyants pour les gros travaux et les rafraîchisseurs d’air qui contiennent des 
solvants libèrent des substances toxiques qui peuvent persister dans l’air de la maison 
plusieurs heures après l’application. Par précaution, la femme enceinte devrait en 
réserver l’usage aux situations où ils sont vraiment nécessaires. 
 
Il est important de toujours lire et respecter le mode d’emploi des produits.  

 
Tiré de : Nicole Doré et D. Le Hénaff,  

Mieux vivre avec notre enfant de la grossesse à deux ans, 
 guide pratique pour les mères et les pères, Québec,  

Institut national de santé publique du Québec, 2009, p. 61. 
 

 

33..  PPOOLLLLUUTTIIOONN  EETT  QQUUAALLIITTÉÉ  DDEE  LL’’AAIIRR  IINNTTÉÉRRIIEEUURR  
 
PARFUMS 
 
Qu’entend-t-on par « parfum »? 
 

Un parfum est une fragrance, un arôme, quelque chose qui ajoute une 
senteur à autre chose. 
 
La plupart des produits de soins personnels comme les parfums de toilette, les lotions 
après-rasages, l’eau de Cologne, les shampooings et revitalisants, les savons, les lotions 
pour le corps et les désodorisants contiennent du parfum. 
 
On en trouve également dans des produits d’entretien domestique comme les 
assainisseurs d’air, les désodorisants, les chandelles, certains détergents à lessive, les 
assouplisseurs et les produits nettoyants. 
 
Il peut aussi y avoir des parfums dans les lieux de travail (p. ex. produits nettoyants, 
adhésifs, matériaux de calfeutrage). 

 
Comment les produits parfumés peuvent-ils affecter la santé? 
 

Les substances chimiques qui servent à parfumer les produits peuvent entraîner de 
graves problèmes de santé chez certaines personnes, en particulier celles atteintes de 
maladies pulmonaires comme l’asthme ou la MPOC. Le fait d’être à proximité d’un produit 
parfumé : parfum, chandelle parfumée, détergent à lessive, peut rendre certaines 
personnes malades. 
 
Les parfums pénètrent dans le corps par la peau ou par les poumons. L’exposition à des 
substances chimiques peut provoquer diverses réactions. Même un produit qui contient 
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des extraits naturels de plantes pourrait déclencher une réaction allergique chez certaines 
personnes. 
 
Alors que certains individus ne sont que légèrement sensibles aux parfums, d’autres 
peuvent avoir une réaction aiguë. Voici quelques symptômes fréquents : 
 
 maux de tête; 
 étourdissements; 
 fatigue ou faiblesse; 
 essoufflement; 
 nausée; 
 signes semblables à ceux d’un rhume;  
 aggravation des symptômes de l'asthme. 

 
Que contiennent les parfums? 
 

Les parfums sont un mélange d’éléments naturels et chimiques. Un parfum ordinaire peut 
contenir de 100 à 350 ingrédients. Le problème avec les produits parfumés n’est pas tant 
leur odeur que les substances chimiques qui entrent dans la composition de celle-ci. 
 
Les produits parfumés contiennent diverses substances toxiques qui, une fois libérées 
dans l’air, se volatilisent et s’accrochent aux cheveux, aux vêtements et à d’autres objets. 
La plupart de ces substances chimiques (95 %) sont des composés synthétiques dérivés 
du pétrole, comme le benzène, l’aldéhyde et plusieurs autres toxines et agents 
sensibilisants connus. 
 
Entre autres, le phthalate de diéthyle, souvent utilisé pour prolonger la durée des parfums, 
peut causer des réactions allergiques cutanées (dermatite de contact). Il a été reconnu 
comme un agent sensibilisant de la peau et une toxine pour les organes reproductifs, 
dans le document HAZ-Map: Occupational Exposure of Hazardous Substances de la 
Bibliothèque nationale de médecine des États-Unis. 

 
La mention « non parfumé » ou « sans parfum » assure-t-elle qu’il n’y a aucun parfum? 
 

Non. Même les produits dits « non parfumés » ou « sans parfum » peuvent contenir des 
fragrances pour masquer l’odeur de certains ingrédients. Santé Canada possède un 
règlement spécifique à l’intention des fabricants, sur l’usage de telles mentions. Selon ce 
règlement sur l’étiquetage, l’expression « non parfumé/sans parfum » signifie qu’il n’y a 
pas de parfum ajouté ou qu’il y a un ingrédient qui masque l’odeur des autres ingrédients 
dans le cosmétique. 

 
Que faire à la maison?  
 

 Utiliser des produits nettoyants plus sûrs. Mieux encore, les préparer soi-même. 
Pour plus d’information sur quoi rechercher et quels ingrédients éviter dans les 
produits nettoyants, consulter la section « Produits d’entretien » dans le site Internet 
du Réseau Éco-consommation. Le Réseau Éco-consommation est le fruit d’une 
initiative commune de plusieurs organismes à but non lucratif en Belgique; 

 utiliser des produits de soins personnels sans parfum. Pour repérer de tels produits, 
consulter la base de données Skin Deep (anglais seulement), qui évalue et compare 
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l’innocuité de plusieurs marques de shampooings, crèmes hydratantes, 
débarbouillettes pour bébés, etc. Il s’agit d’une ressource de l’Environmental 
Working Group, organisme indépendant de recherche aux États-Unis. Pour plus 
d’information sur le choix de cosmétiques plus sûrs, consulter la section « Hygiène 
et cosmétiques » dans le site Internet du Réseau Éco-consommation; 

 bien ventiler la maison. S’il n’y a pas d’échangeur d’air, ouvrir une fenêtre pour 
laisser entrer l’air frais et évacuer l’air vicié. Ou encore, placer un ventilateur dans 
une fenêtre pour sortir l’air vicié et ouvrir une autre fenêtre pour accroître la 
circulation d’air.  

 
Que faire lorsqu’on n’est pas à la maison?  
 

 Utiliser si possible des produits sans parfum;  
 bien ventiler l’espace de travail ou le bureau;  
 conserver les détergents et savons dans des contenants hermétiques ou dans une 

armoire dont la porte se ferme complètement. S’assurer que la pièce où ils sont 
rangés est bien ventilée; 

 respecter les politiques « sans parfum » dans le lieu de travail, école, lieu de culte, 
centre sportif ou de loisirs et tout autre lieu public;  

 demander la permission de placer une affiche « Édifice sans parfum » (PDF) dans 
le lieu de travail, école ou lieu de culte; 

 en l’absence d’une politique « sans parfum », travailler de concert avec l’école (ou 
celle de l’enfant), le lieu de travail ou de culte ou le centre sportif, pour adopter une 
politique « sans parfum » ou « de réduction des parfums ». Pour plus d’information 
sur l’élaboration et la mise en œuvre d’une politique « sans parfum », consulter le 
document « Instituer un règlement interdisant les produits parfumés en milieu de 
travail ».  

 
Choix de porter du parfum 
 

 Ne pas garder les parfums ou les produits parfumés dans la chambre à coucher;  
 porter un parfum plus léger (ou éviter d’en porter) par temps chaud. Les fragrances 

s’intensifient avec la chaleur;  
 utiliser le parfum en quantité raisonnable. Une personne située à une distance 

équivalente à la longueur d’un bras ne devrait pas le sentir.  
 

Source : Association pulmonaire du Canada 
www.poumon.ca 

11 mars 2009. 
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44..  UUTTIILLIISSAATTIIOONN  SSÉÉCCUURRIITTAAIIRREE  DDEESS  DDÉÉCCAAPPAANNTTSS  PPOOUURR  PPEEIINNTTUURREE  
 
Enjeu 
 

Les décapants pour peinture sont bien utiles lors de travaux de rénovation à la maison. Ils 
doivent cependant être manipulés avec prudence, car ils contiennent des produits 
chimiques puissants. 

 
Contexte 
 

Quand vient le temps d’enlever de la vieille peinture, les décapants contenant du chlorure 
de méthylène, aussi connu sous le nom de dichlorométhane, agissent rapidement en plus 
d’être polyvalents et faciles à utiliser. En fait, presque tous les décapants pour peinture 
sur le marché contiennent du chlorure de méthylène. Comparativement au sablage, qui 
produit beaucoup de poussière dans l’air, le décapage figure parmi les méthodes les plus 
efficaces et les moins dangereuses pour enlever les peintures contenant du plomb. Il est 
toutefois important de prendre des précautions appropriées et de suivre les instructions du 
fabricant. 

 
Risques liés à l’utilisation des décapants 
 

Santé Canada considère le chlorure de méthylène comme un produit « toxique » pour la 
santé humaine. Des animaux de laboratoire exposés pendant une longue période à des 
concentrations élevées de ce produit ont été atteints d’un cancer. 
 
Selon les scientifiques, une exposition prolongée pourrait aussi causer le cancer chez les 
humains. C’est pourquoi il faut s’exposer le moins possible à tout produit chimique 
toxique.  
 
Le chlorure de méthylène est un produit transparent et incolore, qui possède une odeur 
légèrement sucrée. S’il entre en contact avec la peau, le produit peut causer une irritation. 
L’inhalation des vapeurs peut causer torpeur, irritabilité, étourdissements, nausées et 
maux de tête, selon la quantité de vapeurs inhalées. 

 
Réduire les risques 
 

Utilisés à l’intérieur, les décapants contaminent l’air, ce qui constitue un risque pour les 
occupants du bâtiment. Afin de diminuer le risque pour la personne et pour les autres, 
décaper l’objet à l’extérieur, si possible. 
 
Voici d’autres suggestions pour réduire les risques : 
 
 Avant de commencer, fermer la fournaise et son ventilateur, sceller avec du ruban 

les bouches et les prises d’air et ouvrir les fenêtres dans la pièce où l’on travaille; 
 s’assurer que l’endroit où l’on travaille est bien ventilé. Placer un ventilateur 

électrique à proximité d’une fenêtre ouverte pour expulser l’air contaminé vers 
l’extérieur; 

 toujours porter des lunettes de sécurité et des gants; 
 laver immédiatement la peau si on a été en contact avec du décapant; 
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 porter un masque de bonne qualité conçu pour les produits chimiques organiques. 
On peut s’en procurer un chez les détaillants de peinture ou de produits de sécurité; 

 afin d’empêcher la poussière ou les éclats de peinture enduits de décapant de se 
répandre partout dans la maison, garder des souliers et une combinaison de travail 
à ne porter que dans la pièce où l’on travaille. Laver tous les vêtements de travail 
séparément; 

 si on éprouve des difficultés respiratoires, des étourdissements, des nausées ou 
des maux de tête, aller respirer de l’air frais immédiatement. Mieux encore, aller 
prendre une bouffée d’air frais toutes les 10 minutes; 

 éviter de manger, de boire ou de fumer lorsqu’ on enlève de la peinture; 
 si l’on ne veut pas s’exposer aux dangers des décapants chimiques pour peinture, 

retenir les services d’un spécialiste compétent. 
 

Votre santé et vous, 
Sa Majesté la reine du Chef du Canada, 

représentée par le ministre de la Santé, 2004. 
 

Note 
 
Peinture et décapants 

 
La plupart des peintures d’intérieur sont à base de latex, c’est-à-dire qu’elles 
ont été éclaircies avec de l’eau. Les peintures au latex sont considérées 
comme sécuritaires pendant la grossesse si elles sont utilisées à l’occasion. 

 
Éviter d’utiliser des peintures à l’huile; elles contiennent des solvants toxiques pour 
l’enfant à naître. Il est cependant peu probable que le fait de séjourner pendant une 
courte période (jusqu’à quelques heures) dans une pièce qui vient d’être repeinte puisse 
causer des problèmes au bébé, surtout si on a bien aéré la pièce. 
 
Éviter de faire du décapage par sablage ou à l’aide de décapant. La personne risque de 
s’exposer à de vieilles peintures qui contiennent du plomb ou aux produits chimiques 
toxiques que contiennent les décapants. 

 
Tiré de : Nicole Doré et D. Le Hénaff, 

Mieux vivre avec notre enfant de la grossesse à deux ans, 
guide pratique pour les mères et les pères, Québec, 

Institut national de santé publique du Québec, 2009, p. 62. 
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55..  PPEEIINNTTUURREE  ÀÀ  BBAASSEE  DDEE  PPLLOOMMBB  
 
Enjeu 
 

Au Canada, les murs de nombreuses vieilles maisons sont recouverts de 
peinture à base de plomb. Lors de travaux de rénovation, l’enlèvement de la 
peinture à base de plomb et la modification de surfaces peintes avec ce produit 
peuvent exposer les occupants de la maison à de graves dangers pour la santé. 
Toutefois, on peut réduire le risque d’exposition au minimum en suivant certaines règles 
de sécurité. 

 
Contexte 
 
L’empoisonnement par le plomb 

 
Chacun sait depuis longtemps que l’exposition au plomb est dangereuse pour la santé. 
 
L’empoisonnement par le plomb peut causer l’anémie. Il peut aussi porter atteinte au 
cerveau et au système nerveux, entraînant des troubles d’apprentissage. 
 
Les enfants, qui sont en pleine croissance et peuvent donc absorber le plomb plus 
facilement, courent un plus grand risque d’empoisonnement que les adultes. Même de 
petites quantités de poussière contenant du plomb sont dangereuses pour les nourrissons 
et les enfants. Le plomb absorbé par la mère peut également nuire à la santé de l’enfant à 
naître. 

 
Des maisons qui ont du plomb dans l’aile 
 

La probabilité qu’une maison contienne de la peinture à base de plomb dépend de l’année 
où elle a été construite et peinte. Il est probable que les maisons bâties avant 1960 
contiennent de la peinture au plomb. Si la maison a été construite après 1980, il n’y a 
toutefois pas lieu de s’inquiéter des concentrations de plomb contenues dans la peinture 
utilisée à l’intérieur, mais il peut en être autrement de la peinture utilisée à l’extérieur. Les 
maisons construites après 1992 ne présentent aucun risque pour la santé, car toutes les 
peintures destinées au grand public et fabriquées au Canada et aux États-Unis depuis 
cette année-là ne contiennent pratiquement plus de plomb. 
 
Enlever la peinture à base de plomb n’est pas toujours la meilleure solution. Dans certains 
cas, il vaut mieux laisser la peinture intacte, à moins qu’elle ne s’écaille ou ne se détache, 
ou que les surfaces qui en sont peintes ne soient accessibles aux enfants. Pour plus de 
sécurité, on peut recouvrir ces surfaces de revêtement mural vinyle ou d’un panneau 
mural ou de lambris. 
 
Il n’en reste pas moins que la présence de peinture à base de plomb au foyer pose un 
grave danger pour la santé lorsqu’elle s’écaille ou se détache ou lorsque qu’elle est 
accessible aux enfants en âge de tout porter à leur bouche. Dans de tels cas, mieux vaut 
enlever la peinture à base de plomb en observant des règles de sécurité bien précises. 
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Réduire les risques 
 

Il est imprudent de procéder par ponçage ou par décapage (pistolets à air chaud, lampes 
à souder) pour enlever la peinture à base de plomb. Ces méthodes vont à l’encontre du 
but recherché, en raison de la poussière et des vapeurs de plomb qu’elles produisent. 
 
Les propriétaires de maisons devraient envisager de faire appel à des professionnels pour 
ce genre de travail. Néanmoins, pour ceux qui décident d’enlever eux-mêmes la peinture 
à base de plomb, il est conseillé d’utiliser un décapant chimique, de préférence sous 
forme de pâte applicable à l’aide d’un pinceau. Toutefois, les décapants chimiques 
comportent des substances qui sont elles aussi dangereuses pour la santé; aussi, il faut 
donc faire preuve de prudence lorsqu’on les utilise, en appliquant les règles de sécurité 
suivantes : 
 
 garder les enfants et les femmes enceintes loin de l’espace de travail; 
 enlever l’ameublement de l’espace de travail. Tout ce qui ne peut être déplacé doit 

être recouvert de plastique; 
 isoler l’espace de travail pour empêcher que des éclats et des particules de peinture 

séchée ne se répandent dans d’autres pièces de la maison. On peut fixer du 
plastique sur les embrasures de porte et boucher les entrées d’air de ventilation 
avec du ruban adhésif. 

 
S’assurer que la pièce est bien aérée avant d’entreprendre les travaux. Installer un 
ventilateur de façon à ce qu’il souffle l’air en direction d’une fenêtre ouverte. Appliquer 
d’abord le décapant sur les surfaces situées à proximité du ventilateur, puis s’éloigner 
progressivement en travaillant de manière à ce que les vapeurs soient toujours dirigées 
loin de soi : 
 
 toujours porter des lunettes de protection, des gants et un masque de bonne 

qualité. Si le décapant chimique entre en contact avec la peau, laver la région 
touchée immédiatement; 

 retirer tout de suite tous les vêtements sur lesquels il y a du décapant et les laver 
séparément; 

 ne travailler que 10 minutes à la fois, puis prendre une pause et aller respirer de l’air 
frais; 

 quitter l’espace de travail sur le champ s’il y a de la difficulté à respirer, un mal de 
tête, des étourdissements ou des nausées; 

 ne pas manger ni boire ni fumer pendant que l’on enlève la peinture. Garder à 
l’extérieur de l’espace de travail tout ce qui peut causer des étincelles ou de 
l’électricité statique; 

 nettoyer en profondeur l’espace de travail à la fin de chaque journée. Ramasser les 
débris et les éclats de peinture et les jeter dans un contenant hermétiquement fermé 
portant la mention déchets dangereux. Essuyer ensuite la surface de travail avec un 
linge humide propre et le jeter une fois que ce sera terminé; 

 ne pas jeter les débris de peinture dans les poubelles. Pour savoir comment se 
débarrasser des débris de vieille peinture et d’autres déchets domestiques 
dangereux, communiquer avec un représentant de la municipalité. 
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Avant d’entreprendre des rénovations 
 

Il existe plusieurs façons de savoir si la peinture de la maison est à base de plomb. 
Certains entrepreneurs indépendants utilisent un appareil d’analyse aux rayons X conçu 
pour détecter la présence du plomb sur les surfaces peintes. 
 
On peut aussi expédier quelques éclats de peinture à un laboratoire d’analyse spécialisé 
dans la détermination des concentrations de plomb dans la peinture et approuvé par l’un 
des deux organismes suivants : 
 
 Conseil canadien des normes 
 Association canadienne des laboratoires d’analyse environnementale 

 
S’assurer de communiquer d’abord avec le laboratoire et suivre toutes les instructions 
concernant la collecte et l’envoi d’échantillons de peinture séchée. 

 
Tiré de : Santé Canada, 

Novembre 2001, 
dernière mise à jour : novembre 2002, février 2003.
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66..    LL’’AARRTT  EETT  LL’’AARRTTIISSAANNAATT  EENN  TTOOUUTTEE  SSÉÉCCUURRIITTÉÉ  
  

  
Enjeu 
 

Si la personne est artiste ou artisane, elle utilise peut-être du matériel qui pourrait être 
nocif. Il est important de se protéger en prenant les précautions de rigueur, qu’il s’agisse 
de son métier ou qu’elle le pratique pour son plaisir. 

 
Contexte 
 

Certains artistes et artisans croient à tort que le matériel qu'ils utilisent est sûr, puisqu’il 
est si facile de se le procurer. Or, certains produits peuvent être dangereux si on ne 
respecte pas les consignes de sécurité apparaissant sur l'étiquette. 
 
Il est impossible d'énumérer tous les risques associés à l'ensemble du matériel ou des 
techniques d'art et d'artisanat. Toutefois, les exemples ci-dessous donnent une idée des 
dangers : 
 
 si elle fait du dessin ou de la peinture, elle risque d'inhaler la poussière provenant 

des pigments secs ou les vapeurs que dégagent les solvants utilisés pour nettoyer 
les brosses. Les peintures en aérosol peuvent produire des émanations nocives. 
Sans compter que plusieurs de ces produits sont inflammables;  

 en photographie, certains agents révélateurs, fixateurs, renforçateurs ou de rinçage 
peuvent irriter la peau, être toxiques si ingérés, et produire des émanations 
dangereuses;  

 en joaillerie et en émaillage, elle peut inhaler des poussières ou des émanations 
durant le soudage, le décapage, le moulage ou la finition;  

 si elle travaille le vitrail, elle peut inhaler des émanations de plomb en soudant des 
morceaux de verre ou s’exposer en manipulant du ruban de plomb ou des soudures 
au plomb. Elle peut aussi inhaler des émanations dangereuses si elle utilise des 
décapants acides pour le soudage; ou encore elle peut endommager ses poumons 
en inhalant des poussières de verre si elle utilise une meule à verre électrique;  

 en menuiserie, elle peut subir de graves lésions aux poumons en inhalant de la 
poussière de bois à répétition. Certains solvants et adhésifs utilisés pour le 
décapage, le collage et la finition peuvent aussi nuire à la santé;  

 certains matériaux qui sont en soi sécuritaires peuvent produire des émanations ou 
des particules dangereuses si on les mélange à un agent de blanchiment, un acide, 
un solvant, un produit de nettoyage ou à d'autres substances.  

 
Effets potentiels sur la santé 
 

Certains matériaux pour artistes renferment des produits chimiques qui peuvent causer 
des brûlures ou des maladies au contact de la peau ou des yeux, s'ils sont inhalés ou 
ingurgités, même en petite quantité, voire une seule fois. L'exposition répétée à de petites 
quantités de certaines substances peut engendrer divers problèmes de santé et une 
exposition prolongée peut endommager certains organes internes. 



Cahier d’information prénatale pour les intervenants en périnatalité 
Thème 2 : Habitudes de vie 

 

 

 157

Quiconque utilise des matières dangereuses doit prendre des précautions. Ce conseil 
revêt une importance particulière si la personne enceinte, prend des médicaments ou a un 
problème de santé. Tout poison, il ne faut pas l'oublier, a des effets plus graves chez le 
jeune enfant que chez l'adulte. Le jeune enfant est plus vulnérable si on l'expose à du 
matériel d'art ou d'artisanat, car il est curieux et a le réflexe de porter à sa bouche tout ce 
qui lui tombe sous la main. 

 
Réduire les risques 
 

Pour éviter d'éventuels problèmes de santé, se renseigner sur le matériel et les 
techniques à utiliser. Chercher des solutions plus sûres et ne rien essayer de nouveau 
sans d'abord en examiner les dangers potentiels. Prendre des cours, demander à un 
professionnel, composer le numéro sans frais du fabricant (habituellement inscrit sur 
l'étiquette ou l'emballage) ou passer à la bibliothèque. 
 
Suivre ces lignes de conduite : 
 
 lire les consignes de sécurité inscrites sur l'étiquette, chaque fois qu’on utilise un 

produit ou matériau. Respecter les consignes à la lettre;  
 conserver le matériel dans son contenant original lorsque c'est possible. Si on 

transfère du matériel, prendre soin d'apposer l'étiquette sur le nouveau contenant. 
Conserver le contenant original à proximité;  

 éviter de travailler près de tout endroit où on prépare des aliments; entreposer le 
matériel loin des aliments et des boissons. Éviter de manger, de boire, de fumer ou 
de se maquiller dans l’espace de travail;  

 éviter de porter des verres de contact lorsque l’on travaille. La poussière ou des 
gouttes de liquide pourraient s'y loger et endommager les yeux;  

 lorsqu’on utilise des solvants, des acides ou un matériau qui produit de la poussière, 
utiliser la plus petite quantité possible;  

 éviter de se toucher la bouche avec les mains, un pinceau ou tout autre produit ou 
outil lorsqu’on travaille. Se laver les mains lorsqu’on a terminé;  

 pour les mélanges, utiliser une boîte fermée afin de contrôler la poussière émanant 
des poudres et nettoyer le parquet à l'aide d'une vadrouille mouillée pour éviter de 
soulever la poussière;  

 s’assurer d'une bonne ventilation. Selon le matériau utilisé, il faudra un apport d'air 
frais ou un ventilateur pour éloigner les émanations. Il faudra peut-être utiliser une 
hotte de laboratoire ou une cabine de pulvérisation pour certains procédés 
dangereux;  

 s’assurer de disposer d'une source d'eau courante près de l’espace de travail;  
 installer un détecteur de fumée dans l’espace de travail et garder un extincteur à 

portée de la main;  
 utiliser des équipements protecteurs : 

 des lunettes pour protéger les yeux des éclaboussures ou des éclats de bois;  
 des bouchons d'oreilles pour se protéger des bruits forts ou continus;  
 des gants de caoutchouc pour protéger les mains des solvants ou des acides 

(les gants de caoutchouc ordinaires peuvent ne pas assurer une protection 
adéquate contre certains matériaux dangereux);  

 un masque anti poussières ou un respirateur pour éviter d'inhaler des 
poussières et des émanations.  

 ne laisser entrer un enfant ou un animal dans l’espace de travail que sous stricte 
surveillance;  
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 garder l’espace de travail propre. Si l’on ne dispose pas d'un espace permanent que 
l’on peut fermer à clé, ranger tous les produits dangereux qu’on n'utilise pas;  

 entreposer le matériel dangereux hors de la vue et de la portée des enfants et des 
animaux. Ne pas ranger de matériel dangereux dans un réfrigérateur qui pourrait 
contenir des aliments ou des boissons;  

 garder à portée de la main le numéro du centre antipoison le plus près où on peut 
obtenir des conseils en cas d'accident;  

 communiquer avec le service de gestion des déchets de la municipalité pour se 
renseigner sur la façon adéquate d'éliminer les déchets dangereux.  

 
Enfin, si on éprouve des maux de tête, étourdissements, sautes d’humeurs importantes 
ou autres symptômes, mettre son projet de côté pendant un certain temps et voir si on se 
sent mieux. Sinon, il faudra sans doute prendre d'autres mesures pour se protéger de 
façon plus adéquate. Si les symptômes persistent ou réapparaissent alors que l’on n'est 
pas dans l’espace de travail, consulter un médecin. 

 
Santé Canada, 

mise à jour : février 2007, 
original : décembre 2001, 

Sa Majesté la reine du Chef du Canada, 
représentée par le ministre de la Santé, 2007. 
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AANNNNEEXXEE  
 
 

ÉBAUCHE : LIGNES DIRECTRICES SUR LA GROSSESSE À L’INTENTION 
DES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ 
 
POIDS MATERNEL ET GAIN DE POIDS PENDANT LA GROSSESSE 
 

Le rapport préliminaire intitulé « Weight Gain during Pregnancy: Reexamining the Guidelines, Institute of Medicine, (IOM) 
2009 », constitue la première source d’informations du présent document. On retrouve le rapport complet sur le site Web de 
la National Academy of Sciences (www.nap.edu). 
 
Le fait d’entreprendre une grossesse à un poids normal favorise la santé globale, réduit 
l’incidence des maladies et a un effet positif sur les résultats de la grossesse (Institute of 
Medicine [IOM], 2009). On évalue le poids corporel à l’aide de l’Indice de masse 
corporelle (IMC) (Santé Canada [SC], 2003). L’IMC mesure le poids en fonction de la 
taille. Pour le calculer, on divise le poids en kilogrammes par la taille en mètre carrés 
(kg/m2). Autant que possible, il faut régler les problèmes entourant le poids avant la 
grossesse pour éviter qu’ils aient un effet négatif, à la fois sur la santé de la mère et celle 
du fœtus (IOM, 2009). 

 
PRÉVALENCE ET RISQUES DE L’EXCÈS DE POIDS ET DE L’OBÉSITÉ PENDANT LES ANNÉES 
DE PROCRÉATION 
 

Bien que les données de l’Enquête sur l’expérience de la maternité 2006-07 (EEM)35 
indiquent que de nombreuses femmes canadiennes entreprennent leur grossesse à un 
poids normal (voir le tableau I), les femmes en âge de procréer qui vivent actuellement au 
Canada ont un poids considérablement plus élevé qu’autrefois (Tjepkema, 2006). 

 

                                            
35 L’Enquête sur l’expérience de la maternité (EEM) est une enquête nationale qui documente l’expérience, l’opinion, 
les connaissances et les pratiques des femmes canadiennes avant la conception, pendant la grossesse, à 
l’accouchement et dans les premiers mois de la maternité. L’EEM est un projet du Système canadien de surveillance 
périnatale de l’Agence de la santé publique du Canada voué à la surveillance des déterminants et des résultats de la 
santé maternelle, fœtale et infantile au Canada. 
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TABLEAU I 
POURCENTAGE DE FEMMES CANADIENNES DANS CHAQUE CATÉGORIE DE L’IMC 

AVANT LA GROSSESSE SELON LES TAILLES ET POIDS AUTO-RAPPORTÉS  
(ADAPTÉ À PARTIR DE L’AGENCE DE LA SANTÉ PUBLIQUE DU CANADA [ASPC], 2009). 

 

CLASSIFICATION DE L’IMC  
 

GROUPE D’ÂGE POIDS 
INSUFFISANT 

IMC<18,5 

POIDS NORMAL 
IMC : 18,5-24,9 

EXCÈS DE POIDS 
IMC : 25,0-29,9 

OBÉSITÉ 
IMC≥30,0 

15 à 19 ans 11,8a 67,3 14,9 6,0a 

20 à 24 ans 10,7 56,6 19,0 13,7 

25 à 29 ans 5,2 58,3 21,4 15,1 

30 à 34 ans 5,5 59,1 21,7 13,8 

35 à 39 ans 4,5a 63,4b 19,9c 12,3c 

40 ans et plus 3,8a 58,4 29,0c 8,8a,c 

 
a Coefficient de variation (CV) entre 16,6 % et 33,3 %. À interpréter prudemment. 
b Surestimation par rapport aux données entourant la taille et le poids mesurés de l’Enquête sur la santé dans les 
collectivités canadiennes (2004, 2005 et 2007-2008). 
c Sous-estimation par rapport aux données entourant la taille et le poids mesurés de l’Enquête sur la santé dans les 
collectivités canadiennes (2004, 2005 et 2007-2008). 

 
Sources des données : Enquête canadienne sur l’expérience de la maternité, 2006-2007. 

 
Environ le tiers des femmes canadiennes de 15 ans ou plus avait entrepris leur grossesse 
avec un excès de poids ou en étant obèses (voir le tableau I), ce qui représente un risque 
pour leur santé. En effet, de nombreux problèmes de santé, comme le diabète de type 2 
et l’infertilité, sont associés à un poids excessif (SC, 2003). Les femmes qui entreprennent 
leur grossesse avec un excès de poids ou en étant obèses ont également un risque accru 
de mauvaise santé pendant la grossesse et de mauvais résultats de grossesse 
comparativement aux femmes ayant un poids normal. Par exemple, des études 
observationnelles ont révélé que les femmes ayant un IMC élevé avaient plus tendance à 
être atteintes de diabète mellitus gestationnel (Torloni et autres, 2008), à avoir des 
complications lors de l’accouchement (Sebire et autres, 2001) et à donner naissance à un 
gros bébé par rapport à l’âge gestationnel36, surtout lorsqu’elles avaient eu un gain de 
poids important pendant la grossesse (Nohr et autres, 2008). 

 
PRÉVALENCE ET RISQUES D’UN POIDS INSUFFISANT PENDANT LES ANNÉES DE 
PROCRÉATION 
 

Le fait d’avoir un poids insuffisant représente un risque pour la santé des femmes. Ainsi, 
un IMC inférieur à 18,5 est associé à l’infertilité, la malnutrition, l’ostéoporose et une 
diminution de la fonction immunitaire (SC, 2003). Les femmes qui ont un poids insuffisant 

                                            
36 On entend par bébés « petits pour l’âge gestationnel », ceux qui ont un poids de naissance normalisé  
>90e percentile (Nohr et autres, 2008) 
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ont un risque accru de mauvais résultats de grossesse comparativement aux femmes 
ayant un poids normal. Par exemple, un faible poids maternel avant la grossesse est 
associé à un accouchement prématuré; la femme peut également donner naissance à un 
bébé ayant un faible poids par rapport à l’âge gestationnel37 (Viswanathan et autres, 
2008). Un faible pourcentage de femmes canadiennes débute leur grossesse avec un 
IMC inférieur à 18,5 (voir le tableau I). 

 
GAIN DE POIDS PENDANT LA GROSSESSE ET RÉSULTATS DE LA GROSSESSE 
 

On utilise le poids corporel de la mère pendant la grossesse en tant qu’indicateur général 
de la santé maternelle et de celle du fœtus en développement. Le placenta, le fœtus et le 
liquide amniotique représentent environ 35 % du gain de poids total pendant la grossesse 
(Pitkin, 1976). Le reste du gain de poids est surtout dû à une augmentation du sang, des 
liquides extracellulaires, des tissus de l’utérus, des seins et des réserves adipeuses. La 
majorité du gain de poids se produit pendant les 2e et 3e trimestres de la grossesse 
(Pitkin, 1976). On s’attend à un gain de poids minimal pendant le 1er trimestre. 

 
GAIN DE POIDS EXCESSIF PENDANT LA GROSSESSE 
 

Une analyse des données de l’EEM 2006-2007 a révélé que certaines caractéristiques 
sociodémographiques et maternelles des femmes canadiennes étaient associées à un 
gain de poids trop élevé pendant la grossesse (Lowell et Miller, en attente de 
publication) : 
 
 avoir un IMC > 27; 
 accoucher pour la première fois; 
 être Autochtone; 
 avoir un plus faible niveau d’instruction; 
 être une jeune maman. 

 
Un gain de poids excessif pendant la grossesse est associé à la fois aux bébés «gros 
pour l’âge gestationnel » et à la macrosomie38 (Viswanathan et autres, 2008; Crane et 
autres, 2009). Parmi les conséquences potentielles d’un poids de naissance élevé 
(surtout > 4 500 g), mentionnons une prolongation du travail et de l’accouchement, 
certains traumatismes ou une asphyxie à la naissance, une naissance par césarienne et 
un risque accru de mortalité périnatale (Zhang et autres, 2008). 

 
GAIN DE POIDS INSUFFISANT PENDANT LA GROSSESSE 
 

Certains groupes de femmes canadiennes ont tendance à prendre moins de poids que 
recommandé pendant la grossesse. Les caractéristiques suivantes ont été associées à un 
gain de poids inférieur à l’intervalle recommandé (Lowell et Miller, en attente de 
publication) : 
 
 avoir eu de nombreux accouchements; 
 être né à l’extérieur du Canada; 

                                            
37 On entend par bébés « gros pour l’âge gestationnel », ceux qui ont un poids de naissance normalisé  
<10e percentile (Nohr et autres, 2008) 
38 Selon les études, on parle de « macrosomie » ou « poids de naissance élevé » lorsqu’un bébé a un poids de 
naissance > 4 000 g ou > 4 500 g (Viswanathan et autres, 2008). 
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 avoir un plus faible revenu du ménage. 
 
Les femmes qui ont un gain de poids insuffisant pendant la grossesse ont un risque accru 
d’accouchement prématuré et de donner naissance à un bébé porteur du streptocoque du 
groupe A (SGA) ou ayant un faible poids de naissance39 (Viswanathan et autres, 2008). 
Un faible poids de naissance est associé à la morbidité et mortalité néonatale, à certains 
handicaps physiques et cognitifs et à l’apparition de certains problèmes chroniques de 
santé plus tard dans la vie (Goldenberg et Culhane, 2007). 
 

RECOMMANDATIONS SUR LE TAUX DE GAIN DE POIDS ET LE GAIN DE POIDS TOTAL 
PENDANT LA GROSSESSE 
 

Santé Canada utilise les lignes directrices de l’Institute of Medicine (IOM) 2009 des États-
Unis40 pour conseiller les femmes canadiennes sur le gain de poids approprié pendant la 
grossesse. Ces lignes directrices prennent en compte les tendances observées au niveau 
du poids corporel au sein de la population ainsi que les problématiques entourant le poids 
chez les femmes en âge de procréer. Les mêmes constatations ont été faites à cet égard 
aux États-Unis et au Canada (Tjepkema, 2005). 
 
Les lignes directrices de l’IOM (voir le tableau II) sont fondées sur des données 
observationnelles qui révèlent constamment que les femmes dont le gain de poids se 
situe dans l’intervalle recommandé ont de meilleurs résultats de grossesse41 (IOM, 2009). 
Ces lignes directrices recommandent des intervalles différents de gain de poids pour 
chacune des quatre catégories de l’IMC. Les calculs entourant le gain de poids 
recommandé supposent un gain de 0,5 à 2 kg (1,1 – 4,4 lb) pendant le 1er trimestre. 

                                            
39 On entend par « bébés LBW », ceux qui ont un poids de naissance < 2 500 g (< 5,5 lb) (Viswanathan et autres, 
2008). 
40 On retrouve la version complète des lignes directrices sur le site Web de la National Academy of Sciences 
(www.nap.edu). 
41 Cela ne signifie toutefois pas que toutes les femmes qui ont un gain de poids supérieur ou inférieur aux 
recommandations seront en mauvaise santé pendant leur grossesse. De nombreux facteurs autres que le poids 
maternel et le gain de poids pendant la grossesse (comme le tabagisme et l’âge de la mère) peuvent influencer les 
résultats de grossesse. 
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TABLEAU II 
TAUX DE GAIN DE POIDS ET GAIN DE POIDS TOTAL RECOMMANDÉS DANS LES 

GROSSESSES SINGLETONS EN FONCTION DE L’IMC AVANT LA GROSSESSE  
(ADAPTÉ À PARTIR DE L’IOM, 2009) 

 

TAUX MOYENa DE GAIN DE POIDS 
PENDANT LES 2e ET 3e TRIMESTRES 

INTERVALLE DE GAIN DE POIDS 
RECOMMANDÉ 

CATÉGORIE DE 
L’IMC AVANT LA 

GROSSESSE 
kg/semaine lb/semaine kg lb 

IMC < 18,5  
Poids insuffisant 0,5 1,0 12,5 - 18 28 - 40 

IMC de 18,5 à 
24,9 
Poids normal 

0,4 1,0 11,5 - 16 25 - 35 

IMC de 25,0 à 
29,9 
Excès de poids 

0,3 0,6 7 – 11,5 15 - 25 

IMC ≥30b 

Obésité 0,2 0,5 5 - 9 11 - 20 

 
a Valeurs arrondies. 
b Un intervalle de gain de poids plus faible peut être conseillé chez les femmes ayant un IMC de 35 ou plus avant la 
grossesse. On recommande de leur dispenser des conseils personnalisés. 

 
SURVEILLANCE DU MODÈLE DE GAIN DE POIDS PENDANT LA GROSSESSE 
 

L’évaluation prénatale et les soins prénataux devraient inclure des conseils sur le gain de 
poids et la surveillance des progrès des femmes enceintes à cet égard. Certains outils 
permettent de surveiller le gain de poids pendant la grossesse (voir la section 
Ressources). Ces outils visent à évaluer le rythme de gain de poids au fil du temps, 
compte tenu que le taux de gain de poids est très variable et qu’une mesure unique ne 
permet pas de déterminer si celui-ci est approprié. La surveillance du gain de poids 
permet d’identifier précocement certains profils anormaux42, d’intervenir et de corriger la 
situation. Le fournisseur de soins de santé peut alors vérifier les causes modifiables d’une 
telle situation, proposer des mesures correctives, si possible, et en discuter avec la 
femme concernée. 

                                            
42 Le professionnel de la santé doit s’assurer que le profil de gain de poids anormal observé ne résulte pas d’une 
erreur de mesure ou d’entrée de données. 
 



Cahier d’information prénatale pour les intervenants en périnatalité 
Thème 2 : Habitudes de vie 

 

 

 164

SURVEILLANCE DU GAIN DE POIDS PENDANT LE PREMIER TRIMESTRE 
 

Le gain de poids devrait être minimal au cours du 1er trimestre. Celui-ci a été estimé entre 
0,5 et 2 kg ou 1,1 et 4,4 lb, au total (IOM, 2009). Les femmes ne devraient pas s’alarmer 
de la faible perte de poids due aux nausées ou vomissements légers qu’on observe 
souvent au début de la grossesse. Toutefois, les femmes qui ont une perte de poids 
significative (c.-à-d. plus de 5-10 % du poids avant la grossesse) devraient être 
soigneusement évaluées. Il faudrait aussi évaluer les femmes qui ont un gain de poids 
élevé pendant le 1er trimestre. 
 

SURVEILLANCE DU GAIN DE POIDS PENDANT LES DEUXIÈME ET TROISIÈME 
TRIMESTRES 
 

Après le 1er trimestre, on devrait observer un gain de poids régulier et graduel. Il faudrait 
évaluer soigneusement les profils de gain de poids anormaux ainsi que les gains de poids 
élevés et faibles. Lorsqu’on observe un profil de gain de poids anormal, il faut vérifier si la 
croissance fœtale est suffisante et constante ainsi que la présence de problèmes 
médicaux, comme l’œdème, ou de certains facteurs modifiables, comme le fait de trop 
manger ou d’avoir un mode de vie sédentaire, qui pourraient entraîner un gain de poids 
insuffisant ou excessif (Carmichael et autres, 1997). 
 
Lorsque le gain de poids maternel excède significativement les recommandations, il faut 
s’efforcer avant tout de normaliser le taux de gain de poids (voir le tableau II). Aucune 
perte de poids n’est recommandée. 
 

GAIN DE POIDS PENDANT LA GROSSESSE PAR RAPPORT AU POIDS AVANT LA 
GROSSESSE 
 

Il est fortement conseillé d’entreprendre la grossesse avec un IMC normal. Le gain de 
poids devrait se situer dans l’intervalle recommandé pendant la grossesse. 

 
FEMMES DE POIDS NORMAL (IMC 18,5 – 24,9) 
 

En s’appuyant uniquement sur l’IMC avant la grossesse, le risque de donner naissance à 
un bébé LBW ou à un bébé ayant un poids de naissance élevé est plus faible chez les 
femmes qui ont un poids normal (IOM, 2009). Les femmes dont le poids se situe dans cet 
intervalle avant la grossesse devraient prendre de 11,5 kg à 16,0 kg (25-35 lb) au total, 
soit environ 0,4 kg (1 lb) par semaine pendant les 2e et 3e trimestres de la grossesse (voir 
le tableau II). 
 
Chez la moitié des femmes canadiennes qui avait un IMC entre 18,5 et 24,9 avant la 
grossesse, le gain de poids total était supérieur à l’intervalle recommandé (données 
inédites), ce qui représente un risque de conserver un excès de poids pendant la période 
post partum. De nombreuses femmes de poids normal devraient donc s’efforcer de limiter 
leur gain de poids pendant la grossesse pour respecter l’intervalle de gain de poids 
recommandé. 
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Conseils à donner aux femmes ayant un IMC normal sur la pratique de l’activité 
physique pendant la grossesse43 
 

Il est important de commencer ou de continuer à pratiquer l’activité physique pendant la 
grossesse, non seulement pour avoir un gain de poids santé, mais aussi pour en retirer 
les avantages potentiels suivants : 
 
 maintien de la forme musculaire et cardiovasculaire; 
 réduction du risque de diabète gestationnel et de prééclampsie; 
 réduction du risque d’apparition de varices et de thrombose des veines profondes; 
 diminution des douleurs physiques (maux de dos); 
 acceptation plus facile des changements physiques associés à la grossesse 

(Société des obstétriciens et gynécologues du Canada et Société canadienne de la 
physiologie de l’exercice [SOGC et SCPE], 2003). 

 
Dans le cas des grossesses sans complication, on recommande de pratiquer les 
exercices suivants en plus des activités physiques quotidiennes (p. ex. jardinage et 
ménage) (SOGC and SCPE, 2003) : 
 
 les femmes qui étaient jusque là sédentaires peuvent faire des exercices aérobies44, 

comme la marche ou la natation; 
 elles peuvent prévoir des sessions de 15 minutes pour commencer et augmenter 

graduellement jusqu’à 30 minutes, pourvu qu’elles puissent poursuivre une 
conversation pendant ces exercices; 

 elles devraient idéalement faire des exercices du même niveau d’activité de trois à 
quatre fois par semaine. 

 
Note 
 

Les femmes qui étaient plus actives physiquement avant la grossesse devraient être 
référées pour subir le test médical X-AAP pour femmes enceintes : évaluation médicale 
de l’aptitude à l’activité physique pour la grossesse. Ces lignes directrices permettent de 
vérifier l’état de santé d’une femme enceinte avant qu’elle participe à un cours prénatal de 
forme physique ou à d’autres exercices. Le X-AAP pour femmes enceintes permet 
d’identifier les contre indications à l’exercice pendant la grossesse (voir la section 
Ressources). 

 
Conseils sur la saine alimentation à donner aux femmes enceintes ayant un IMC normal45 
 

Le fournisseur de soins de santé doit démentir la croyance qu’il faut « manger pour 
deux » pour bien s’alimenter pendant la grossesse puisque cela peut entraîner un apport 
calorique excessif. Il faut conseiller aux femmes enceintes de consommer une quantité 
d’aliments pouvant combler leurs besoins tout en favorisant un gain de poids santé. 
 

                                            
43 Le conseil entourant la pratique de l’activité physique chez femmes ayant un IMC normal s’applique aussi aux 
femmes qui ont un IMC ≥ 25. 
44 Il peut être plus facile pour les femmes de commencer un programme d’exercice pendant le 2e trimestre, après la 
fin des nausées du 1er trimestre et l’amélioration du niveau d’énergie (SOGC et SCPE, 2003). 
45 La recommandation sur la saine alimentation à l’intention des femmes ayant un IMC normal s’applique également 
à toutes les femmes classées dans les autres catégories de l’IMC. 
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Pour avoir un gain de poids adéquat et assurer la croissance et le développement du 
bébé, les femmes devraient consommer plus de calories pendant les 2e et 3e trimestres 
de la grossesse (IOM, 2002). La quantité additionnelle de calories nécessaire a été 
estimée à 350 kilocalories par jour pendant le 2e trimestre et 450 kilocalories par jour 
pendant le 3e trimestre chez les femmes qui avaient un poids normal au début de la 
grossesse (IOM, 2002). Chez la plupart des femmes, « un petit peu plus d’aliments » suffit 
à combler ces besoins. 
 
On retrouve dans Outil de référence rapide des lignes directrices sur le gain de poids 
pendant la grossesse à l’intention des professionnels de la santé, des exemples de 
collations et d’aliments nutritifs à ajouter au modèle d’alimentation pour combler ce besoin 
de calories additionnelles (voir la section Ressources). 
 
On recommande une saine alimentation à tous les autres moments de la grossesse. Le 
modèle d’alimentation doit mettre l’accent sur les légumes, les fruits, les céréales à grains 
entiers, les substituts de la viande comme les haricots et les pois secs, les lentilles, les 
noix et les graines; le lait à faible teneur en matières grasses, le poisson, les viandes 
maigres et les huiles insaturées. De nombreuses femmes doivent changer 
considérablement leurs habitudes alimentaires pour suivre ce modèle d’alimentation. 
Ainsi, elles doivent augmenter leur consommation de légumes et fruits tout en réduisant 
leur consommation d’aliments qui contribuent considérablement à l’apport calorique total, 
comme les boissons sucrées, les grignotines salées et les produits de boulangerie et 
pâtisseries comme les muffins, les biscuits et les gâteaux (Garriguet, 2006). On peut se 
servir du Guide alimentaire canadien (SC, 2007) pour évaluer les habitudes alimentaires 
des femmes et identifier les changements à apporter pour avoir un gain de poids 
approprié pendant la grossesse46. 

 
FEMMES AYANT UN EXCÈS DE POIDS ET FEMMES OBÈSES (IMC > 25) 
 

Les femmes dont l’IMC se situe entre 25 et 29,9 (catégorie de l’excès de poids) avant la 
grossesse devraient prendre de 7,0 à 11,5 kg (15-25 lb) au total, soit environ 0,28 kg 
(0,6 lb) par semaine pendant les 2e et 3e trimestres. On encourage les femmes ayant un 
IMC ≥ 30 (catégorie de l’obésité) avant la grossesse à prendre de 5,0 à 9 kg (11 à 20 lb) 
au total, soit environ 0,2 kg (0,5 lb) par semaine pendant les 2e et 3e trimestres. Cette 
recommandation s’applique à toutes les femmes ayant un IMC ≥ 30,0 (voir le tableau II). 

 
Note 
 

Bien que certaines études aient révélé que des femmes obèses ayant un IMC ≥ 35,0 aient 
eu des résultats de grossesse favorables malgré un gain de poids inférieur à l’intervalle 
recommandé (Oken et autres, 2009; Crane et autres, 2009), on ne dispose pas de 
données probantes suffisantes à l’heure actuelle pour formuler des recommandations 
différentes à l’intention des femmes qui débutent leur grossesse avec un IMC ≥ 35 (IOM, 
2009). Ces femmes pourraient bénéficier de conseils personnalisés quant au gain de 
poids approprié pendant la grossesse. 
 
Plus de la moitié des femmes canadiennes qui avaient entrepris leur grossesse avec un 
IMC ≥ 25 avaient eu un gain de poids supérieur à l’intervalle recommandé, tandis qu’un 

                                            
46 L’adoption de saines habitudes alimentaires favorise la santé globale tout au long du cycle de vie. 
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faible pourcentage (environ 5 %) des femmes ayant un IMC ≥ 30 n’avait eu aucun gain de 
poids pendant leur grossesse (données inédites). 
 

Conseils particuliers sur l’activité physique et la saine alimentation à l’intention des 
femmes enceintes ayant un IMC > 25 
 

Les conseils sur l’activité physique et la saine alimentation destinés aux femmes ayant un 
poids normal s’appliquent aussi à celles qui ont un excès de poids ou qui sont obèses. Il 
faut également tenir compte des points suivants : 
 
 on peut encourager la marche chez les femmes ayant une grossesse à faible risque 

(Mottola, 2009); 
 on ne dispose pas de besoins énergétiques estimatifs (BME) dans le cas des 

femmes enceintes qui ont un excès de poids ou sont obèses. Ces femmes ont 
probablement besoin de moins de calories additionnelles pour avoir un gain de 
poids adéquat pendant la grossesse que celles qui ont un poids normal, étant donné 
que le gain de poids total recommandé est inférieur chez ces femmes; 

 il faudrait encourager les femmes qui entreprennent leur grossesse avec un excès 
de poids ou en étant obèses à noter leurs activités physiques et le niveau de celles-
ci ainsi que les quantités et types d’aliments qu’elles consomment et à examiner ces 
données objectivement. Ces femmes devraient améliorer au maximum la qualité de 
leur modèle d’alimentation en choisissant des aliments ayant une densité 
nutritionnelle élevée et une faible teneur en matières grasses et sucre. Certains 
outils offerts en ligne pouvant être utiles à cet égard, comme « Mes portions du 
Guide alimentaire » de Santé Canada et « Profil AN » des Diététistes du Canada 
(voir la section Ressources); 

 les femmes qui entreprennent leur grossesse avec un IMC ≥ 35,0 pourraient 
bénéficier des conseils d’une diététiste professionnelle. 

 
FEMMES AYANT UN POIDS INSUFFISANT (IMC <18,5 AVANT LA GROSSESSE) 
 

Un faible pourcentage de femmes canadiennes débute leur grossesse avec un IMC 
< 18,5 (voir le tableau I). Un quart de ces femmes prend moins de 12,5 kg (le seuil 
inférieur de l’intervalle recommandé), tandis qu’un autre quart prend plus de 18 kg (le 
seuil supérieur de l’intervalle recommandé) (données inédites). 
 
Un faible IMC avant la grossesse est un important déterminant d’un faible poids de 
naissance (voir la section Prévalence et risques d’un poids insuffisant pendant les années 
de procréation présentée antérieurement). Un gain de poids approprié pendant la 
grossesse, soit de 12,5 à 18,0 kg (28-40 lb) au total, à un rythme d’environ 0,5 kg (1 lb) 
par semaine pendant les 2e et 3e trimestres, peut toutefois réduire ce risque (voir le 
tableau II). 
 
Il faut identifier les causes du faible IMC observé chez une femme, de préférence avant la 
grossesse ou aussitôt que possible après le début de la grossesse. Bien qu’un faible IMC 
puisse refléter un état de santé comparable à celui de la catégorie de poids normal, il est 
important d’écarter les autres causes pouvant nécessiter une intervention spéciale. 
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Conseils particuliers sur l’activité physique et la saine alimentation à l’intention des 
femmes enceintes ayant un IMC <18,5 
 

Il faut ajuster les messages globaux sur l’activité physique et les besoins énergétiques 
pendant la grossesse destinés aux femmes ayant un poids normal en fonction des 
femmes ayant un poids insuffisant, surtout dans le cas des adolescentes, des femmes qui 
ont un comportement alimentaire anormal47 ou qui consacrent trop de temps à l’exercice. 
Un faible IMC peut refléter une mauvaise alimentation et des réserves de nutriments 
insuffisantes. Il faut évaluer l’apport alimentaire des femmes ayant un faible IMC au tout 
début de la grossesse et leur donner des conseils personnalisés pour leur permettre de 
combler les besoins énergétiques et nutritionnels reliés à la grossesse. 
 

CONSIDÉRATIONS PARTICULIÈRES 
 
Femmes ayant une faible constitution 
 

Dans les lignes directrices précédentes émises par l’Institute of Medicine (1990) et Santé 
Canada (1999), on recommandait que les femmes de petite taille (moins de 157 cm) aient 
un gain de poids correspondant au seuil inférieur de l’intervalle recommandé en fonction 
de l’IMC avant la grossesse. Un examen récent a révélé que les données probantes 
étaient insuffisantes pour appuyer cette recommandation (Vishwanathan et autres, 2008). 
Ainsi, à la lumière des données actuelles, le risque accru d’accouchement d’urgence par 
césarienne chez les femmes de petite taille ne semble pas être réduit en fonction du gain 
de poids total pendant la grossesse (IOM, 2009). 

 
Grossesses multiples 
 

On utilise des intervalles différents de gain de poids recommandé dans le cas des 
grossesses multiples pour tenir compte des tissus maternels additionnels et du poids 
fœtal. L’Institute of Medicine (2009) a émis les lignes directrices suivantes sur le gain de 
poids pendant la grossesse48 chez les femmes enceintes de jumeaux : 
 
 les femmes ayant un poids normal devraient prendre de 17 à 25 kg (37–54 lb) au 

total; 
 les femmes ayant un excès de poids devraient prendre de 14 à 23 kg (31–50 lb) au 

total; 
 les femmes obèses devraient prendre de 11 à 19 kg (25–42 lb) au total. 

 
Peu d’informations sont disponibles sur le gain de poids nécessaire lorsqu’une femme 
porte trois bébés ou plus (IOM, 2009). Il semble toutefois raisonnable de s’attendre à un 
gain de poids plus élevé que dans le cas des jumeaux. 
 
 

                                            
47 Des lignes directrices de pratique clinique pour la gestion des troubles alimentaires pendant la grossesse sont 
offertes dans d’autres documents (Berkman et autres, 2006). 
48 Ces lignes directrices provisionnelles reflètent l’intervalle interquartile (du 25e au 75e percentile) du gain de poids 
cumulatif chez les femmes ayant donné naissance à des jumeaux pesant chacun ≥ 2 500 g en moyenne, à terme. On 
ne dispose pas d’informations suffisantes pour élaborer des lignes directrices à l’intention des femmes enceintes de 
poids insuffisant enceintes de jumeaux (IOM, 2009). 
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Adolescentes enceintes 
 

Les adolescentes, en particulier les adolescentes plus jeunes, doivent souvent avoir un 
gain de poids plus important pendant la grossesse que les femmes adultes pour avoir des 
résultats de grossesse optimaux (Scholl, 2008). Dans les lignes directrices antérieures 
(IOM, 1990; SC, 1999), on recommandait un gain de poids correspondant au seuil 
supérieur de l’intervalle recommandé en fonction de l’IMC avant la grossesse chez les 
adolescentes enceintes (≤ 19 ans). Les données probantes sont toutefois insuffisantes à 
l’heure actuelle pour appuyer cette recommandation (Vishwanathan et autres, 2008). 
 
Il n’est pas recommandé de se servir des seuils de l’IMC fixés pour les adultes pour 
évaluer le poids des adolescents en général (SC, 2003). On peut toutefois s’en servir pour 
fixer un objectif de gain de poids approprié pendant la grossesse chez les adolescentes. 
L’Institute of Medicine (2009) appuie cette approche étant donné que l’utilisation des 
courbes de croissance pédiatriques est peu pratique dans le cadre des soins 
obstétriques. Par ailleurs, en utilisant les seuils de l’IMC fixés pour les adultes, les 
adolescentes plus jeunes sont souvent classées dans une catégorie de poids plus faible 
(par rapport aux courbes de croissance pédiatriques). On leur conseille donc un gain de 
poids plus important pendant la grossesse. Tel que mentionné, les jeunes adolescentes 
doivent souvent prendre plus de poids que les femmes adultes pour avoir un bébé de la 
même grosseur. 
 

Race et origine ethnique 
 

Peu de données justifient l’application des présentes lignes directrices sur le gain de 
poids pendant la grossesse aux femmes autochtones et à celles des principaux groupes 
ethniques ou raciaux du Canada, comme les femmes d’origine hispanique, chinoise et 
sud-asiatique. Des recherches ultérieures s’imposent à cet égard. À l’heure actuelle, 
Santé Canada recommande l’utilisation des lignes directrices présentées au tableau II 
pour fixer un objectif approprié de gain de poids pendant la grossesse chez toutes les 
femmes enceintes de tous les groupes raciaux ou ethniques. 

 
Poids santé post partum 
 

La perte de poids varie d’une femme à l’autre après la grossesse. Toutefois, les femmes 
qui ont eu un gain de poids dans l’intervalle de poids recommandé en fonction de l’IMC 
avant la grossesse devraient s’attendre à un retour à leur poids d’avant la grossesse 
avant la fin de la 1re année post partum. Celles qui ont un gain de poids supérieur à cet 
intervalle auront sans doute plus tendance à conserver un excès de poids pendant les 
3 mois à 3 ans suivant l’accouchement. (Vishwanathan et autres, 2008). 
 
Les femmes qui passent à une catégorie supérieure de l’IMC ou dont l’IMC augmente 
considérablement tout en restant dans la catégorie de poids normal en raison de la 
persistance du surplus de poids pendant la période post partum, ont un risque accru de 
complications pendant la grossesse suivante et de complications à long terme pour la 
santé (voir la section précédente Prévalence et risques d’un excès de poids et d’obésité 
pendant les années de procréation). On devrait accorder la priorité à ces femmes lors du 
suivi puisqu’elles auront besoin de plus de temps et de soutien pour perdre du poids 
après leur grossesse. 
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Les fournisseurs de soins de santé devraient discuter avec leurs clientes des objectifs 
appropriés en matière de perte de poids et leur fournir des stratégies pour conserver de 
saines habitudes alimentaires tout en améliorant ou conservant les saines habitudes 
d’activité physique adoptées pendant la grossesse. On retrouve des trucs permettant de 
promouvoir de saines habitudes pendant la période post partum dans Outil de référence 
rapide des lignes directrices sur le gain de poids pendant la grossesse à l’intention des 
professionnels de la santé (voir la section Ressources). 
 

RESSOURCES 
 
Poids maternel 
 

Pages Web de Santé Canada sur le poids santé :  
www.hc-sc.gc.ca/fn-an/nutrition/weightspoids/index-fra.php 
 
 Nomogramme de l’IMC : outil interactif servant à estimer l’IMC en identifiant sur un 

tableau le point d’intersection de la taille et du poids. 
 On retrouve dans les Lignes directrices canadiennes pour la classification du poids 

chez les adultes une description du système de classification du poids corporel 
utilisé pour identifier les risques pour la santé associés au poids corporel chez les 
individus et au sein des populations. 

 
Ces lignes directrices vont dans le même sens que les recommandations adoptées par 
l’Organisation mondiale de la santé. 
 

Gain de poids santé pendant la grossesse 
 

Pages Web de Santé Canada sur la nutrition prénatale 
www.hc-sc.gc.ca/nutrition/prenatal 
 
 Outil de référence rapide sur la prise de poids pendant la grossesse. Cette 

ressource fournit des conseils pratiques visant à aider les fournisseurs de soins de 
santé à fixer un objectif adéquat relativement au gain de poids pendant la 
grossesse, à expliquer les stratégies entourant un gain de poids santé et à 
promouvoir le maintien de saine habitudes pendant la période post partum. 

 Suivi de la prise de poids pendant la grossesse : ressource d’une page qui permet 
aux professionnels de soin de santé d’enregistrer et de surveiller le gain de poids à 
long terme chez les femmes enceintes. 

 Mon gain de poids pendant ma grossesse : outil interactif qui aide les femmes à 
surveiller leur gain de poids pendant la grossesse. 

 
Bien manger 
 

Site Web de Bien manger avec le Guide alimentaire canadien  
www.hc-sc.gc.ca/guidealimentaire 
 
 Bien manger avec le Guide alimentaire canadien est offert en 12 langues 

différentes : anglais, français, arabe, chinois (simplifié), farsi (persan), coréen, 
pendjabi, russe, espagnol, tagalog, tamoul et ourdou. 

 Mon Guide alimentaire : outil interactif que les femmes peuvent utiliser pour 
personnaliser les informations présentées dans le Guide alimentaire canadien. 
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 Mes portions du Guide alimentaire : outil simple à utiliser qui permet aux femmes de 
noter les aliments qu’elles consomment et de comparer leurs apports aux quantités 
et types d’aliments recommandés dans le Guide alimentaire canadien. 

 Bien manger avec le Guide alimentaire canadien – Premières Nations, Inuits et 
Métis : guide alimentaire sur mesure qui inclut à la fois des aliments traditionnels et 
des aliments vendus dans le commerce qui sont habituellement disponibles, 
économiques et accessibles partout au Canada. 

 profilAn.ca : outil produit par les diététistes du Canada visant à aider les gens à 
noter les aliments qu’ils consomment et leurs activités dans un format électronique. 

 
Être active 
 

 Guide canadien d’activité physique pour une vie active saine : guide visant à aider 
les femmes à faire des choix judicieux en matière d’activité physique pendant les 
années de procréation. Le Guide incite les femmes à faire des choix qui les aideront 
à améliorer leur santé et à prévenir les maladies tout en leur permettant de profiter 
au maximum de la vie. 
www.phac-aspc.gc.ca/pau-uap/paguide/index.html 

 X-AAP pour femmes enceintes : évaluation médicale de l’aptitude à l’activité 
physique pour la grossesse. Des lignes directrices développées par la Société 
canadienne de physiologie de l’exercice pour permettre d’évaluer les femmes avant 
qu’elles participent à un cours prénatal de mise en forme ou à d’autres exercices. 
On y retrouve une liste des contre indications à l’exercice pendant la grossesse. 
www.csep.ca/CMFiles/publications/parq/XAAPenceintes.pdf 

 
Données canadiennes de surveillance 
 

Site Web de l’Enquête canadienne sur l’expérience de la maternité (EEM)49 
www.santepublique.gc.ca/eem 
 
 Paroles de mères : Livret destiné aux femmes qui présente les faits saillants des 

résultats de l’EEM ainsi que quelques données de recherche récentes et des 
recommandations. 

 Ce que disent les mères : L’Enquête canadienne sur l’expérience de la maternité. 
Rapport technique qui présente les résultats de l’EEM. On peut également 
télécharger et visionner le Questionnaire de l’EEM et les tableaux de données. Ces 
tableaux renferment des statistiques descriptives, les intervalles de confiance de 
95 % et les coefficients de variation. 

 
 
 
 
 
 

                                            
49 L’Enquête sur l’expérience de la maternité (EEM) est une enquête nationale qui documente l’expérience, l’opinion, 
les connaissances et les pratiques des femmes canadiennes avant la conception, pendant la grossesse, à 
l’accouchement et dans les premiers mois de la maternité. L’EEM est un projet du Système canadien de surveillance 
périnatale de l’Agence de la santé publique du Canada voué à la surveillance des déterminants et des résultats de la 
santé maternelle, fœtale et infantile au Canada. 
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